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La Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) est depuis long-
temps confrontée aux effets désastreux que la prolifération des armes légères et de petit cali-
bre exerce sur ses citoyens. La plupart d'entre elles sont utilisées non pas pour promouvoir
la paix et la sécurité, mais se trouvent plutôt aux mains de groupes armés, notamment des
insurgés, et d'individus qui perpètrent des activités illicites, dont le crime organisé, le trafic
de stupéfiants, l'exploitation illégale des ressources naturelles et le terrorisme. J'espère que
l'étude détaillée de ces thématiques permettra d'élaborer de bonnes politiques, d'attirer 
l'attention sur les problèmes auxquels nous et nos citoyens sommes confrontés – et de soute-
nir nos efforts permanents afin de les résoudre.

Dr Mohamed Ibn Chambas
Secrétariat exécutif
Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO)

Cet ouvrage renforce considérablement nos connaissances et notre compréhension de la
dynamique régionale des conflits armés en Afrique de l'Ouest, et en particulier du dangereux
impact des armes légères. Il éclaire avec pertinence une série de conflits plus ou moins
oubliés qui menacent de compromettre la stabilité de plusieurs pays, ainsi que les différents
groupes armés impliqués dans ces conflits. Les articles rassemblés dans cette étude devraient
constituer une aide précieuse pour les gouvernements, les ONG et les acteurs internationaux
qui travaillent au rétablissement de la paix et de la sécurité dans la région.

Amb. Ahmedou Ould-Abdallah
Représentant spécial du Secrétaire général des Nations unies
Bureau des Nations unies pour l'Afrique de l'Ouest (UNOWA)
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AVANT-PROPOS
La Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) est
depuis longtemps confrontée aux effets désastreux que la prolifération des armes
légères et de petit calibre exerce sur ses citoyens. On estime à plus de huit millions
le nombre d’armes à feu en circulation dans notre région. La plupart d’entre elles
seraient utilisées non pas pour promouvoir la paix et la sécurité, mais seraient aux
mains de groupes armés, notamment des insurgés, et d’individus qui perpètrent
des activités illicites, dont le crime organisé, le trafic de stupéfiants, l’exploitation
illégale des ressources naturelles et le terrorisme. Ce fléau a des conséquences
profondes pour le développement économique, social et politique.

Nos Etats membres s’efforcent inlassablement de résoudre efficacement les
problèmes que pose la prolifération des armes légères. Le gouvernement malien,
par exemple, a entamé un dialogue avec des groupes rebelles, qui s’est soldé par
la résolution pacifique de tensions de longue date et la destruction de milliers
d’armes. Le Moratoire de la CEDEAO sur l’importation, l’exportation et la fabri-
cation des armes légères en Afrique de l’Ouest a été conclu dans la foulée et un
Programme de coordination et d’assistance pour la sécurité et le développement
(PCASED) élaboré pour soutenir cette initiative inédite. Les chefs d’Etat et de
gouvernement de la CEDEAO ont également approuvé un Code de conduite
visant à faciliter les progrès et la responsabilisation. Le Programme de contrôle
des armes légères (ECOSAP) de la CEDEAO, qui a succédé au PCASED, repré-
sente encore un autre témoignage de l’engagement de la région.

La CEDEAO et ses Etats membres reconnaissent le rôle important que jouent
les organisations de la société civile – dans la région et à l’étranger – en aidant les
gouvernements à atteindre leurs objectifs. La présente étude, initiée par le Mali et
soutenue par le Secrétariat de la CEDEAO, est un exemple notoire des résultats
susceptibles d’être obtenus lorsque les peuples et les gouvernements œuvrent
ensemble pour un objectif commun. Elle soulève de nombreuses inquiétudes qui
méritent une étude complémentaire, notamment la nécessité d’insister davantage
sur une gestion plus rigoureuse des stocks afin d’éviter que les transferts légaux
d’armes ne tombent aux mains de criminels et de rebelles. L’étude révèle égale-
ment que les groupes armés par l’Etat, prétendument pour sa défense, peuvent
souvent menacer involontairement la paix et la sécurité.

Le cadre du présent rapport est ambitieux et soulève de nombreux points intéressants
qui méritent d’être examinés plus en détail. J’espère que cette initiative permettra d’éla-
borer de bonnes politiques, d’attirer l’attention sur les problèmes auxquels nous et nos
citoyens sommes confrontés – et de soutenir nos efforts permanents afin de les résoudre.

Dr Mohamed Ibn Chambas
Secrétariat exécutif
Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)
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INTRODUCTION
Par Eric G. Berman et Nicolas Florquin

La Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et ses
15 membres1 ont compris depuis bien longtemps les effets déstabilisants et des-
tructeurs qu’exercent les armes légères et de petit calibre2 sur la région. Leur déci-
sion d’entreprendre six opérations pour le maintien de la paix depuis 1990 est une
réponse à ces problèmes et souligne leur détermination à y faire face3. En effet, les
membres ont été, de manière unilatérale ou collégiale, à l’avant-scène des efforts
internationaux visant à combattre ce fléau. L’initiative sans précédent du gouver-
nement malien, qui a consisté à entamer un dialogue sérieux avec les membres de
ses minorités touaregs et arabes et qui s’est soldée par le désarmement volontai-
re de 3.000 combattants en 1996, en constitue un exemple frappant (Poulton et ag
Youssouf, 1998). Le Moratoire sur l’importation, l’exportation et la fabrication des
armes légères en Afrique de l’Ouest signé par la CEDEAO en 1998 a représenté une
étape importante dans  la lutte contre la prolifération des armes légères dans la
région4. Parmi les développements notoires récents, il convient de citer les projets
visant à transformer le Moratoire en un instrument légalement contraignant, la
décision de mettre fin au Programme de coordination et d’assistance pour la sécu-
rité et le développement (PCASED) et de le remplacer par le Programme pour le
contrôle des armes légères (ECOSAP) de la CEDEAO, ainsi que la création d’une
Unité armes légères (UAL) au siège de la CEDEAO5.

En réponse à une initiative lancée par le ministère des Affaires étrangères du
Mali, qui préside le Réseau de la sécurité humaine (RSH), et soutenue par les gou-
vernements canadien, norvégien et suisse6, le Small Arms Survey a accepté de réa-
liser une étude des groupes armés et des armes légères dans la région de la
CEDEAO. Les «groupes armés» dont le rapport fait état, font référence aux groupes
équipés d’armes légères qui ont la capacité de contester à l’Etat7  son monopole de
l’usage de la force. Nous avons considéré qu’une étude axée exclusivement sur les
groupes armés opposés aux gouvernements présenterait une utilité limitée et ce,
pour trois raisons fondamentales. Premièrement, l’Histoire montre que les gou-
vernements de la région se succèdent rapidement, et souvent dans la violence. En
effet, tous les pays de la CEDEAO ont connu un coup d’Etat militaire, sauf deux:
le Cap-Vert et le Sénégal. Par conséquent, un groupe armé formé dans le but de
protéger l’Etat peut rapidement se retrouver opposé à celui-ci à la suite d’un ren-
versement de situation. Deuxièmement, les allégeances des groupes peuvent évo-
luer indépendamment des événements survenus dans la capitale. Troisièmement,
un groupe peut soutenir l’Etat politiquement tout en contestant son monopole de
la coercition. L’étude ne couvre toutefois pas le petit banditisme, ni les activités
criminelles mineures, pas plus qu’elle ne porte sur les sociétés de sécurité privée
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qui, bien que plus nombreuses, ne sont pas censées être équipées d’armes à feu en
Afrique de l’Ouest.

Le projet de recherche consistait en deux phases. Durant la première phase, le
Small Arms Survey a mené des recherches documentaires afin d’examiner et d’at-
tester l’étendue du problème. Le Small Arms Survey s’est basé principalement sur
des informations publiques, notamment des rapports des Nations unies (ONU),
des rapports de presse et des études réalisées par des ONG et des instituts de
recherche réputés.

Le Small Arms Survey a complété cette recherche par des interviews, sur le ter-
rain, de fonctionnaires du gouvernement, de travailleurs humanitaires et de
membres d’organisations de la société civile chargées de promouvoir la paix. Dix
pays de la CEDEAO ont été visités durant la première phase. Eric Berman, alors
consultant et aujourd’hui directeur des projets du Small Arms Survey, a réalisé
des interviews au Ghana, au Nigeria et en Sierra Leone du 22 février au 6 mars
2004. Nicolas Florquin, chercheur du Small Arms Survey, s’est rendu en Guinée,
en Guinée-Bissau et au Sénégal du 3 au 20 mars de la même année. Enfin,
Mahamadou Nimaga, conseiller des Affaires étrangères auprès du ministère
malien des Affaires étrangères, en poste à Bamako et choisi pour assister le Small
Arms Survey, s’est rendu au Bénin, au Burkina Faso et au Niger, du 1er au 21 mars.

Un rapport préliminaire a été présenté en mai 2004 lors de la 6e réunion minis-
térielle du Réseau de la sécurité humaine à Bamako. Il fournissait des informations
sur les groupes armés présents dans neuf pays de la CEDEAO. Le projet contenait
également quelques observations et recommandations initiales, mais il insistait sur
les premières mesures à prendre pour recenser la situation sur le terrain, initier un
dialogue et préparer la seconde phase. Le rapport final a été publié et présenté
officiellement lors de la 7e réunion ministérielle du RSH à Ottawa en mai 2005.

La deuxième phase s’est concentrée sur les recherches menées dans la région.
A cette fin, le Small Arms Survey a commandité des études sur le terrain suivant
les lignes définies dans son rapport préliminaire. Les institutions locales, les cher-
cheurs et les consultants indépendants ont mené leurs recherches de juin à
décembre 2004. Le Small Arms Survey a effectué deux visites supplémentaires sur
le terrain pour contrôler l’évolution des recherches pratiques. Nicolas Florquin
s’est rendu à Bamako du 30 août au 3 septembre, accompagné d’autres membres
de l’équipe de Small Arms Survey, afin de former les chercheurs des trois Etats
membres de l’Union du fleuve Mano (la Guinée, le Liberia et la Sierra Leone)8 qui
devaient enquêter sur les enfants associés aux forces combattantes (soldats, ou
plus exactement, les enfants). Dans l’intervalle, des débats intensifs avec des
groupes de discussion composés d’anciens combattants maliens ont également
été organisés au Mali. Du 2 au 5 septembre, Eric Berman s’est rendu au Nigeria
pour participer à des groupes de discussion organisés par le partenaire local du
Small Arms Survey à Jos et à Port Harcourt.
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Le Small Arms Survey a tenu la CEDEAO informée du projet depuis le début.
Eric Berman a rendu une première visite au siège de la CEDEAO en mars 2004,
où il a informé le général Cheick Oumar Diarra, secrétaire exécutif adjoint chargé
des Affaires politiques, de la Défense et de la Sécurité et d’autres hauts fonction-
naires de l’évolution de l’étude prévue. Il a rencontré le Dr Mohamed Ibn
Chambas, secrétaire exécutif, lors d’une visite ultérieure en juin. La CEDEAO a
accueilli favorablement l’initiative et promis son soutien.

Partie 1

Le présent ouvrage contient deux parties. La première présente les résultats des
recherches menées sur le terrain durant la seconde phase. Elle comprend six étu-
des approfondies dont chacune fait l’objet d’un chapitre thématique indépendant.
Les thèmes ont été sélectionnés en fonction de l’importance des problèmes explo-
rés et de facteurs complémentaires tels que les contraintes logistiques, les ques-
tions sécuritaires et la disponibilité des chercheurs locaux.

Les deux premiers chapitres soulignent la grande variété des groupes armés qui
continuent à menacer la région, à la lumière des études de cas du Nigeria et du
Mali. Le chapitre 1 étudie les groupes armés dans les Etats de Rivers et du Plateau
au Nigeria. La violence armée impliquant différents types de groupes a atteint des
niveaux dramatiques dans ce pays, le plus peuplé du continent, qui compte davan-
tage de citoyens que les 14 autres Etats membres de la CEDEAO réunis. En 2004, le
président Olusegun Obasanjo a déclaré l’état d’urgence dans l’Etat du Plateau, sus-
pendant le gouverneur de l’Etat pour une durée de six mois, et négocié directement
avec les groupes armés de l’Etat de Rivers. Le chapitre 2 aborde l’expérience du
Mali, confronté à des groupes armés très disparates depuis 1990. Ces groupes sont
composés d’insurgés et de milices d’auto-défense impliqués dans la rébellion toua-
reg et arabe, qui a eu lieu de 1990 à 1996, ainsi qu’un mouvement terroriste nord-
africain, qui a infiltré le nord du pays ces dernières années.

Les chapitres 3 et 4 examinent une série de problèmes liés à l’armement des
groupes et analysent plus spécifiquement la production d’armes à feu artisanales
et le désarmement, la démobilisation et la réinsertion (DDR) des anciens combat-
tants. La production des armes légères artisanales est un phénomène régional9 qui
menace de devenir une source d’approvisionnement pour les groupes armés. Le
chapitre 3 examine cette activité clandestine au Ghana, un pays qui abrite des
armuriers particulièrement bien organisés et à la pointe de la technologie. Les
programmes de DDR font partie des principales initiatives proposées actuelle-
ment pour récupérer les armes illicites aux mains des groupes armés et promou-
voir la stabilité régionale. Le programme mis en œuvre depuis décembre 2003 au
Liberia est abordé au chapitre 4.

3

INTRODUCTION



Les deux derniers chapitres commentent la façon dont les groupes armés et les
armes légères affectent la sécurité humaine dans la région. Le chapitre 5 présente les
résultats d’une étude indépendante commanditée par Small Arms Survey et le Bonn
International Center for Conversion (BICC) sur la militarisation et la démilitarisation
des camps de réfugiés guinéens10. Il décrit la façon dont l’importante population
réfugiée guinéenne a été prise pour cible durant les combats à la frontière méridio-
nale du pays en 2000-2001 et comment différents groupes armés ont infiltré les
camps de réfugiés. Le chapitre 6 examine les liens complexes entre la disponibilité
des armes légères et les enfants associés aux forces combattantes. L’analyse repose
sur plus de 250 interviews d’enfants soldats menées dans les Etats membres de
l’Union du fleuve Mano, à savoir la Guinée, le Liberia et la Sierra Leone.

Partie 2

La seconde partie de l’étude consiste en un recensement des groupes armés de la
région. Elle actualise et développe le rapport préliminaire (Phase 1) de façon à
couvrir l’ensemble des 15 Etats membres actuels de la CEDEAO. Elle recense les
groupes actifs à un moment donné entre 1998 et 2005 (date à laquelle le Moratoire
de la CEDEAO a été adopté).

Le Small Arms Survey a créé un modèle permettant de documenter chaque cas.
Le format est conçu pour présenter les informations collectées de manière claire
et précise. Il est facile à mettre à jour. Cette structure pourra servir à constituer une
base de données plus complète et détaillée des groupes armés présents au sein de
la CEDEAO et dans d’autres régions.

Chaque étude est structurée en trois sections. La première identifie les groupes
armés actifs dans le pays concerné. La seconde passe en revue les armes légères
et de petit calibre supposées être en leur possession. La troisième recense les effets
des activités de ces groupes sur la sécurité humaine11.

La première section sur les Groupes armés répertorie chaque groupe séparé-
ment. Chaque entrée est subdivisée en cinq sous-sections: (1) Origines/composition;
(2) Dirigeants; (3) Zones de contrôle/d’activité; (4) Sources de financement/soutien; et (5)
Situation actuelle. La section relative aux origines/composition explicite la création
de l’organisation ainsi que sa taille et sa structure. Toutes les informations relati-
ves au recrutement, notamment les primes versées, y sont consignées. Le com-
mandement politique et militaire du groupe (s’il est séparé) est abordé dans la
sous-section réservée aux dirigeants, en insistant sur la situation actuelle. La sous-
section zones de contrôle/d’activité identifie la base géographique de chaque grou-
pe ainsi que ses opérations récentes. Les ressources financières et naturelles dont
dispose une organisation pour assurer son fonctionnement, ainsi que le soutien
politique (étranger ou national) dont elle bénéficie, sont indiqués dans la sous-
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section financement/soutien. La dernière sous-section décrit la situation actuelle de
l’organisation au 31 décembre 2004.

La seconde section relative aux armes légères et de petit calibre présente trois
aspects: (1) Stocks; (2) Sources; et (3) Armes récupérées. La sous-section consacrée
aux stocks recense les armes contenues dans les arsenaux des différents groupes
armés abordés plus haut. La sous-section relative aux sources note la manière dont
ces groupes ont obtenu leurs armes et se concentre sur les sources d’approvision-
nement nationales et étrangères. La sous-section consacrée aux armes récupérées
examine les processus de DDR. Dans cette étude, DDR fait référence aux proces-
sus négociés politiquement, qui comprennent un volet consacré à la collecte des
armes et visent à assurer la transition des combattants vers la vie civile. D’autres
initiatives destinées à récupérer les armes aux mains de ces groupes, dont les pro-
jets «armes contre développement», les rachats d’armes, les amnisties et les
confiscations par les forces de sécurité, sont également mentionnées.

La troisième section relative aux questions de sécurité humaine comprend trois
parties: (1) Enfants soldats; (2) Déplacement; et (3) Autres violations ou abus. La pre-
mière sous-section sur les Enfants soldats examine si les groupes armés enrôlent,
recrutent ou utilisent des enfants pour participer activement aux hostilités12. Elle
précise l’étendue du recrutement et, si possible, les fonctions pratiques assurées
par les enfants au sein des groupes armés. La seconde sous-section souligne l’im-
portance du déplacement13. Elle fournit des informations sur les personnes dépla-
cées dans leur propre pays et sur les ressortissants nationaux enregistrés comme
réfugiés à l’étranger. Le cas échéant, les chiffres disponibles reflètent la situation
à la fois à l’apogée du conflit et la situation la plus récente recensée par les orga-
nismes spécialisés ou par les ONG. Par ailleurs, elle reprend les derniers chiffres
connus concernant les réfugiés étrangers accueillis par le pays étudié. La derniè-
re sous-section développe l’implication des groupes armés dans les autres viola-
tions ou abus relevant de la définition des crimes contre l’humanité ou des crimes
de guerre14, en insistant en particulier sur les meurtres, les viols et les tortures.

Les médias et les ONG ont largement dénoncé les crises en Afrique de l’Ouest.
La population de la région a énormément souffert d’une succession de guerres
civiles longues et brutales, dont les effets sont ressentis largement au-delà des
pays en conflit. Les images de jeunes enfants sous les armes et les histoires atro-
ces de violations des droits de l’homme sont gravées dans nos consciences collec-
tives. La CEDEAO, la communauté internationale et la société civile multiplient
les efforts pour remédier aux problèmes que posent les groupes armés en terme
de promotion de la sécurité humaine. De nombreux progrès ont été réalisés et
d’immenses ressources – humaines et financières – ont été dépensées. Comme
l’indique le présent ouvrage, la situation pourrait toutefois se détériorer si on se
contente des efforts actuels.
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Liste des abréviations

BICC Bonn International Center for Conversion
CEDEAO Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest
DDR Désarmement, démobilisation et réintégration
ECOSAP Programme de la CEDEAO pour le contrôle des armes légères
IDP Internally displaced person – Personne déplacée au sein de son

pays
PCASED Programme de coordination et d’assistance pour la sécurité et le

développement 
RSH Réseau de la sécurité humaine
UAL Unité armes légères

Notes 

1. La CEDEAO, créée en 1975, comptait à l’origine 15 membres: le Bénin (connu à l’époque sous le

nom de Dahomey), le Burkina Faso (connu à l’époque sous le nom de Haute-Volta), la Côte

d’Ivoire, la Gambie, le Ghana, la Guinée, la Guinée-Bissau, le Liberia, le Mali, la Mauritanie, le

Niger, le Nigeria, le Sénégal, la Sierra Leone et le Togo. Le Cap-Vert a rejoint la CEDEAO en 1977 et

la Mauritanie a quitté l’organisation en 2000.

2. Le Small Arms Survey utilise les termes «armes légères et de petit calibre» au sens large pour dési-

gner les armes légères destinées à un usage civil et militaire, ainsi que les armes de petit calibre de

type militaire. Le cas échéant, elle adopte la définition utilisée par les Nations unies dans le Rapport

du groupe d’experts gouvernementaux sur les armes de petit calibre (Assemblée générale des

Nations unies, 1997):

- Armes de petit calibre: revolvers et pistolets à chargement automatique, fusils et carabines, pis-

tolets-mitrailleurs, fusils d’assaut et mitrailleuses légères.

- Armes légères: mitrailleuses lourdes, lance-grenades portatifs amovibles et montés, canons anti-

chars et antiaériens portatifs, fusils sans recul, lance-missiles antichars et lance-roquettes, lance-

missiles antiaériens portatifs et mortiers d’un calibre inférieur à 100 mm.

Le Small Arms Survey utilise les termes «armes à feu» pour désigner des armes portatives civiles et

militaires, qui tirent un projectile à travers un canon par la mise à feu d’une charge explosive. Sauf

indication contextuelle contraire, Small Arms Survey utilise le terme «arme légère» pour désigner à

la fois les armes légères et de petit calibre, tandis que le terme «arme de petit calibre» se réfère spé-

cifiquement à cette catégorie d’armes.

3. Une opération de maintien de la paix, une mission de la CEDEAO envisagée à la frontière entre la

Guinée et le Liberia (autorisée en 2000), n’a jamais été déployée. Les cinq autres concernaient le
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Liberia (1990-99), la Sierra Leone (1997-2000), la Guinée-Bissau (1998-99), la Côte d’Ivoire (2002-04)

et à nouveau le Liberia (2003). Voir Berman et Sams (2003).

4. Pour un résumé du Moratoire de la CEDEAO et des autres initiatives de contrôle des armes légères

dans la région, voir Ebo (2003).

5. En décembre 2004, le rôle de l’ECOSAP et sa relation avec l’UAL étaient toujours en cours de défi-

nition. La définition correcte de cette relation et l’assurance d’un engagement approprié de la part

de la société civile et des commissions nationales détermineront dans une large mesure l’efficacité

de ces développements.

6. Plus spécifiquement, le soutien a été apporté par le biais du Programme pour la sécurité humaine

du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (Canada), du ministère royal des

Affaires étrangères (Norvège) et du département fédéral des Affaires étrangères (Suisse).

7. Pour une discussion détaillée des raisons qui sous-tendent cette définition, voir Policzer (2004).

8. L’Union du fleuve Mano (UFM) a été créée en 1973 en vue d’une intégration économique subrégio-

nale. L’Union visait à créer une union douanière entre ses membres. Les Etats membres de l’UFM

ont été témoins de quelques-uns des conflits les plus violents qui ont secoué la région depuis le

début des années 90. Par conséquent, la plupart de ses activités se sont concentrées ces dernières

années sur des questions sécuritaires.

9. Par opposition à la production légale ou gouvernementale, qui, en 2002, était limitée au Burkina

Faso, à la Guinée et au Nigeria. Voir Small Arms Survey (2003). L’usine guinéenne qui produisait

des munitions de chasse de calibres 12 et 16 est située à Boké. Elle a été fermée en juillet 2004 pour

cause de rénovation mais devrait avoir rouvert ses portes en avril 2005. Correspondance écrite avec

Cissé Mahmoud, secrétaire national de la Commission nationale guinéenne sur les armes légères, 

17 mars 2005.

10. L’étude réalisée par le Small Arms Survey et le BICC sur la militarisation des camps de réfugiés a

été publiée au cours du second semestre de 2005. Outre la Guinée, elle reprendra des études de cas

du Rwanda, de la Tanzanie et de l’Ouganda.

11. Le RSH (1999) définit la sécurité humaine comme «l’absence de menaces permanentes contre les

droits des personnes, leur sécurité voire leur vie». Il constate par ailleurs que «un engagement pour

les droits de l’homme et le droit humanitaire est le fondement de l’édification de la sécurité humai-

ne. La sécurité humaine progresse dans chaque pays par la protection et la promotion des droits de

l’homme, le respect de la loi, la gouvernance démocratique et les structures démocratiques, une cul-

ture de paix et la résolution pacifique des conflits».

12. Il s’agit d’un crime de guerre en vertu du Statut de la Cour pénale internationale lorsqu’il implique les

enfants «âgés de moins de 15 ans» (ONU, AG 1998, art. 8.2.e.vii). Toutefois, à l’instar d’un certain

nombre d’institutions traitant le sujet, le Small Arms Survey utilise la définition contenue dans les

Protocoles facultatifs se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication

d’enfants dans les conflits armés, qui fixe l’âge limite à 18 ans (ONU, AG 2000, art. 4).

13. Le Statut de la Cour pénale internationale définit la «déportation ou le transfert forcé de populations»

comme un crime contre l’humanité (ONU, AG 1998, art. 7.1.d) et «le fait d’ordonner le déplace-

ment de la population civile» comme un crime de guerre (ONU, AG 1998, art. 8.2.e.viii).
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Toutefois, la présente étude utilise les chiffres sur les personnes déplacées communiqués par les

organes internationaux et les ONG. Il se peut que ces chiffres ne correspondent pas toujours à

cette définition particulière.

14. Ceux-ci comprennent les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre définis par l’Assemblée

générale de l’ONU (1998, art. 7 et 8).
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c h a p i t r e  1

LES GROUPES ARMÉS ET LES CONFLITS DANS LES ETATS
DE RIVERS ET DU PLATEAU, NIGERIA

Par Shedrack Gaya Best et Dimieari Von Kemedi

Introduction 
Si les conflits armés ont jalonné l’histoire du Nigeria depuis l’ère précoloniale,
ils se sont intensifiés après son indépendance en 1960. En 1967, la guerre
civile, qui a éclaté entre le gouvernement fédéral nigérian et les sécessionnis-
tes du Biafra, a rapidement dégénéré en un conflit armé généralisé qui ne s’est
achevé qu’en 1970. Depuis lors, le Nigeria est déchiré par des dissensions reli-
gieuses, communautaires et civiles.

Les affrontements religieux dans les villes septentrionales durant les
années 80, les protestations qui ont suivi l’annulation des élections présiden-
tielles de juin 93 par le général Ibrahim Babangida (1985-93) et la répression
sous le régime de Sani Abacha (1993-98) ont attisé des conflits sporadiques
dans différentes régions du pays. Après environ 30 années de régime mili-
taire, le retour à la démocratie en mai 1999 fut une évolution positive. La
liberté accrue et le relâchement de la répression ont toutefois permis à des
groupes armés hostiles au gouvernement ou à d’autres communautés nigéria-
nes de s’organiser et de se mobiliser dans une impunité relative.

Dans deux des 36 Etats que compte le Nigeria – l’Etat de Rivers, dans le
sud du Delta du Niger, et l’Etat du Plateau, dans la région du Centre-Nord –
la situation est devenue particulièrement tendue en 2004. Dans l’Etat de
Rivers, riche en pétrole, la prolifération d’importants groupes armés à conno-
tation politique, tels que la Force des volontaires du peuple du Delta du Niger
(Niger Delta People’s Volunteer Force [NDPVF]) et les Groupes d’autodéfense
du Delta du Niger (Niger Delta Vigilante [NDV]), suscitent de vives inquiétu-
des. Dans l’Etat du Plateau, la recrudescence de la violence et les effusions de
sang ont incité le gouvernement fédéral à proclamer un état d’urgence de six
mois le 18 mai 2004.

Ce chapitre explicite la diversité et la nature complexe des groupes armés
au Nigeria, à la lumière des événements récents survenus dans les Etats de



Rivers et du Plateau. Il est subdivisé en trois sections. La première section
définit le cadre historique et contextuel du conflit, des groupes armés et des
armes légères au Nigeria. La seconde section examine la situation actuelle
dans l’Etat de Rivers, tandis que la troisième est consacrée à l’Etat du Plateau.
Ces deux études de cas spécifient la nature des groupes armés, font l’inven-
taire des armes qu’ils détiennent, analysent les causes premières du conflit et
examinent les tentatives de désarmement.

Différentes sources ont documenté l’analyse. Les auteurs ont organisé
deux réunions d’experts à Port Harcourt, Etat de Rivers, le 30 août 2004 (avec
10 participants) et à Jos, Etat du Plateau, le 1er septembre 2004 (avec 12 par-
ticipants). Des universitaires, des membres de groupes de la société civile
ainsi que du personnel de la police et de l’armée à la retraite ont participé aux
débats. Ils se sont concentrés sur les thèmes explorés dans ce chapitre et ont
cherché à fournir des conseils pour les recherches de suivi. Les auteurs ont
ensuite mené des recherches sur le terrain dans les Etats de Rivers et du
Plateau de septembre à décembre 2004. Ils ont interrogé une grande variété
d’acteurs, dont des leaders et des membres de groupes armés ainsi que des
fonctionnaires des gouvernements locaux et des organisations communautai-
res. La recherche a également bénéficié des informations partagées avec Our
Niger Delta1 et Academic Associates Peace Work (AAPW)2, qui jouent un rôle
prépondérant dans l’émergence du processus de paix aujourd’hui en cours
dans l’Etat de Rivers. Parmi les autres sources, il convient de citer les jour-
naux nigérians ainsi que les pétitions et notes des communautés faisant état
des victimes et des pertes matérielles dues à la violence dans l’Etat du
Plateau.

Voici quelques-unes des principales conclusions de ce chapitre:
• Le Nigeria abrite une large variété de groupes armés, y compris des gangs

politiques, des milices ethniques, des groupes de défense communautaire,
voire, paraît-il, des mercenaires étrangers.

• Les groupes armés nigérians sont nettement plus nombreux qu’on ne le
pensait précédemment. Les autorités locales ont identifié officiellement
quelque 100 «sectes secrètes» dans le seul Etat de Rivers.

• Les allégeances des groupes peuvent évoluer – démontrant l’importance
d’inclure les milices pro-gouvernementales et les groupes d’autodéfense
communautaires dans le débat sur les groupes armés.

• Malgré les prix particulièrement élevés au marché noir, on peut compter dans
les armes en circulation des fusils d’assaut modernes de type AK-47. Les grou-
pes nigérians recourent également à des armes artisanales moins chères.
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• Les trafics d’armes avec des pays voisins ou d’autres Etats nigérians, les
armes saisies ou achetées à des membres corrompus des services de sécu-
rité nigérians et les armes légères issues de la production locale comptent
parmi les sources d’approvisionnement.

• La perception de l’injustice perpétrée par le gouvernement nigérian, l’in-
sécurité, l’absence de liberté politique, le chômage et la marginalisation
économique sont quelques-uns des facteurs clés qui motivent l’augmenta-
tion du nombre de groupes armés.

Conflits, groupes armés et armes légères au Nigeria3

Chacun des 370 groupes ethniques identifiables du Nigeria (Otite, 2000, p. 20)
se perçoit comme linguistiquement, culturellement et historiquement dis-
tinct, bien que quatre communautés – les Haoussa et les Fulani au Nord, les
Yorouba au Sud-Ouest et les Igbo au Sud-Est – représentent la majorité de la
population. Les tensions entre ces quatre ethnies sont attestées par des docu-
ments. Il en va de même des hostilités qui opposent d’autres groupes moins
connus aux deux principaux groupes ethniques, à l’Etat nigérian (qu’ils per-
çoivent comme insensible à leurs intérêts) et de leurs inimitiés réciproques.

Plusieurs conflits armés ont éclaté au Nigeria depuis le début de la politi-
que du multipartisme mise en place durant l’ère coloniale (les années 20 dans
le Sud et les années 40 dans le Nord). En 1960, le compte à rebours de l’indé-
pendance engendra des conflits parmi les groupes qui utilisaient des armes
rudimentaires, telles que des machettes, des arcs et des flèches; ces conflits
s’intensifièrent peu de temps après, dégénérant en guerre civile de 1967 à
1970. Le Royaume-Uni exporta des armes vers le gouvernement fédéral, tan-
dis que la France soutint et arma les sécessionnistes du Biafra (Musah et
Thamson, 1999, p. 112). Par ailleurs, l’artisanat et la fabrication d’armes légè-
res continuèrent à se développer dans la région, en particulier à Awka au
Sud-Est, dont l’industrie locale de la forge, ancienne mais relativement rudi-
mentaire, a fourni aux sécessionnistes les ressources nécessaires pour pallier
la difficulté d’obtenir des armes de sources extérieures. Après la guerre civile,
la violence se modéra largement – bien que des bandits armés continuèrent
d’opérer dans les campagnes.

En décembre 1980, la secte fondamentaliste islamique Maitatsine perpétra
une série de violents attentats à motivation religieuse dans le nord du Nigeria.
Le groupe se servait principalement d’armes traditionnelles comme des arcs,
des flèches empoisonnées et des machettes. Un religieux d’origine camerou-
naise dirigeait la secte Maitatsine, qui enseignait et prônait les principes
fondamentalistes, contestait et s’opposait à l’Etat nigérian. Les violentes

15

LES GROUPES ARMÉS ET LES CONFLITS DANS LES ÉTATS DE RIVERS ET DU PLATEAU, NIGERIACHAPITRE 1



PARTIE 1

Mujahid Asari Dokubo, leader de la Force des volontaires du peuple du Delta du Niger (NDPVF).
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insurrections de la secte Maitatsine à Kano en décembre 1980 coûtèrent la vie à
4.177 personnes en moins de dix jours d’hostilités (Tamuno, 1993). Il fallut
attendre une opération conjointe de l’armée, de la force aérienne et de la police
pour reprendre le contrôle de la situation. Cette même secte participa à des
actes de violence armée similaires dans les villes septentrionales de
Maiduguri/Bulumkutu en 1982, de Rigassa/Kaduna en 1982, de Jimeta/Yola
en 1984, de Gombe en 1984 et de Funtua en 1993-4 (Best, 2001). Il était fonda-
mentalement opposé à l’Etat et, en particulier, au rôle des leaders traditionnels5.
Les crises provoquées par Maitatsine étaient toutefois généralement intra-isla-
miques et ne visaient que rarement et délibérément les non-musulmans. 

Les conflits interreligieux et ethniques s’intensifièrent vers le milieu des
années 80. Parmi les affrontements notoires, il convient de citer ceux de
Kafanchan, de Kaduna et de Zaria en 1987, qui opposèrent violemment les
chrétiens aux musulmans dans l’Etat de Kaduna (Kukah, 1993). De 1988 à
1994, de violentes querelles éclatèrent entre des étudiants musulmans et non
musulmans dans plusieurs universités, notamment à l’Université Ahmadu
Bello (Zaria), à l’Université Bayero (Kano), à l’Université d’Ibadan et à
l’Université de Sokoto (Kukah, 1993). Bien qu’elles n’aient pas impliqué
l’usage d’armes légères, la violence et l’insécurité, conjuguées à l’incapacité
répétée des organes de sécurité à protéger les vies et les biens matériels, ont
créé une demande pour des armes parmi les citoyens et dans les communau-
tés. Dans la région du nord-est du Nigeria, les tensions liées au vol de bétail
et les conflits entre fermiers et éleveurs n’ont fait qu’intensifier la demande
pour des armes légères parmi les pasteurs sédentaires et nomades traversant
ou vivant dans la région (Williams et al., 1999).

D’une manière générale, les années 90 ont vu l’intensification de la vio-
lence armée comme moyen de réaliser les objectifs collectifs. L’économie
nigériane chancelante, combinée à une crise socioéconomique concomitante
et à un Etat nigérian affaibli (Egwu, 1998; Suberu, 1996) ont intensifié le
recours du gouvernement à la coercition – par opposition au dialogue – pour
apaiser les troubles. Ce phénomène encouragea à son tour la population à
s’organiser et à acquérir des armes, soit pour se défendre, soit pour riposter.
Dans les Etats Yorouba du Sud-Ouest, les groupes armés s’opposèrent à l’an-
nulation des élections du 12 juin 1993 – dont ils pensaient que leur candidat
yorouba, Moshood Abiola, les avaient remportées – et contestèrent la légiti-
mité de la prise de pouvoir d’Abacha (1993-98). A mesure que le pays évolua
du régime militaire à la démocratie au cours des années 90, certains groupes
se mirent à contester ce qu’ils considéraient comme l’absence de justice dans
le système politique nigérian. On estime entre un (Small Arms Survey, 2003, p. 2)
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et trois millions (Obasi, 2002, p. 69) le nombre d’armes légères en circulation
dans le pays au début des années 2000.

Dans les années 90, la région du Centre-Nord (le Middle Belt – la Ceinture
médiane) fut le théâtre d’affrontements intenses et violents entre les Sayawas-
Haoussa et les Fulani à Tafawa Balewa, une zone de gouvernement local de
l’Etat de Bauchi, entre les communautés tiv et jukun dans l’Etat de Taraba
(Otite et Albert, 1999), entre les Chambes et les Jukuns-Kutebs dans l’Etat de
Taraba (Best, 1998) et entre les Bassas et les Egburas dans l’Etat de Nasarawa.
Le conflit entre les communautés ife et modakeke dans l’Etat d’Osun au Sud-
Ouest, bien qu’un conflit intra-Yorouba multiplia la formation de milices
armées des deux côtés. Parallèlement, le conflit entre les Ijaw, les Itsekiris et les
Urhobos à Warri engendra l’émergence de quelques-unes des milices ethniques
armées les plus violentes de tout le Delta du Niger. Dans l’ensemble, les insti-
tutions publiques ne parvinrent guère à faire respecter la loi et l’ordre public,
ni à gérer ces crises. Certains de ces conflits se sont caractérisés par l’utilisation
sans précédent des armes légères. Vu la proximité de ces communautés, et en
raison des associations ethno-linguistiques et culturelles entre les parties, les
armes légères circulaient librement dans et entre les zones de conflit.

L’émergence du Congrès du peuple O’odua (O’odua Peoples’ Congress –
OPC) dans le Sud-Ouest, des Egbesu Boys dans le Delta du Niger et des
Bakassi Boys dans les Etats du Sud-Est a contribué à généraliser l’utilisation
des armes légères au Nigeria6. De 1997 à 2001, dans le Sud, l’OPC, une aile
militante du groupement politico-culturel yorouba, a assailli et incendié à
maintes reprises des bureaux de police, assassiné des agents et emporté des
armes volées. Dans le Delta du Niger, les Egbesu Boys, qui se réclamaient à
l’origine d’un groupe culturel religieux ijaw, ont successivement pris les
armes afin de contester l’injustice perçue dans la gestion de l’exploitation des
ressources pétrolières par l’Etat nigérian et les sociétés multinationales en ter-
ritoire ijaw et dans le Delta du Niger. Les Bakassi Boys, dans le Sud-Est igbo-
phone, se sont constitués dès le départ en groupe d’autodéfense dans le but
de contribuer à protéger les commerçants de la région et leurs clients des atta-
ques perpétrées par des voleurs armés, une situation générée par l’incapacité
de la police nigériane à s’acquitter efficacement de sa mission. Après 1999, les
gouvernements du Sud-Est ont cautionné les Bakassi Boys, qui sont rapide-
ment devenus une force puissante dans les villes où ils opéraient (HRW et
CLEEN, 2002, p. 10). Plus tard, les plaintes portant sur les moyens extrajudi-
ciaires utilisés par les Bakassi Boys, notamment les meurtres, les «supplices
du collier» et la torture, ont incité les groupes d’autodéfense à agir dans la
clandestinité (HRW et CLEEN, 2002). Les détracteurs craignaient également
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que plusieurs gouverneurs du Sud-Est ne déploient le groupe afin de terrori-
ser la population dans l’hypothèse où ils perdraient les élections de mai 2003.

Les milices armées et les sectes dans l’Etat de Rivers
Les hostilités dans les neuf Etats producteurs de pétrole, dont les Etats du
Delta du Niger, ont été motivées par la lutte permanente pour le contrôle des
richesses pétrolières, la colère suscitée par la dégradation de l’environnement
et les taux de chômage élevés apparus dès le début de l’exploitation pétro-
lière en 1956. Warri, dans l’Etat du Delta (à la fin des années 90) et plus récem-
ment Port Harcourt, la capitale de l’Etat de Rivers, constituaient les épicentres
du conflit. En 2003 et 2004, deux grands groupes armés rivaux, le NDPVF, le
NDV et une série de groupuscules associés se sont affrontés pour le contrôle
du territoire et des voies de détournement de pétrole7 dans et autour de Port
Harcourt. Les hostilités ont causé la mort de centaines de personnes et engen-
dré le déplacement de dizaines de milliers d’autres (HRW, 2005, p. 1).

La situation ne s’est apaisée qu’à la fin du mois de septembre 2004, lors-
que le chef du NDPVF, Alhaji Mujahid Abubakar Asari Dokubo, a menacé de
lancer une guerre totale, à moins que le gouvernement nigérian n’accorde un
contrôle accru des ressources pétrolières de la région au peuple ijaw, le prin-
cipal groupe ethnique du Delta du Niger. Cette manœuvre a attiré l’attention
internationale, en particulier dans l’industrie pétrolière, et incité le gouverne-
ment nigérian – qui avait déployé des troupes dans la région pour une mis-
sion de sécurité intérieure, dont le nom de code était «Opération Hakusi» – à
négocier avec les deux principaux groupes armés. Le 1er octobre 2004, l’épi-
sode s’est soldé par un accord de cessez-le-feu et un appel au désarmement
de tous les groupes et milices (HRW, 2005, p. 1-3).

Le NDPVF, le NDV et les sectes secrètes
Si de nombreux groupes armés étaient actifs au Nigeria en 2004, le NDPVF
dans l’Etat de Rivers comptait parmi les mieux organisés, les mieux armés et
les plus meurtriers. En 2004, Asari, originaire de la ville de Buguma (HRW,
2005, p. 6) a déclaré que son organisation était forte de quelque 168.000 com-
battants volontaires et que ses effectifs ne cessaient de s’accroître chaque jour
(The News, 2004, p. 20) – une affirmation que la plupart des experts considè-
rent aujourd’hui comme largement exagérée. Le NDPVF a également affirmé
qu’il avait entamé le dialogue avec des groupes qui partageaient des idées
similaires dans d’autres parties du Nigeria8.

A l’origine, le gouverneur de l’Etat de Rivers, Peter Odili, a appuyé Asari
dans ses ambitions de «contenir» l’influence grandissante du Conseil de la
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jeunesse ijaw (Ijaw Youth Council (IYC)), une organisation ijaw9 constituée en
1998 pour faire pression en vue d’obtenir un contrôle accru des ressources et
une durabilité environnementale (HRW, 2005, p. 4-5). En 2001, Odili aurait
soutenu Asari dans sa tentative de devenir le président du IYC afin de res-
treindre l’influence politique du mouvement dans la course aux élections de
l’Etat en avril 2003 (HRW, 2005, p. 5). Malgré sa réélection, la stratégie d’Odili
a eu l’effet inverse, vu qu’Asari a utilisé ultérieurement sa position au sein du
IYC pour s’arroger le soutien populaire et critiquer publiquement les élec-
tions (HRW, 2005, p. 7, 10). Asari abandonna sa fonction de président du IYC
le 10 juillet 2003, sous l’effet de pressions exercées par des personnalités haut-
placées du IYC10, pour créer ensuite le NDPVF. Les paroles d’Asari en per-
sonne illustrent peut-être mieux le discours du groupe:

Je ne pratique pas le détournement illégal de

pétrole. Je rends à mon peuple ce qui lui appar-

tient. Comment le pétrole peut-il se vendre 45

naira à Abuja et à Lagos alors qu’à Buguma et à

Nembe (dans le Delta du Niger), il se vend 200

naira le litre? … Je le raffine et je le vends 15 naira

le litre dans les régions riveraines. Le peuple est

content car je l’ai émancipé de l’esclavage

d’Obasanjo et d’Odili. Je rends au peuple le

pétrole qui lui appartient. Qui, parmi ceux qui

nous accusent de détourner du pétrole, n’y est pas

impliqué, du plus haut niveau au plus bas. (The

News, 2004, p. 20)

Dirigé par Ateke Tom, le NDV a vu le jour à Okrika, une grande ville de
l’Etat de Rivers, durant l’état général de non-droit engendré par l’activité des
gangs criminels. Le groupe, connu avant 2003 sous le nom de Milice d’Okrika
ou des Icelanders, a obtenu le soutien de la communauté après être parvenu
à neutraliser la mafia locale. Il a gagné sa popularité suite à l’incapacité des
forces de police nigérianes à faire respecter la loi et l’ordre public. Son
influence était telle, qu’elle n’est pas passée inaperçue aux yeux des politi-
ciens locaux. Certaines sources rapportent que l’ancien secrétaire du gouver-
nement de l’Etat et l’actuel ministre fédéral des Transports, Abiye Sekibo, a
offert une protection politique à Ateke dès 2001, à la condition que le NDV
rende des services coercitifs – comme l’intimidation d’opposants politiques –
durant les élections de 2003 (HRW, 2005, p. 4). La politisation accrue du NDV
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lui a permis d’étendre son influence au-delà d’Okrika et de jouer un rôle
essentiel dans la crise armée de l’Etat de Rivers, en s’opposant au contrôle des
voies de détournement de pétrole par le NDPVF, à la suite de la querelle entre
Asari et Odili (HRW, 2005, p. 7, 10). Odili aurait soutenu le NDV durant les
affrontements de 2003-04 (HRW, 2005, p. 10, 16).

Les différents groupuscules gravitant autour du NDPVF et du NDV sont
communément appelés des «sectes» et des «milices». Il s’agit essentiellement
de groupes ou d’individus qui ont pour vocation de pourvoir à la sécurité et
de profiter des opportunités économiques pour eux-mêmes et leurs commu-
nautés respectives, en prêtant un serment d’allégeance et de secret et en
recourant généralement à la violence pour arriver à leurs fins. Néanmoins,
toutes les sectes ne sont pas violentes – bien que la plupart soient armées à
différents degrés. Les effectifs varient de 20 à 3.000 personnes. La Loi d’inter-
diction des sectes secrètes et des activités semblables (Secret Cult and Similar
Activities Prohibition Law) (ci-après désignée comme la Loi sur les sectes
secrètes) votée en juin 2004 identifie officiellement quelque 100 sectes,
aujourd’hui interdites. Ces sectes comprennent des bandes criminelles, des
groupes d’inspiration spirituelle et politique à la recherche de pouvoir et de
contrôle, des gangs qui contrôlent les voies navigables et les lieux de passage,
ainsi que des individus impliqués dans des activités de détournement de
pétrole.

L’adhésion aux sectes, les modes opératoires et les rites initiatiques, dont
les serments d’allégeance, restent secrets. Certaines sont proétatiques ou pro-
gouvernementales, d’autres antiétatiques, et d’autres encore n’ont pas d’ob-
jectifs politiques clairement définis. Les groupuscules, eux-mêmes sujets à
des divisions internes, se sont ralliés pour la plupart aux groupes prépondé-
rants dirigés par Asari et Ateke durant les élections de 2003 afin de faciliter
l’accès aux armes et aux ressources (HRW, 2005, p. 3). Il est intéressant de
noter que ni le NDPVF d’Asari, ni le NDV d’Ateke n’ont été recensés dans la
liste qui accompagne la Loi sur les sectes secrètes. En revanche, les groupus-
cules affiliés, tels que les Icelanders, y figurent. Les Dey Gbam se rangeraient
aux côtés du NDPVF, tandis que les Germans entretiendraient une relation
privilégiée avec le NDV (HRW, 2005, p. 11-14).

De nombreux actes de violence dans l’Etat de Rivers, en particulier ces
dernières années, ont été associés à ces groupes. Bien que la fiabilité des
données fédérales sur la santé publique soit discutable, certains chercheurs
estiment que la violence perpétrée entre octobre 2003 et octobre 2004 à
Okrika, Buguma, Tombia, Ogakiri et Port Harcourt aurait coûté la vie à des
douzaines de résidents locaux et fait des centaines de victimes parmi les
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Tableau 1.1  Les sectes secrètes identifiées par la Loi

Agbaye

Airwords

Amazon

Baccaneers (Sea Lords)

Barracuda

Bas

Bees International

Big 20

Black Axe

Black Beret Fraternity

Black Brasserie

Black Brothers

Black Cats

Black Cross

Black Ladies

Black Ofals

Black Scorpions

Black Sword

Blanchers

Blood Hunters

Blood Suckers

Brotherhood of Blood

Burkina Faso: Revolution

Fraternity

Canary

Cappa Vandetto

Daughters of Jezebel

Dey Gbam

Dey Well

Dolphins

Dragons

Dreaded Friends of Friends

Eagle Club

Egbe Dudu

Eiye of Air Lords Fraternity

Elegemface

Executioners

Fangs

FF

Fliers

Frigates

Gentlemen’s Club

Green Berets Fraternity

Hard Candies

Hell’s Angels

Hepos

Himalayas

Icelanders

Jaggare Confederation

KGB

King Cobra

Klam Konfraternity
Klansman

Ku Klux Klan

Knite Cade

Mafia Lords

Mafioso Fraternity

Malcolm X

Maphites/Maphlate

Mgba Mgba Brothers

Mob Stab

Musketeers Fraternity

National Association of

Adventurers

National Association of Sea

Dogs

Neo-Black Movement

Night Mates

Nite Hawks

Nite Rovers

Odu Cofraternity

Osiri

Ostrich Fraternity

Panama Pyrate

Phoenix

Predators

Red Devils

Red Fishes

Red Sea Horse

Royal House of Peace

Royal Queens

Sailors

Scavengers

Scorpion

Scorpion

Scorpion Fraternity

Sea Vipers

Soiree Fraternity

Soko

Sunmen

Temple of Eden Fraternity

Thomas Sankara Boys

Tikan Giants

Trojan Horses Fraternity

Truth Seekers

Twin mate

Vikings

Vipers

Vultures

Walrus

White Bishop

Remarque: Amazon, Black Brasserie, Black Ladies et Daughters of Jezebel sont des sectes de femmes.



combattants (HRW, 2005, p. 10)11. La violence des sectes est à l’origine de la
destruction, totale ou partielle, de plusieurs communautés, dont Njemanze,
un faubourg de Port Harcourt et la communauté Okuru, de nombreux quar-
tiers d’Okrika, pratiquement la totalité d’Ogbakiri et plusieurs habitations
de Buguma, Bukuma et Tombia. La plupart des anciens habitants étaient
toujours enregistrés comme personnes déplacées dans le pays à la fin de
2004. Bien qu’il n’existe pas d’estimations fiables à ce sujet, les interviews
des membres des communautés font état de plus de 50.000 sans abri, toutes
communautés confondues.

La disponibilité des armes légères et leurs sources
Les groupes armés de l’Etat de Rivers déploient un arsenal comprenant des
fusils d’assaut (AK-47, le modèle tchèque SA Vz. 58, G3, FN FNC et FN FAL),
des fusils à pompe, des mitrailleuses légères et des armes artisanales12. Les
types d’armes restituées dans le sillage du processus de paix (voir le tableau
1.2) le confirment. Par ailleurs, les fusils d’assaut AK-47 fabriqués en Europe
orientale deviennent plus populaires que les modèles Beretta AR-70, FNC et
les mitrailleuses légères préférés antérieurement. Près de 75% des AK-47 res-
titués ne possédaient pas de crosse, ce qui affecte l’équilibre et la précision du
fusil. Cet élément indique également que les milices accordent moins d’im-
portance à la précision qu’à la portabilité.

En 2004, un nouveau AK-47 équipé de deux chargeurs pouvait s’acheter
dans le Delta du Niger à un prix approximatif de 1.700 USD et une mitrail-
leuse à 200 cartouches pour 7.400 USD – des prix excessifs qui suggèrent que
la demande particulièrement élevée pour les armes automatiques excède l’of-
fre actuelle13. En 1999, les prix des pistolets et des armes automatiques
auraient oscillé entre 200 et 400 USD (Musah et Thamson, 1999, p. 131).

Nous ne disposons que de peu d’informations sur les arsenaux des grou-
pes spécifiques. Le NDPVF semble toutefois plus ouvert et communicatif, bien
qu’il soit nécessaire de considérer ses affirmations avec circonspection. Il sem-
ble toutefois certain que, en raison de ses liens avec le détournement de
pétrole, le groupe a pu investir dans des achats considérables d’armes. Asari,
par exemple, a déclaré en 2004 détenir 67 bateaux, tous armés de deux mitrail-
leuses légères (Newswatch, 2004, p. 10) et plus de 3.000 fusils d’assaut (IRIN,
2004d). Le «Commandant général» du NDPVF, British Columbus Epebada,
qui affirme être un ancien militaire de l’armée nigériane, se serait targué «de
posséder des MAG (mitrailleuses d’appui général), des FCA (fusils à charge-
ment automatique), des Kalachnikovs AK-47, des mitrailleuses et plusieurs
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autres armes. Nous possédons plus de 5.000 armes, dont les seules MAG sont
au nombre de 273» (Abubakar et Bello, 2004, p. 17).

Plusieurs des principales sources d’approvisionnement en armes identi-
fiées au cours des recherches sont mentionnées ci-dessous14.
• Un certain nombre d’armes légères proviennent d’autres parties de la

sous-région de l’Afrique de l’Ouest ravagées par la guerre, en particulier
la Sierra Leone et le Liberia. Certains membres de l’armée nigériane
auraient ramené des armes de Sierra Leone, où ils ont participé à
l’ECOMOG (Groupe de surveillance de la CEDEAO), pour les revendre
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Tableau 1.2 - Armes à feu restituées au camp militaire de Bori,
Port Harcourt, 7 octobre - 30 novembre 2004

Type d'arme Nombre

Fusils d'assaut 778

AK-47 324

SA Vz. tchèque 58 429

HK G3 22

FN-FAL 3

Fusils 19

Mitrailleuses légères 12

Beretta 12S 2

MAT 49 2

Modèle tchèque  26 7

Sten MK 2 1

Mitrailleuses 3

Modèle tchèque 59 (Rachot) 2

MG 36 1

Carabines de chasse 3

Pistolets 9

Revolvers   4

Armes artisanales 17

Fusils 10

Revolvers 7

Fusils à air comprimé 1

Total 846

Source: Safer Africa (2004) 



après leur redéploiement dans l’Etat (Musah et Thamson, 1999, p. 131).
• Des sympathisants des groupes armés dans l’industrie pétrolière (voir

Von Kemedi, 2003) ou des partis politiques, voire même des membres du
gouvernement de l’Etat (HRW, 2005, p. 8; NDPEHRD, 2004, p. 5-6) ont
fourni des armes ou des capitaux et chargé des agents de liaison de les
acheter. Certains leaders traditionnels recherchant la protection des grou-
pes armés ont également fourni des armes, notamment un chef local
d’Okrika, dont Ateke affirme qu’il achetait des armes pour le NDV (HRW,
2005, p. 6).

• Les armes échangées contre du pétrole volé ou détourné sont une autre
source d’approvisionnement non négligeable15. Le détournement illégal de
pétrole constituerait une source de revenus considérable pour le NDPVF
comme pour le NDV (HRW, 2005, p. 7).

• Les armes confisquées ou saisies dans les stocks locaux ou achetées à des
individus corrompus viennent également gonfler les stocks des groupes
armés. Il s’agit notamment d’armes confisquées (ou vendues) par la police
mobile du Nigeria et le personnel de l’armée nigériane, d’armes saisies ou
achetées à des soldats camerounais stationnés dans la péninsule de
Bakassi (dont le Nigeria et le Cameroun se disputent la juridiction) et d’ar-
mes achetées à d’anciens soldats nigérians également déployés dans cette
région16.

• Un leader de groupe affirme que des armes sont fournies par les navires
amarrés au large des côtes de l’Etat de Rivers et peuvent être achetées par
quiconque peut se les offrir. Warri, la capitale de l’Etat du Delta, est égale-
ment connue comme une importante plaque tournante du trafic d’armes.
Les contrebandiers de Guinée-Bissau, du Gabon et du Cameroun utilise-
raient des hors-bords pour rejoindre les bateaux amarrés au large et ache-
ter des armes qu’ils revendent ensuite à leurs communautés respectives à
Warri, où elles sont souvent passées en contrebande ailleurs (voir Obasi,
2002, p. 74-75).

• Si la présence d’armes artisanales parmi celles restituées à Port Harcourt
apporte la preuve de l’existence d’une industrie clandestine, les données
relatives aux produits, aux niveaux de production, à la qualité et au prix
de ces armes sont rares. Awka, la capitale de l’Etat d’Anambra, semble
aujourd’hui se profiler comme le principal centre de production artisanale
d’armes légères au Nigeria. On rapporte également que des armuriers
ghanéens se rendraient au Nigeria pour former les forgerons locaux à l’art
de façonner des armes (voir chapitre 3).
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Protection, pétrole, politiques des partis et crime
L’essor d’une industrie de protection informelle, alors que le personnel de
police et militaire est absent ou perçu comme partial, contribue à l’augmen-
tation du nombre de groupes armés et à la prolifération concomitante des
armes légères dans l’Etat de Rivers. Ce phénomène s’est vérifié durant la
course aux élections de 2003, qui fut entachée par plusieurs meurtres inexpli-
qués d’éminentes personnalités politiques. Asari, le leader du NDPVF, a jus-
tifié la prise des armes en citant une longue liste de personnes que les
dirigeants de l’Etat avaient supprimées pour des raisons politiques
(Newswatch, 2004, p. 14). Il a déclaré avoir survécu à plusieurs tentatives d’as-
sassinat et accusé la police de manquer à son devoir d’appréhender des cou-
pables connus. Il en a conclu: «J’ai décidé, à contrecœur, mais avec l’aide de
Dieu, de défendre les indigènes et les résidents sans défense de l’Etat de
Rivers, qui chaque jour craignent la mort, l’extorsion et l’intimidation … et
j’ai réussi à mettre un terme à toutes les activités sectaires …» (Newswatch,
2004, p. 16).

L’économie pétrolière et son impact sur l’environnement dans le Delta du
Niger ont exercé une influence considérable sur la croissance du nombre de
groupes armés opérant dans la région. Les communautés productrices de
pétrole ont engagé des groupes armés pour imposer leur suprématie dans la
représentation de l’Etat et se protéger. Les compagnies pétrolières, comme
Shell Petroleum Development Company, ont indirectement financé ces grou-
pes (voir Christian Aid et al., 2004, p. 7; HRW, 2005, p. 5-6, 8; Musah et
Thamson, 1999, p. 130) en payant des «collaborateurs sur qui on peut comp-
ter» travaillant à domicile ou par des contrats fictifs, payés mais jamais exé-
cutés. Au fil du temps, les groupes armés se sont étendus à d’autres
communautés appartenant au même clan. Parmi ceux-ci, les groupes
Esenasawo de Nembe-Ogbolomabiri (Etat de Bayelsa), qui sont progressive-
ment devenus actifs dans d’autres communautés de Nembe avant de s’ali-
gner sur le NDPVF d’Asari.

Les enjeux politiques augmentent progressivement à mesure que les fonc-
tionnaires de l’Etat élus accèdent aux ressources pétrolières et aux subsides
fédéraux qui tendent à se montrer relativement généreux. Après les Etats du
Delta et de Bayelsa, l’Etat de Rivers occupe la troisième place en termes de
subsides versés par le Compte de la Fédération nigériane. La population
locale partage toutefois largement le sentiment que ces recettes colossales ne
lui profitent guère.

Au cours des élections générales de 1999, plusieurs parties se sont réunies
pour armer la jeunesse. Certains observateurs prétendent que des membres
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du gouvernement de l’Etat de Rivers de Peter Odili et les partis politiques de
l’opposition ont financé et armé des membres du groupe (HRW, 2005, p. 8). A
Okrika, l’ancien secrétaire du gouvernement de l’Etat, le Dr Abiye Sekibo,
aujourd’hui ministre nigérian du Transport, aurait soutenu le NDV d’Ateke
dans une tentative de contrer l’opposition appuyée par le Parti de tous les
peuples du Nigeria (All Nigeria People’s Party’s [ANPP]), durant les élec-
tions prévues au niveau fédéral et des Etats en 2003 (HRW, 2005, p. 4). Suite
à une vague de violence en septembre 2004, le gouverneur Odili a dissous le
conseil des ministres, dans ce qui s’avéra être une tentative de débarrasser le
gouvernement des «parrains» des sectes.

La nécessité d’utiliser les armes pour contrôler les voies fluviales qui faci-
litent le transfert illégal des ressources pétrolières constitue un autre facteur
important qui a favorisé l’émergence des gangs armés. Les auteurs de détour-
nements de pétrole paient des loyers et autres charges aux groupes armés qui
régissent les voies et un contrôle sans armes n’est guère possible. Dans la ville
de Port Harcourt, les trafiquants de stupéfiants achètent également leur pro-
tection à des sectes, qui s’arment elles aussi afin de prévenir les incursions
d’autres gangs résolus à s’emparer d’une partie de leur territoire. Deux car-
tels prépondérants offrent une protection aux trafiquants de stupéfiants: les
milices urbaines Dey Gbam et Dey Well, toutes deux identifiées par la Loi sur
les sectes secrètes. Toutefois, bien d’autres sectes sont également impliquées
dans la protection de la filière de la drogue.

Les conflits relatifs aux titres ou à l’autorité traditionnels constituent une
autre raison qui sous-tend l’accumulation des armes. Les prétendants rivaux
et leurs sympathisants cherchent souvent à imposer leur volonté aux autres
gangs, généralement en délogeant violemment leurs sympathisants au cours
du processus. Ce fut le cas à Okrika, où le conflit a pris également une dimen-
sion politique lorsque les sympathisants des chefs rivaux se sont affiliés à
deux partis politiques différents: l’ANPP, le parti de l’opposition et le PDP, le
parti au pouvoir. Les versements des revenus du pétrole exacerbent les
conflits de chefferie, vu que les sociétés paient non seulement le gouverne-
ment, mais également les «communautés d’accueil», ce qui en pratique signi-
fie les leaders ou chefs traditionnels (HRW, 2005, p. 5).

Le désarmement et le processus de paix dans l’Etat de Rivers
D’une manière générale, la réponse de l’Etat nigérian fut d’ordre répressif

(voir HRW, 2005, p. 15-19), bien que le dialogue entamé en septembre 2004
s’écarte de ce modèle. Lors d’une réunion entre les fonctionnaires du gouver-
nement fédéral nigérian et les leaders du NDPVF et du NVD à Abuja, le 1er
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octobre 2004 (voir HRW, 2005, p. 19-20), les leaders ont accepté de démante-
ler leurs milices et de désarmer totalement. Ils ont également accepté un ces-
sez-le-feu immédiat et se sont engagés à maintenir la paix et à respecter la loi.
En examinant la violence dans l’Etat de Rivers, tous les participants, y com-
pris le président nigérian, ont convenu que des efforts devaient être consen-
tis pour réconcilier les forces ennemies à Okrika et faciliter la résolution de la
question de la chefferie. Ils ont admis qu’un processus de réconciliation simi-
laire serait également utile en territoire kalabari. La nécessité de réhabiliter et
de réintégrer la jeunesse désarmée fut également soulignée.

Après une seconde réunion, le Président a mis en place un comité de suivi,
présidé par le général de division (à la retraite) Abdulahi Muhammed. Deux
sous-comités ont également été constitués: le Sous-comité du désarmement,
présidé par le gouverneur Odili, et le Sous-comité communautaire, dirigé par
le gouverneur adjoint de l’Etat de Bayelsa, le Dr Jonathan Goodluck. Un
Comité communautaire fut également constitué pour Okrika, présidé par le
professeur Tekena Tamuno, un homme cultivé et respecté. A Buguma, un
comité similaire sera probablement mis en place. Les deux sous-comités ont
tenu une série de réunions entre octobre et décembre 2004.

Vers la mi-décembre 2004, le Sous-comité du désarmement avait recueilli
1.100 fusils (HRW, 2005, p. 19). Le gouvernement de l’Etat a offert 1.800 USD
pour chaque fusil d’assaut restitué et promis l’immunité de poursuites judi-
ciaires aux membres de groupes armés et la libération des membres détenus
en échange des armes (HRW, 2005, p. 19). Conformément à l’accord conclu le
1er octobre 2004 à Abuja, différentes milices, dont les groupes d’Asari et
d’Ateke, ont restitué des armes. Une amnistie générale fut proclamée jus-
qu’au 31 décembre 2004, date après laquelle les personnes et les groupes
découverts en possession d’armes tomberaient sous le coup de la loi.

Le programme de désarmement a montré ses limites; les observateurs
affirment que les armes restituées étaient obsolètes et que les milices étaient
toujours en possession d’armes plus récentes et plus sophistiquées – par ail-
leurs, le processus n’a pas traité les causes profondes de cet état des choses
(HRW, 2005, p. 19). En octobre 2004, les observateurs se sont inquiétés du
nombre relativement faible des armes restituées par le NDPVF (200 armes sur
un nombre estimé à 3.000) (IRIN, 2004d). Malgré ces problèmes et bien d’au-
tres, le processus de paix a néanmoins apporté un certain degré de sérénité.

Toutefois, un calme apparent peut ne pas durer si la tendance actuelle au
désordre continue à augmenter. Deux incidents liés, survenus récemment, ne
font que souligner la fragilité de la paix dans la région. Le 5 novembre 2004,
des individus suspectés d’être des membres du groupe d’Ateke ont assassiné
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trois membres de la faction d’Asari (IRIN, 2004c). Environ une semaine aupa-
ravant, les membres du groupe d’Asari avaient grièvement blessé plusieurs
partisans d’Ateke. Bien que les deux leaders de faction se soient pour l’heure
abstenus de s’accuser mutuellement et maintiennent leur engagement pour la
paix, des dissensions évidentes pourraient dégénérer en conflit ouvert.

Une paix durable dans l’Etat de Rivers est inévitablement liée aux perspec-
tives économiques viables dont bénéficieront les anciens combattants et
autres jeunes qui restent susceptibles de faire l’objet d’un recrutement futur
par des gangs violents. Lors de la réunion du 5 octobre 2004, il a été demandé
à l’équipe de facilitation de préparer un cadre pour un programme de réha-
bilitation rapide et massif qui recueillerait la confiance des anciens combat-
tants, des communautés affectées et de la population de l’Etat de Rivers dans
son ensemble. Port Harcourt, Ogbakiri, Tombia, Okrika et Buguma ont été
identifiées comme les communautés nécessitant une attention immédiate.

Les groupes armés et la violence ethnique 
dans l’Etat du Plateau
Les tensions existant entre les bergers musulmans et les fermiers chrétiens
concernant les terres et le bétail ont donné lieu à plusieurs offensives et repré-
sailles violentes en 2001 et en 2004 – ayant notamment dégénéré en un cor-
tège sanglant d’échauffourées entre février et mai 2004. Le conflit de
septembre 2001 a fait plus 1.000 victimes et des milliers de déplacés (Global
IDP Project, 2004) dans et autour de Jos, la capitale de l’Etat. Les tueries de
mai 2004 à Yelwa, au cours desquelles une milice chrétienne a assassiné plu-
sieurs centaines de musulmans en représailles au massacre de 67 personnes
perpétré dans une église en février 2004, a incité le président Obasanjo à
déclarer l’état d’urgence dans l’Etat: il s’agissait de la première fois que de tel-
les mesures étaient prises depuis la transition du Nigeria vers la démocratie
en 1999.

L’instauration de la Sharia (loi islamique stricte) dans 12 Etats du nord en
2000 a intensifié la suspicion et introduit des connotations religieuses dans ce
qui était, à l’origine, une querelle classique entre des fermiers, des commer-
çants et des éleveurs indigènes (IRIN, 2004a). Cet événement a déclenché une
vague d’assassinats par vengeance à l’égard de la minorité chrétienne dans le
nord de l’Etat de Kano (Global IDP Project, 2004). Une publication officielle
du gouvernement de l’Etat du Plateau fixe le nombre de déplacés au cours de
la période 2001-04 à 150.000 personnes, et fait état de 150 villages détruits et
de 50.000 foyers complètement déracinés (gouvernement de l’Etat du
Plateau, 2004a, p. 5).
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Des milices ethniques au conflit religieux
De 2001 à 2004, l’Etat du Plateau, qui constitue un fief de la chrétienté nigé-
riane au Nord, fut bouleversé par une série de violents conflits armés impli-
quant différents groupes ethniques. La violence a éclaté principalement dans
les régions septentrionales et méridionales. La région septentrionale est
constituée de six zones de gouvernement local: Jos Nord, Jos Sud, Jos Est,
Barkin Ladi, Riyom et Bassa. Seul Jos Est a été épargnée par le conflit. La
région méridionale se compose également de six zones de gouvernement
local: Wase, Langtang Nord, Langtang Sud, Shendam, Qua’an Pan et Mikang,
toutes ébranlées par des épisodes de violence. Dans la région centrale, les
zones de gouvernement local de Pankshin, Kanke et Kanam ont été affectées
en raison de leur proximité avec les principales zones de combat et leur
parenté avec les peuples du nord et du sud. Ce conflit particulier s’est avéré
plus long, plus intense et destructeur que dans le nord.

Les groupes ethniques minoritaires ont exploité l’aspect religieux de ces
conflits afin de s’impliquer davantage dans les querelles liées à l’agriculture
et au vol de bétail dans cet Etat majoritairement agricole. Si les chrétiens
(essentiellement des fermiers) et les musulmans (principalement des éle-
veurs) ont désigné les cartes d’identité retrouvées durant les combats comme
la preuve des motivations religieuses de leurs adversaires, leur rôle véritable
est insignifiant si ce n’est que plusieurs groupes ethniques impliqués se trou-
vaient par hasard appartenir à l’un ou l’autre groupe. Les milices fulani et de
Wase sont exclusivement musulmanes, par exemple, tandis que les milices
tarok et gamai sont non musulmanes – et se composent de chrétiens et de pra-
tiquants de religions traditionnelles africaines. Certains habitants, plus cyni-
ques, pensent que les manœuvres politiques de politiciens locaux, visant à
exploiter les tensions locales avant les élections de 2007, ont contribué à l’es-
calade du conflit (Global IDP Project, 2004).

Pratiquement tous les groupes ethniques résidant dans les régions affec-
tées par le conflit ont formé des milices armées ou des groupes de défense
communautaires – généralement formés par des membres ayant bénéficié
d’une expérience militaire antérieure. Il s’agit des peuples berom, anaguta,
afizere, irigwe, haoussa et fulani au Nord et des peuples tarok, gamai, mer-
nyang, demak, kwalla, yom, ter, montol, haoussa de Wase et haoussa de
Yelwa au Sud. En raison de ressources limitées, tous ne peuvent pas se pro-
curer des armes légères et doivent recourir aux armes traditionnelles comme
les machettes et les arcs. En revanche, les ethnies plus importantes, comme
les Haoussa, les Fulani, les Taroks et les Gamais, peuvent accéder à différen-
tes catégories d’armes d’assaut de type militaire. Plusieurs groupes peuvent
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également défendre les intérêts d’une même ethnie. Dans le nord de l’Etat
du Plateau, la milice berom n’était pas centralisée, mais disséminée de
manière à assurer la sécurité de différents villages de Jos, Du, Gyel, Vom,
Barkin Ladi, Riyom et Bachit, entre autres17.

Si les recherches sur le terrain confirment que la résistance armée était
organisée généralement le long des lignes ethniques18, la croissance de la sus-
picion mutuelle depuis 2001 a donné lieu à d’importants clivages religieux et
à des actes de violence graves. Les opérations à motivation religieuse, telles
que la protection ou la destruction de lieux de culte, se sont répandues. Des
chefs de groupes, de jeunes indigènes d’ethnies non musulmanes interviewés
ont pressenti la menace que présentait l’enclave musulmane de Yelwa pour la
stabilité et la paix de l’ensemble de la région méridionale après les massacres
des chrétiens en 2002 et 200419. Ils ont perçu l’expansion progressive de l’in-
fluence islamique à chaque nouvelle vague d’offensives.

La violence aurait également impliqué des incursions de groupes armés
venus de l’extérieur pour s’en prendre aux communautés locales. Les com-
munautés ethniques locales de l’Etat du Plateau – notamment les Taroks, les
Gamais et les Beroms – ont accusé les Fulani d’engager des mercenaires du
Tchad, du Niger, du Cameroun et d’autres pays voisins pour les combattre.
Malgré les accusations portées par les leaders berom, gamai et tarok, aucune
preuve irréfutable ne confirme ces allégations20.

Certains habitants et membres du personnel d’organisations établies dans
la communauté et actives dans la zone méridionale pensent que les forces de
sécurité envoyées pour faire respecter la loi et l’ordre public ont souvent été
soudoyées pour permettre aux assaillants venus de l’extérieur de venir rava-
ger les communautés locales21. Les non-musulmans prétendent également
que les communautés islamiques hors de l’Etat soutiennent leurs frères dans
l’Etat du Plateau en fournissant des ressources et des armes. D’autre part, les
musulmans reprochent à l’église et à certains leaders chrétiens de perpétrer
et de promouvoir la violence armée à leur égard. Les plaintes et les contre-
plaintes, bien que communes, peuvent être attribuées à des réactions légiti-
mes à la violence commise par au moins un, sinon les deux groupes.

Il est inutile de préciser que les civils ont grandement souffert. Une étude
basée sur les données hospitalières a révélé que 16% des victimes des hostili-
tés dans et autour de Jos en 2001-02 étaient âgées de 3 à 19 ans, et que plus
d’un quart d’entre elles étaient des femmes (Uba et al. 2003). Durant l’état
d’urgence, le gouvernement de l’Etat du Plateau a constitué un comité de 23
membres, dirigé par M. Thomas Kangna’an, pour effectuer le recensement
des personnes déplacées dans et hors de l’Etat. Le comité a collaboré avec la
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Commission nationale des réfugiés pour élaborer des questionnaires. Il a éga-
lement formé du personnel à la gestion des enquêtes avant de les soumettre
aux personnes déplacées. Toutes n’ont pas pu être contactées, ce qui a laissé
quelques lacunes dans la couverture du recensement (gouvernement de l’Etat
du Plateau, 2004a, p. 77-78). Ce comité a finalement estimé à quelque 53.000
le nombre total de victimes entre septembre 2001 et mai 2004 (IRIN, 2004a).
Les fonctionnaires du régime démocratique civil suspendu ont toutefois
contesté ce chiffre, prétendant que ces données provenaient de déclarations
non vérifiées faites par des groupes locaux affectés.

Il semble en effet que la plupart des pétitions soumises par les communau-
tés affectées aient été exagérées. Par exemple, la communauté musulmane de
Yelwa Shendam, dont l’offensive a précipité l’état d’urgence (les chrétiens ont
fui après les assassinats commis dans une église en 2004), a fourni l’évalua-
tion suivante – probablement exagérée – de l’impact des attaques de repré-
sailles des milices chrétiennes22. 

• Six cent trente personnes tuées par balles et coups de machette, dont 50
étaient des femmes mariées ou célibataires et des filles; 250 étaient des jeu-
nes gens et 100 des personnes âgées, dont le chef traditionnel de la ville,
âgé de 66 ans.

• Mille cinq cents personnes ont été blessées par balles ou à coups de
machette.

• Des biens d’une valeur de 800 millions NGN (6 millions USD) ont été
détruits.

• Douze mosquées, dont deux mosquées centrales, ont été détruites.
• Trois marchés ont été réduits en cendre.
• Trois hôpitaux et un parc automobile ont été détruits.
• Trente-deux voitures et camions et 70 motos ont été volés; 42 voitures et

camions et 5 motos ont été incendiés.
• Douze stations de distribution de carburant ont été détruites.
• Cinq cents enfants ont été enlevés à la communauté par les assaillants

comme butin de guerre, et bon nombre de femmes violées par leurs ravis-
seurs.

• Dix mille personnes déplacées se trouvent dans des Etats voisins.
• Cent vingt femmes sont portées disparues23.

Pour sa part, la tribu indigène gamai maintient que les musulmans
Haoussa et Fulani, avec le soutien de mercenaires étrangers, ont lancé 42
offensives armées24. Les Gamais ont également produit une longue liste de
centaines de personnes tuées, blessées, déplacées ou enlevées durant le
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conflit. Au 3 mai 2004, les musulmans avaient intimidé, tué et chassé de leurs
maisons l’ensemble de la population non musulmane de Yelwa. Pas une seule
église ne restait debout25. D’autres communautés ethniques, notamment les
peuples tarok, demak, kwalla, mernyang, ter et montol déplorent également
la perte de vies humaines et la destruction de biens matériels.

Des violations des droits de l’homme impliquant l’usage d’armes légères
ont également été enregistrées. La privation du droit de culte, l’enlèvement
de femmes, les exécutions sommaires et les viols – souvent sous la menace
d’une arme – en font partie. Toutes les communautés ethniques locales inter-
viewées – Haoussa, Fulani, Gamais, Taroks, etc. – ont porté des accusations
semblables. Les affrontements ont engendré le déplacement massif des popu-
lations locales dans le pays. Le peuple Fulani dans les zones de gouverne-
ment local du nord et du sud de Langtang a été totalement pillé et seules des
portions de villages musulmans ont été épargnées. De la même manière, les
populations non musulmanes ont fui les zones du gouvernement local de
Shendam, Qua’an Pan Wase et du sud de Langtang. 

Les vols de bétail se sont également intensifiés durant le conflit. Alors que
les Fulani sont des éleveurs et des propriétaires de bétail traditionnels, les
Taroks et les autres tribus indigènes se tournent également de plus en plus
vers les animaux d’élevage. Les vols de bétail mutuels n’ont fait qu’aggraver
les animosités engendrées par le conflit. Si le vol de bétail fournit les ressour-
ces nécessaires à l’achat d’armes, il pousse également les propriétaires, soit à
prendre les armes, soit à engager des groupes armés pour défendre leur chep-
tel. La communauté haoussa de Yelwa a affirmé que près de 700.000 têtes de
bétail avaient été volées durant la crise26. Pour les Fulani en particulier, mais
également pour les Taroks, les vaches et les bêtes d’élevage ne représentent
pas de simples animaux et sont essentiels à leur autodéfinition de culture dis-
tincte, à leur dignité et à leur vie.

La disponibilité des armes légères et leurs sources
Bien que les armes artisanales aient longtemps été présentes dans la région,
l’Etat fut relativement sûr durant les années 90, la prolifération des armes
légères n’étant devenue un problème que durant les récents affrontements
ethniques. La réunion du groupe de discussion organisée le 1er septembre et
les recherches sur le terrain qui ont suivi ont identifié les armes suivantes
comme les principaux types d’armes disponibles dans l’Etat du Plateau:
fusils d’assaut AK-47 et G3, FCA, pistolets-mitrailleurs, mitrailleuses légè-
res27, pistolets et revolvers, fusils de chasse artisanaux à canon simple et dou-
ble et fusils à silex, bombes fabriquées sur place28 ainsi que des armes
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Le pasteur Anifowoshe Caleb, assis devant l’Eglise apostolique du Christ incendiée à Kazaure, dans l’Etat de Jigawa
(nord du Nigeria), le 21 novembre 2003. Les affrontements religieux au Nigeria ne se limitent pas à l’Etat du Plateau.
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traditionnelles comme les épées, les machettes, les arcs et les flèches. Des ins-
truments traditionnels, auxquels le peuple prête des pouvoirs mystiques,
comme les bâtons de bambou29, étaient également utilisés. L’AK-47 était le
fusil d’assaut le plus communément utilisé. L’origine de ces armes reste tou-
tefois incertaine, vu que les organes de sécurité et les groupes armés n’ont pas
autorisé les auteurs à inspecter les armes.

Les indigènes non musulmans possèdent de grandes quantités d’armes
légères artisanales, notamment des fusils de chasse et des fusils à silex – à
l’instar de certains musulmans. Leurs propriétaires les utilisent traditionnel-
lement pour la chasse, un loisir local populaire. Les non-musulmans affir-
ment que c’est précisément le nombre de ces fusils de chasse qui a atterré les
musulmans, qui détenaient des AK-4730 technologiquement supérieurs, mais
en nombre relativement restreint. Les musulmans interviewés, quant à eux,
balaient cette affirmation et soulignent que les non-musulmans indigènes,
dirigés par la milice ethnique tarok, ont attaqué des villages musulmans avec
des fusils d’assaut militaires sophistiqués et tué plusieurs personnes31. Dans
l’Etat du Plateau, les armes légères artisanales sont largement répandues, peu
coûteuses, même selon les normes locales, et fabriquées sur place. Elles sont
utilisées essentiellement pour la chasse et seule l’intensification extrême du
conflit a incité les gens à les utiliser pour attaquer d’autres citoyens. Les
munitions ne sont pas produites localement32.

Les combattants ont acheté des armes avec les contributions des membres
de la communauté qui craignaient pour leurs vies. Le fait que des lieux de
culte et des chefs religieux aient été rapidement pris pour cible tend à suggé-
rer que les groupes musulmans et chrétiens puisant dans leurs propres res-
sources étaient également impliqués dans l’acquisition d’armes. Des chefs et
commandants de confiance de milices ethniques et religieuses conservaient
ces armes et gardaient leur cache secrète33.

Les interviews des chefs de milices ethniques et des participants aux grou-
pes de discussion ont révélé qu’un certain nombre d’armes utilisées dans
l’Etat du Plateau provenaient d’un trafic national et transfrontalier. Des mer-
cenaires et combattants engagés ont introduit quelques armes, généralement
en location, des Etats voisins de Nasarawa, Bauchi et Taraba. Les groupes
armés non musulmans achetaient apparemment la plupart de leurs armes
dans le Sud-Est, alors que les groupes musulmans se tournaient vers le Tchad
et le Niger, au nord, et vers le Cameroun, à l’est, pour se procurer leurs armes.
D’autres zones de conflit au Nigeria – notamment Kaduna, Nasarawa et
Taraba – ont également fourni des armes34. D’influents courtiers en armes
locaux facilitaient le trafic.
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Le sud-est du Nigeria, où la fabrication artisanale locale d’armes est large-
ment développée et répandue, fut une autre source d’approvisionnement.
Awka fut le centre de l’industrie armurière des sécessionnistes du Biafra au
cours de la guerre civile qui a ébranlé le Nigeria de 1967 à 1970. A la fin des
hostilités, l’industrie locale, bien qu’entrée dans la clandestinité, a progressé
et s’est davantage sophistiquée. Des armes artisanales sont vendues à
Onitsha, un bourg situé sur les rives du fleuve Niger dans l’Etat d’Anambra.

Des agents de sécurité corrompus louaient parfois également leurs armes,
bien que pour de courtes périodes, parfois pour une seule nuit. D’anciens
militaires ont également donné de grandes quantités d’armes. Après la décla-
ration de l’état d’urgence en mai 2004, certains participants à l’enquête ont
affirmé que le personnel de sécurité régulier et en exercice, y compris la
police, participait aux combats aux côtés des parties en conflit et ont fourni
des photos qui l’attestaient35. Les témoignages tendent à suggérer que des
fusils d’assaut du gouvernement officiel ont été utilisés dans le conflit de
l’Etat du Plateau.

Vu que ces allégations doivent encore faire l’objet d’une enquête et d’une
vérification officielles, elles ne peuvent être ni confirmées, ni infirmées.

L’état d’urgence et le désarmement dans l’Etat du Plateau
Comme nous l’avons mentionné précédemment, le gouvernement fédéral a
déclaré l’état d’urgence en mai 2004 – suspendant le gouverneur de l’Etat,
Joshua Dariyé, pour le remplacer par un ancien général d’armée, Chris Ali,
pour une période de six mois (Global IDP Project, 2004). Durant l’état d’ur-
gence (du 18 mai au 18 novembre 2004), le gouvernement du Plateau a consti-
tué des comités spéciaux pour examiner les problèmes résultant du conflit –
notamment le déplacement de la population dans le pays, la perte de vies
humaines, les pertes matérielles et une possible réconciliation. Le régime
d’urgence a permis d’instaurer un cessez-le-feu, toujours en vigueur à la fin
de 2004.

L’administration d’urgence a également initié un programme qui appelait
les citoyens à rendre volontairement leurs armes et leurs munitions en
échange d’argent. Le gouvernement a décrété une période d’amnistie de 30
jours avant de l’étendre ultérieurement. Finalement, le gouvernement de
l’Etat du Plateau a annoncé que les combattants avaient restitué 300 armes de
catégories différentes. La police, qui supervisait le processus et réceptionnait
les armes restituées, était réticente à fournir des informations supplémentai-
res concernant le nombre, le type et l’état des armes rendues, voire même
l’endroit où elles avaient été collectées. Des fonctionnaires ont affirmé que la
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collecte d’armes était un exercice permanent et qu’ils n’étaient pas en position
de fournir des commentaires. La plupart des armes ont été apparemment
récupérées dans la zone méridionale de l’Etat et le bruit court que bon nom-
bre d’entre elles étaient inutilisables.

Outre la récupération des armes restituées volontairement, le gouverne-
ment fédéral a également ordonné la mise en place d’un cordon de sécurité et
d’une opération de recherche dans les zones de gouvernent local de Langtang
nord, Dengi, Wase, Qua’an Pan et Shendam. Le 28 août 2004, par exemple, la
police nigériane, l’armée et les services de sécurité de l’Etat ont récupéré 75
cartouches de munitions à balles réelles et 10 cartouches de munitions tirées
(gouvernement de l’Etat du Plateau, 2004b, p. 60). Les armes saisies à ce jour
sont des pistolets de fabrication locale, des carabines et fusils de chasse, des
fusils à double canon, des fusils d’assaut AK-47 et G3 et des pistolets-mitrail-
leurs (gouvernement de l’Etat du Plateau, 2004a, p. 59-60).

D’une manière générale, aucun des groupes de la zone ne peut définir
avec certitude si la paix fragile est authentique et durable. Au fil des recher-
ches sur le terrain, il est apparu clairement que les populations civiles crai-
gnaient toujours l’éventualité d’attaques futures, ce qui rend les parties
impliquées réticentes à désarmer. Par ailleurs, le gouvernement n’a pas insti-
tué un désarmement obligatoire visant à forcer les milices à rendre les armes.
La question fut également abordée lors de la conférence de paix de l’Etat du
Plateau qui s’est tenue du 18 août au 21 septembre 2004. Alors que les mem-
bres des communautés affectées ont reconnu la nécessité d’un désarmement
et son importance dans le cadre du processus de paix, certains ont déclaré
que ce désarmement permettrait à des mercenaires extérieurs à l’Etat du
Plateau de lancer de nouvelles attaques contre les communautés locales. Ils ont
recommandé que le gouvernement fédéral initie un programme national de
collecte des armes, cible les Etats voisins et empêche les attaquants armés d’en-
trer dans l’Etat du Plateau (gouvernement de l’Etat du Plateau, 2004b, p. 92). 

Conclusion
L’incidence accrue des conflits armés au Nigeria, en particulier depuis le
milieu des années 80, a intensifié la prolifération des armes légères. Le déclin
économique, qui a aggravé la pauvreté et augmenté l’agitation parmi les jeu-
nes, a indubitablement encouragé cette tendance. Après le décès d’Abacha en
1999 et l’émergence de la démocratie, la frustration de la population suscitée
par le gouvernement civil dirigé par Obasanjo, a probablement contribué à
une recrudescence de la violence armée.
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Les circonstances générales ont joué un rôle significatif dans l’émergence
de groupes armés disparates dans l’ensemble du pays – comme le montrent
les deux études de cas examinées dans ce chapitre. Les conflits liés au pétrole,
au pouvoir politique et au contrôle des ressources agricoles ont impliqué des
acteurs très différents. Les groupes armés des Etats de Rivers et du Plateau
sont de forces différentes et représentent tous les peuples, depuis les petits
groupes ethniques aux grandes communautés urbaines. Leurs allégeances
sont également variées et complexes – et impliquent des hommes politiques,
des leaders traditionnels et religieux, des seigneurs de la drogue ainsi que des
gangs du crime organisé. Ces allégeances peuvent également évoluer – à
mesure que les groupes communautaires sont motivés politiquement et
financièrement.

Bien que l’offre d’armes ne corresponde pas à la demande importante
générée par l’actuel état de gabegie politique et économique, les tendances
historiques tendent à suggérer que les armes deviennent de plus en plus
accessibles. Le trafic entre les zones de conflit, la corruption régnant parmi les
fonctionnaires de la sécurité et les hommes politiques, ainsi que l’essor de la
production artisanale sont les principales sources d’approvisionnement en
armes identifiées dans ce chapitre. L’armement acquis par différents groupes
au fil du temps leur a permis de lancer des offensives sporadiques et de
mener une résistance organisée. Aucun groupe n’a toutefois montré sa capa-
cité à s’engager dans un combat durable avec l’armée nigériane.

La situation pourrait toutefois continuer à se détériorer si les tendances
actuelles persistaient. La nécessité de mettre fin au flux continu de groupes
armés deviendra plus urgente à l’approche des élections présidentielles de
2007. L’efficacité des efforts consentis par le gouvernement nigérian pour
résoudre les conflits dans les Etats de Rivers et du Plateau dépendra large-
ment de plusieurs facteurs – dont principalement la capacité de créer des
opportunités socio-économiques pour une jeunesse désœuvrée et de rétablir
la sécurité dans des régions où la confiance s’est évaporée depuis longtemps.
Ni le désarmement, ni les initiatives de paix, bien que louables, ne perdure-
ront avant que les problèmes plus profonds qui affectent la société nigériane
ne soient abordés et résolus.
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Liste des abréviations
AAPW Academic Associates PeaceWorks
ANPP All Nigeria People’s Party – Parti de tous les peuples du

Nigeria
CAN Christian Association of Nigeria – Association chrétienne du

Nigeria 
ECOMOG Groupe de surveillance de la paix de la CEDEAO
FCA Fusils à chargement automatique
IDP Internally displaced person – Personne déplacée au sein de

son pays
IYC Ijaw Youth Council – Conseil de la jeunesse ijaw
JIBWIS Jama’atu Izalatil Bidia Wa’I Kamatus Sunnah
JNI Jama’atu Nasril Islam
MAG Mitrailleuse (légère) d’appui général
MASSOB Movement for the Actualization of the Sovereign state of

Biafra – Mouvement pour l’actualisation de l’Etat souverain
du Biafra

MG Machine gun – mitrailleuse
NDPVF Niger Delta People’s Volunteer Force - Force de volontaires

du peuple du Delta du Niger 
NDV Niger Delta Vigilante – Groupes d’autodéfense du Delta du

Niger
OPC O’odua People’s Congress – Congrès du peuple O’odua
PDP People’s Democratic Party – Parti démocratique du peuple
TAPYA Taroh Progressive Youth Association – Association de la jeu-

nesse progressiste tarok
ZGL Zone de gouvernement local
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Notes
1. Our Niger Delta est une ONG influente travaillant pour la paix et le développement démocra-

tique dans la région, qui englobe des chefs de groupes de jeunes et des leaders de la société

civile bien connus dans le Delta du Niger.

2. L’AAPW est une ONG nigériane importante spécialisée dans la gestion des conflits. Elle est

intervenue dans bon nombre de situations explosives issues du conflit qui a ébranlé le pays, y

compris dans le Delta du Niger.

3. Pour des informations complémentaires, voir «Nigeria» dans la 2e partie du présent ouvrage.

4. Certains éléments indiquent que des vestiges des Maitatsine subsistent dans d’autres régions du

Nigeria. Ainsi la police nigériane a appréhendé un groupe à Rafin Pa dans la zone de gouver-

nement local de Jos nord, en décembre 2003, et tué plusieurs membres d’un groupe que le gou-

vernement de l’Etat du Plateau a désignés comme étant des membres de la secte Maitatsine.

Toutefois, aucun conflit armé de grande envergure n’a été mené par ce groupe depuis 1993.

5. Egalement appelés chefs traditionnels. Le gouvernement nigérian a utilisé ces chefs locaux dans

une tentative de conserver les institutions politiques et culturelles pré-coloniales. Ils présentent

différents noms et désignations en fonction de la partie du Nigeria concernée. Dans le nord

musulman, la plupart sont des Emirs, dans le sud-ouest, des Obas, dans les régions ibos du sud-

est, des Eze, etc.

6. Voir également la cartographie du Nigeria dans la seconde partie du présent ouvrage. Le mou-

vement «shiite» au nord du Nigeria (Best, 1999), formel mais non armé, et l’organisation «tali-

bane», active principalement dans les Etats de Borno et de Yobe, dans le nord-est, sont d’autres

groupes récents (IRIN, 2004b).

7. Le «détournement de pétrole» signifie le vol de pétrole brut.

8. Le plus éminent de ces groupes est le Mouvement pour l’actualisation de l’Etat souverain du Biafra

(MASSOB) établi dans le sud-est du pays. Ce mouvement, bien que non armé et engagé dans une

lutte non violente, vise à reproduire la tentative sécessionniste du sud-est des années 1967-70 en

vue de lutter contre la sous-représentation politique perçue par les communautés d’ethnie Igbo.

9. Les Ijaw représentent l’ethnie dominante dans le Delta du Niger.

10. Onyefie Jon Jon fut ensuite élu nouveau président du IYC.

11. Une étude réalisée en 2003 à partir de 610 rapports d’autopsie a révélé que 86% des victimes

d’homicides perpétrés dans l’Etat de Rivers entre 1986 et 2000 étaient de sexe masculin, et pra-

tiquement 60% d’entre elles étaient âgées entre 20 et 40 ans. L’étude a également démontré que

les armes à feu étaient les armes les plus couramment utilisées et que les cas d’homicide étaient

motivés principalement par les conflits communautaires et le banditisme armé (Seleye-Fubara

et Etebu, 2003).

12. Fondé sur les observations des auteurs sur le terrain.

13. L’argent ne suffirait pas à acheter des armes automatiques dans l’Etat de Rivers. Le NDPEHRD

(2004, p. 5) rapporte que le marché est hautement protégé et sérieusement restreint et implique

des assistants de hauts fonctionnaires de l’Etat.
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14. Ces sources d’approvisionnement des armes ont été identifiées au cours des débats des groupes

de discussion organisés à Port Harcourt le 30 août 2004. Le cas échéant, des références complé-

mentaires ont été fournies pour étayer les résultats du groupe de discussion.

15. Confirmé durant des discussions privées des auteurs avec des militants, septembre 2004.

16. Voir, par exemple, la restitution de deux armes de l’Armée nigériane par un groupe armé le 14

juillet 2004, attestée par des documents par le NDPEHRD (2004, p. 3).

17. Interview d’un chef de groupe de jeunes berom, Jos, le 1er octobre 2004.

18. Discussions avec le capitaine de marine à la retraite Ishaku Fanto et l’Honorable Ishaya Nankap

à Garkawa et Langtang respectivement, en novembre 2004.

19. Interviews des chefs de groupes de jeunes ethniques à Langtang et Garkawa, le 15 novembre

2004.

20. Discussions avec Nanyak. Une lettre de Ngwang Ishi O Taroh, une organisation culturelle de

l’ethnie tarok à Wase, adressée au gouverneur de l’Etat du Plateau et intitulée «Panacea Peace

in Plateau state», a accusé l’Emir de Wase d’importer ces mercenaires, le 20 juillet 2004, p. 2.

21. Interviews confidentielles de résidents locaux et d’organisations de la société civile, au sud de

l’Etat du Plateau, novembre 2004.

22. Compilation de la communauté musulmane sous les auspices du Conseil Ulama/Elders, Etat

du Plateau, juin 2004.

23. Les milices belligérantes dans la zone méridionale de l’Etat du Plateau utilisent couramment

l’arme psychologique consistant à enlever des femmes pour les marier de force, les soumettre à

l’esclavage sexuel ou à d’autres formes d’humiliation.

24. Les quatre offensives principales ont eu lieu le 24 février et le 26 juin 2002 ainsi que les 2 et 18

mai 2004.

25. «Road Map to Peace in Plateau state: The Yelwa-Shendam LG Case». Communauté gamai à

Yelwa-Inshar, Etat du Plateau, 2004. Note adressée au Comité spécial «C» du gouvernement de

l’Etat du Plateau, juin. 

26. Lettre de Alhaji Danbaba Abdullahi II de la part du Comité de réhabilitation de Yelwa, adressée

au Secrétaire, Comité spécial «C» du gouvernement de l’Etat du Plateau, le 7 juin 2004.

27. Une MAG a notamment été utilisée au village de Rim, dans la zone de gouvernement local de

Riyom, dans l’Etat du Plateau.

28. Il s’agit notamment de bombes à l’essence et au kérosène et d’autres explosifs puissants utilisés

pour attaquer des gens et abattre des bâtiments. Le marché principal de Jos a été démoli par des

explosifs très puissants. Nous ne disposons pas de détails, vu que le gouvernement a négligé

d’ouvrir une enquête sur la destruction du marché. Un pont a fait l’objet d’une tentative d’ex-

plosion à l’aide d’explosifs similaires.

29. La population rurale et âgée du groupe ethnique berom, appelée Gwelle, est connue pour utili-

ser des bâtons de bambou. Le bâton est un instrument de défense traditionnel qui augmente la

puissance protective de ceux qui le tiennent.

30. Par exemple, interview du capitaine (à la retraite) Ishaku Fanto, d’un habitant de Garkawa, au
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sud de l’Etat du Plateau, le 15 novembre 2004 et d’Ishaya Namkap, leader d’un groupe de jeu-

nes à Langtang.

31. Discussion avec Dauda Damparimi de la zone de gouvernement local de Wase, à Langtang et

Jos, décembre 2004.

32. Le débat du groupe de discussion organisé le 1er septembre 2004 a confirmé qu’il n’existait pas

de fabricants de munitions dans la région. Cette information a été confirmée au cours des

recherches sur le terrain, lors de discussions informelles dans la zone méridionale de l’Etat.

33. Les chrétiens interviewés maintiennent que les organisations musulmanes, telles que Jama’atu

Izalatil Bidia Wa’I Kamatus Sunnah (JIBWIS) et Jama’atu Nasril Islam (JNI) stockent des armes.

Les musulmans pensent que l’Association chrétienne du Nigeria (CAN) en fait autant.

34. Taraba, qui jouxte le Cameroun, a été affecté par des vols et des conflits armés endémiques à la

fin des années 80 et dans les années 90. Les autorités ne se sont guère donné la peine de récu-

pérer ces armes, qui comprenaient notamment des fusils d’assaut.

35. Voir par exemple, une lettre de l’Association de la jeunesse progressive tarok (Taroh Progressive

Youth Association [TAPYA]), «Breach of Fundamental Human Rights and Freedom by the

Army in Langtang North and South Local Government Areas, April 2004 to June 2004», adres-

sée au chef du personnel des armées, Quartier-général de l’Armée d’Abuja, le 21 juin 2004. Des

photographies de kits et d’uniformes de l’armée étaient jointes en annexe.
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C h a p i t r e  2

INSURRECTION, DÉSARMEMENT ET INSÉCURITÉ
DANS LE NORD DU MALI, 1990-2004

Par Nicolas Florquin et Stéphanie Pézard

Introduction 
En dépit d’une approche avant-gardiste du désarmement et de la paix, ainsi
que d’un engagement soutenu dans les initiatives régionales et internationa-
les de contrôle des armes légères, la prolifération des armes de petit calibre
continue de menacer la stabilité du Mali. En 1996, la cérémonie de la «Flamme
de la paix» à Tombouctou – au cours de laquelle 3.000 armes légères ont été
symboliquement brûlées – et la démobilisation de quelque 12.000 anciens
combattants ont officiellement marqué la fin de la rébellion touareg-arabe des
années 90-96. Néanmoins, la poursuite du trafic d’armes, de l’activité terro-
riste, ainsi que le renforcement de l’insécurité nous rappellent que la situation
dans le nord du Mali est encore loin d’être sécurisée.

Ce chapitre examine les racines des menaces que les armes légères font
actuellement planer sur la stabilité interne du Mali. Il montre, documents à
l’appui, comment les groupes armés impliqués dans la rébellion de 1990-96
ont acheté leurs armes dans un environnement initialement caractérisé par la
rareté des armes. Il fournit également un aperçu de la manière dont les grou-
pes ont géré et contrôlé leurs arsenaux et dont les niveaux d’approvisionne-
ment en armes et leur utilisation abusive peuvent avoir fluctué durant le
conflit. Enfin, ce chapitre évalue la mesure dans laquelle le désarmement, la
démobilisation et la réintégration (DDR) des anciens combattants maliens ont
permis de réinstaurer un climat de sécurité dans le nord du Mali et comment
les armes utilisées lors de la rébellion se sont retrouvées dans les mains de
civils et de criminels.

Les ouvrages de référence disponibles, ainsi que de nouvelles recherches
sur le terrain menées dans le cadre de ce projet, sont à la base des informations
et des analyses contenues dans ce chapitre. Citons notamment dans ce cadre,
les entretiens et les études de terrain menés au Mali et au Niger et coordonnés



par Mahamadou Nimaga pour le Small Arms Survey en septembre 2004.
Cette analyse se fonde aussi largement sur deux journées d’entretiens au sein
de groupes de discussions avec d’anciens combattants maliens, organisées
par Small Arms Survey à Bamako les 2 et 3 septembre 2004, avec l’aide du
ministère malien des Affaires étrangères.

En juillet 2004, Firhouroun Mahamar Maiga, un ancien combattant du
Mouvement patriotique de Ganda Koy (MPGK) et actuellement membre actif
de la société civile malienne, a voyagé jusqu’à Tombouctou, Gao et Kidal afin
d’identifier 25 participants potentiels. Il a ensuite sélectionné sept anciens
combattants1 sur la base de leur niveau d’influence au sein de groupes armés
donnés et de leur capacité à communiquer en français. Les discussions se sont
concentrées sur les armes actuellement à la disposition des groupes armés, le
rôle et le symbolisme traditionnel des armes, l’utilisation d’armes légères
durant les combats et le programme de DDR malien2. 

Les principaux constats étaient les suivants:
• Depuis 1990, le Mali a été confronté à divers degrés de violence armée,

perpétrée par des forces insurgées et des milices communautaires impli-
quées dans la rébellion touareg-arabe de 1990-96, ainsi qu’aux incursions
armées menées par l’organisation terroriste algérienne Groupe salafiste
pour la prédication et le combat (GSPC).

• Au début de l’insurrection, les groupes armés maliens utilisaient presque
exclusivement des armes saisies lors de combats ou prélevées dans les
arsenaux de l’Etat.

• L’approvisionnement en armes et en munitions était une préoccupation
majeure des groupes armés maliens. Le manque d’armes et de munitions
les contraignait dès lors à entreprendre périodiquement des opérations
spécifiques destinées à s’emparer ou à en acheter du matériel.

• La rareté des munitions incitait les groupes armés à ne pas les gaspiller, ce
qui limitait dès lors le risque de dommages collatéraux. Parmi les mesures
spécifiques adoptées, citons notamment le réglage des fusils d’assaut en
mode coup par coup et l’imposition de lourdes sanctions aux combattants
gaspillant des munitions.

• A mesure que le conflit se prolongeait, de nombreuses armes ont abouti
dans les mains de civils et de bandits n’appartenant à aucun groupe armé.
Les réseaux de trafic d’armes, en activité depuis les années 30, ont étendu
leur champ d’action et prospéré.

• L’incapacité à récupérer les munitions lors des opérations de DDR, liée à
un approvisionnement abondant en armes entrant au Mali depuis les
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zones de conflit sensibles de l’Afrique occidentale ont contribué à la proli-
fération ininterrompue des armes dans le nord du pays. Compte tenu des
récentes incursions du GSPC et sur fond de persistance des tensions inter-
tribales, ce constat crée une menace sérieuse pour la sécurité régionale.

Les armes légères dans l’insurrection (1990-1996)
Toile de fond historique
La frustration parmi les Touareg nomades et les populations arabes, désireux,
depuis longtemps, d’obtenir une plus grande autonomie des autorités centra-
les du Mali et du Niger, a été l’élément déclencheur de la rébellion de 1990-96
dans le nord du pays. En 1963-64, l’armée avait maté un soulèvement anté-
rieur, forçant les chefs de la rébellion à trouver l’exil en Algérie et en Libye. Du
milieu des années 60 jusqu’au début des années 80, la persistance de la séche-
resse au Sahel incita un nombre croissant de réfugiés touareg à se joindre aux
groupes de guérilla. Plusieurs exilés se portèrent ensuite volontaires et reçu-
rent un entraînement dispensé par la section du commandement général du
Front populaire pour la libération de la Palestine et, dans les années 80, lors de
la campagne libyenne au Tchad (Lecocq, 2004). Ils créèrent également le Front
populaire pour la libération du Sahara arabe central (qui deviendra par la
suite l’Armée de libération du nord du Mali), une organisation luttant pour
l’indépendance des zones septentrionales du Mali et du Niger. En 1988, la sec-
tion malienne se scinda de son homologue nigérienne pour former le
Mouvement populaire de libération de l’Azawad (MPLA) (Humphreys et ag
Mohamed, 2003, p. 19). Sous le régime du président Moussa Traoré, la répres-
sion gouvernementale dans le nord conduisit le MPLA à planifier une nou-
velle rébellion, initialement prévue pour 1992 ou 1993.

En raison de la fin du boom pétrolier des années 80, du marasme écono-
mique subséquent et de la défaite du président libyen Kadhafi au Tchad en
1986, les immigrants touareg furent de plus en plus souvent considérés
comme persona non grata en Libye et poussés à regagner leur pays. L’armée
malienne, informée de l’activité insurrectionnelle et des plans visant à lancer
une rebellion, harcela et arrêta en mai 1990, les migrants de retour à Gao et à
Kidal (Lecocq, 2002, p. 231). Cette pression supplémentaire poussa les rebel-
les à lancer des attaques préventives sur des postes gouvernementaux
maliens en juin 1990, avec deux années d’avance sur le calendrier établi. A
cette époque, certains experts estimaient que les effectifs des forces insurgées
étaient relativement réduits (quelque deux cent membres3), tandis que d’au-
tres rapports indiquaient que l’armée malienne comptait en ses rangs quel-
que 7.000 hommes (Heyman, 2000).
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Les six premiers mois de la rébellion ont été caractérisés par une série d’at-
taques bien planifiées et couronnées de succès, lesquelles ont en définitive
contraint le gouvernement à admettre que l’anéantissement des forces insur-
gées ne serait guère aisé. A la fin de 1990, les estimations de leurs effectifs
oscillaient entre 2.0004 et 3.000 hommes (Humphreys et ag Mohamed, 2003, p.
20). Les négociations, menées les 5 et 6 janvier 1991 à Tamanrasset en Algérie
(Lecocq, 2002, p. 236), se sont soldées par la conclusion des Accords de
Tamanrasset, qui prévoyaient un renforcement de la décentralisation, la
reconnaissance d’une autonomie accrue pour le nord, ainsi que l’intégration
des combattants rebelles dans l’armée malienne. Ces Accords n’ont cepen-
dant jamais été appliqués, car, deux mois plus tard, un soulèvement popu-
laire renversa le gouvernement de Traoré, signataire de ces Accords. Un
nouveau round de négociations déboucha sur la signature du Pacte national
en avril 1992. A cette époque, le mouvement rebelle s’était scindé en quatre
factions, constituées sur la base de l’affiliation tribale et clanique: le
Mouvement populaire de l’Azawad (MPA), le Front islamique arabe de
l’Azawad (FIAA), le Front populaire pour la libération de l’Azawad (FPLA)
et l’Armée révolutionnaire pour la libération de l’Azawad (ARLA).

L’incapacité à mettre en œuvre le Pacte national, ainsi que les divisions
internes au sein des mouvements rebelles débouchèrent sur d’âpres combats
internes entre groupes armés, qui, à leur tour, générèrent une insécurité géné-
ralisée et la création, en 1994, du MPGK, une milice armée composée essen-
tiellement de Songhoy sédentaires et soutenue tacitement par l’armée
malienne. En 1994, sur fond de tensions ethniques exacerbées, une vague de
violence sans précédent opposa l’armée et le MPGK d’une part et les mouve-
ments rebelles d’autre part. L’intensité des troubles diminua progressivement
sous l’effet d’une série d’initiatives locales de paix et de réconciliation lancées
par les leaders des communautés songhoy et touareg, préludes à plusieurs
accords conclus entre les différentes parties – dont la cérémonie de la Flamme
de la paix organisée le 27 mars 1996 à Tombouctou et la démobilisation de
12.000 anciens combattants (Boukhari, 2000; Kivimaki, 2003). En 1999, le gou-
vernement lança d’autres initiatives de décentralisation et d’autonomie
accrues pour le nord du Mali (Lecocq, 2004).

Le problème numéro un: la rareté des armes5

Au début de la rébellion, les forces insurgées maliennes ne disposaient que
de peu d’armes, à tel point que certains chercheurs suggèrent que le MPLA
a déclenché le soulèvement avec un seul AK-47 (Humphreys et ag
Mohamed, 2003, p. 3). En effet, d’aucuns affirment que les rebelles ne dis-
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posaient essentiellement que de couteaux lors de la première série d’atta-
ques (Humphreys et ag Mohamed, 2003, p. 3). Au cours des six premiers
mois de la rébellion, le principal objectif des forces insurgées était de s’em-
parer d’armes, de munitions, de carburant, de voitures et de nourriture
(Lecocq, 2002, p. 232). Lors du premier raid lancé sur un poste gouverne-
mental à Tidaghmene le 29 juin 1990, la MPLA s’empara d’une dizaine de
fusils d’assaut, alors qu’au cours d’une attaque ultérieure perpétrée à
Ménaka, les combattants du MPLA faisaient main basse sur quelque 500
armes, dont 124 fusils d’assaut (Humphreys et ag Mohamed, 2003, p. 3).

Les arsenaux des forces rebelles se composaient pour l’essentiel d’armes
subtilisées et prélevées dans les réserves de l’armée malienne. Cette affirma-
tion est étayée par le fait que les armes des groupes étaient principalement
d’origine russe et chinoise (voir tableau 2.1), et l’on sait que les autorités
maliennes ont bénéficié du soutien soviétique au cours des années 70 et 80
(Heyman, 2000, p. 460)6. En conséquence, des armes telles que le fusil d’assaut
belge FN CAL, et son successeur, le FN FNC, que les rebelles avaient achetés
en faibles quantités en Mauritanie, ne furent guère utilisées, car elles fonction-
naient avec des munitions de type OTAN (calibre de 5.56 x 45 mm). De telles
munitions étaient inhabituelles au Mali – et dès lors, difficiles à trouver.

L’armée malienne aurait également fourni des armes aux unités d’autodé-
fense créées en réponse à la rébellion touareg, embryon du futur MPGK (K.
Keita, 1998, p. 20). A l’instar de leur pendant touareg, elles comptaient en
leurs rangs des soldats déserteurs de l’armée malienne (Lecocq, 2004), qui
avaient emporté leurs armes (Poulton et ag Youssouf, 1998, p. 71; K. Keita,
1998, p. 20; Baqué, 1995). De plus, certains soldats ont également vendu leurs
armes à des combattants du MPGK au cours de la rébellion.

Plus généralement, l’arsenal des rebelles et du MPGK se composait
notamment d’AK-47, de fusils, de pistolets et de quelques lance-grenades,
mitrailleuses et mortiers (Poulton et ag Youssouf, 1998, p. 116-117).
L’arsenal plus détaillé présenté au tableau 2.1 illustre la pénurie générali-
sée en armes modernes, ainsi que l’absence d’armes légères (mitrailleuses
lourdes, par exemple) et de munitions pour armes légères (voir également
tableau 2.2). Les cartouches de 12.7 mm étaient plus difficiles à trouver que
les plus petits calibres, ce qui limitait l’utilisation d’armes telles que les
mitrailleuses lourdes russes de type DShk ou chinoises de type 77.
Toutefois, le type de munitions le plus difficile à trouver était celui utilisé
pour les mortiers et les lance roquettes antichar (RPG), car les forces
armées maliennes n’en possédaient que quelques exemplaires.
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* Contrairement aux autres types d’arme, les anciens combattants n’ont fourni aucune donnée qui 
permettrait de déterminer le pays de fabrication et les années de production ou d’utilisation des 
mortiers et des canons antichar portatifs.

Sources: Groupes de discussions avec d'anciens combattants maliens, Bamako, 2-3 septembre 2004. Pays et
date de production ou de mise en service fournis par Hogg (2002).
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Tableau 2.1  Armes légères et de petit calibre utilisées 
par les groupes armés maliens lors de la rébellion (1990-1996)

Armes de petit calibre (pays de fabrication - année de production ou d’utilisation)

Revolvers Arminius Modèle 10 (Allemagne, 1895-1945), Astra 357 Police (Espagne,
1980-), Manurhin MR73 (France, 1973-), Nagant: Modèle russe 1895
(Belgique et Fédération de Russie, 1895-1950)

Pistolets Astra A-50 (Espagne, 1960-), Modèle Beretta 1931 (Italie, 1931-45),
Modèle Beretta 1934 (Italie, 1934-45), Beretta M 951 (Italie, 1953-82),
Browning 1903 (Belgique, 1903-), Browning 1910 (Belgique, 1910-),
Browning Modèle de forte puissance 1935 (Belgique, 1935-), MAB PA-15
(France, 1975-90), Makarov (Fédération de Russie, 1952-), Sauer M38H
(Allemagne, 1938-45), Stechkin (Fédération de Russie, 1951-75), Tokarev
(Fédération de Russie, 1930-)

Fusils et carabines Mannlicher-Carcano TS (Italie, 1891-1918), MAS M1e 1936 (France,
1936-55), Mauser Karabiner 98k (Allemagne, 1935-45), Mosin-Nagant
rifle (Fédération de Russie, 1892-1950)

Fusils d'assaut Fusil 68 type chinois (Chine, 1970-), FN Cal (Belgique, 1966-75), FN FNC
(Belgique, 1979-), FN Minimi (Belgique, 1982-), Heckler and Koch G3
(Allemagne, 1964-), Kalashnikov AK-47 (Roumanie et Fédération de
Russie, 1947-), Type 56 (Chine, 1958-), Simonov SKS (Fédération de
Russie, 1946-)

Mitrailleuses légères Gepard M2 12.7 mm (Hongrie, 1994-), PK (Fédération de Russie, 1964-),
RPK (Fédération de Russie, 1955-), RPD 7.62 mm (Fédération de Russie,
1962-)

Armes légères (pays de fabrication - année de production ou d’utilisation)

Mitrailleuses lourdes DShK (Fédération de Russie, 1938-80), Type 77 (Chine, 1980-)

Lance-roquettes antichar RPG-7
portatifs*

Mortiers* 60 mm et 81/82 mm



Les raids sur les arsenaux de l’armée et les ventes illégales par des soldats et
des officiers maliens étaient les principales sources d’approvisionnement en
armes au cours de la rébellion. En règle générale, au cours de ce conflit, les
groupes armés maliens n’ont bénéficié d’aucun appui matériel de la part de
gouvernements étrangers. Alors que, dans les années 80, certains combattants
touareg avaient reçu une formation de la Libye (mais pas d’armes7) (M. Keita,
2002, p. 9), ce soutien s’était tari au moment du déclenchement de la rébellion
(Lecocq, 2004).

Une partie importante des revolvers, pistolets et carabines plus anciens,
notamment le Mauser 98K, le MAS 36 et les Beretta, ainsi que la carabine
Mannlicher Carcano, était en règle générale détenue dans les cercles fami-
liaux. En effet, les racines du trafic d’armes au Sahara remontent bien avant
l’éclatement de rébellions. Les Mauser et Mannlicher ont fait l’objet d’un
commerce soutenu depuis les années 30 dans la région du Sahara, lequel s’est
intensifié dans les années 40 et lors de la guerre d’indépendance algérienne,
dont l’épilogue coïncida avec la disponibilité de grandes quantités d’armes
légères. Les forces militaires et policières coloniales et des Etats nouvellement
indépendants utilisaient le MAS-36 – l’arme de prédilection des rebelles lors
des soulèvements de 1963. Dans les années 80, les combattants en exil en
Libye achetaient des armes sur le marché du Passe de Salvador, à la frontière
entre le Tchad, la Libye et l’Algérie8.

Le soutien extérieur aux groupes armés maliens, qui ne représentait
qu’une source limitée en armes au cours de la rébellion, émanait pour l’essen-
tiel de communautés de la diaspora vivant dans les pays limitrophes. C’est
ainsi que plusieurs sources indiquent que les Songhoy au Nigeria et au
Ghana fournissaient des armes au MPGK (K. Keita, 1998, p. 20, nbp. 54) et
rémunéraient des «transporteurs» privés pour acheminer et fournir les armes
aux membres du groupe à Gao. La diaspora songhoy au Bénin, en Côte
d’Ivoire, au Ghana, au Niger et au Nigeria fournissait pour sa part un soutien
financier actif (Lecocq, 2002, p. 273).

Les groupes touareg et arabes mettaient en outre sur pied des expéditions spé-
ciales, destinées à acheter des armes sur le marché parallèle en Mauritanie. Les
armes étaient transportées par caravanes de chameaux et d’ânes ou, en cas de
disponibilité, à bord de véhicules tout terrain. Aux prémices de la rébellion, l’im-
portance de ces expéditions était relativement insignifiante et limitée aux itinérai-
res de contrebande traditionnels. Toutefois, au fil des années, les réseaux ont été
étoffés et ont englobé d’autres pays de la région (y compris les pays du bassin de
l’Union du fleuve Mano). Plusieurs itinéraires sont toujours utilisés à l’heure
actuelle et contribuent à la prolifération permanente d’armes dans tout le nord.
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Enfin, les rebelles et le MPGK se sont également emparés d’armes déte-
nues par la population civile. Même si certains rapports font état de l’exis-
tence d’ateliers illicites produisant des fusils de chasse, des carabines et des
pistolets artisanaux au Mali (Nimaga, 2003; Kante, 2004), il convient d’obser-
ver que l’approvisionnement des groupes armés maliens semblait dépendre
principalement d’armes de production industrielle.

Stockage, utilisation et abus9

Au cours des premières années de la rébellion, la rareté des armes et des
munitions contraignait les groupes armés maliens à maintenir une certaine
discipline en matière de recensement, de distribution et d’utilisation des
armes et des munitions. S’agissant du stockage des armes, chaque base dési-
gnait une personne chargée du comptage systématique des armes et de leur
distribution aux combattants. La base exerçait un contrôle scrupuleux sur
toutes les armes légères, sauf en cas d’alerte, auquel cas tous les combattants
recevaient une arme pour assurer la défense. Toutes les armes récoltées lors
des combats devenaient de facto la propriété du mouvement – même s’il s’est
avéré que tous les responsables d’opération ne déclaraient pas au comman-
dant de base l’intégralité des armes confisquées, mais en conservaient quel-
ques-unes pour eux. Lorsqu’une nouvelle recrue apportait son arme
personnelle, elle devenait automatiquement la propriété du groupe.

Les responsables fournissaient plusieurs armes aux combattants et déter-
minaient des quantités de munitions en fonction du type d’opérations aux-
quelles ils participaient (attaques d’envergure, embuscades et opérations de
sabotage) et du rôle qui leur était imparti. Le tableau 2.2 illustre, dans le
contexte de la rébellion malienne, les usages spécifiques auxquels étaient des-
tinées les différentes catégories d’armes. Chaque combattant était responsa-
ble des armes fournies et la base conservait des fiches avec, en regard du
nom, le nombre d’armes utilisées. Les membres du groupe peu fiables ou piè-
tres tireurs ne recevaient aucune arme de peur qu’ils les subtilisent ou en fas-
sent un mauvais usage.

Les quantités de munitions distribuées par les commandants dépendaient
du type d’arme: les combattants disposant d’une mitrailleuse avaient besoin
en moyenne chacun de six ceintures de 30 cartouches; un pistolet automati-
que était fourni avec deux chargeurs et un RPG, avec au maximum deux
obus. Les autres critères de sélection déterminant les armes les plus appro-
priées pour les combattants dépendaient de leur force physique et de la
nécessité de ne pas les surcharger. 
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Sources: Groupes de discussions avec d'anciens combattants maliens, Bamako, 2-3 septembre 2004.

Le mode d’utilisation des armes par les combattants était largement condi-
tionné par le manque relatif d’armes et de munitions et par la nécessité d’évi-
ter les pénuries. En cas d’insuffisance des munitions, les groupes armés
réglaient leurs fusils sur le mode coup par coup et menaient des raids pour
reconstituer leurs stocks. Lors d’assauts de faible envergure contre des postes
de police par exemple, ils n’envoyaient que leurs meilleurs tireurs afin d’uti-
liser le moins de munitions possible. Ils récupéraient aussi systématiquement
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Tableau 2.2   Utilisation d’armes dans le contexte malien, par catégorie 

Catégorie d’arme Type d’opération Avantages Inconvénients

Revolvers et pistolets Petites opérations (pillage, Faciles à dissimuler, Aucun 
kidnapping, car-jacking), disponibilité  
garde des prisonniers des munitions

Fusils et carabines Opérations de courte durée Disponibilité des  Pas prévus pour des 
munitions - combats soutenus et/ou
précision d’intensité élevée

Fusils d'assaut Opération de courte et Disponibilité des Certaines marques (comme
longue durée, combats munitions le Type 56 de fabrication 
d’intensité moyenne à chinoise) ne résistent 
élevée pas aux longues opérations

Mitrailleuses légères Opérations de courte et Disponibilité des Certains modèles (DSHK/M, 
longue durée, combats  munitions M2, M2A1) nécessitent
d’intensité élevée un canon de rechange

Mitrailleuses lourdes Opérations de longue durée, Puissance de feu Rareté des munitions 
combats d’intensité élevée

RPG Combat avec des Puissance de feu Faible portée,  
véhicules blindés rareté des 

munitions 

Mortiers Guérilla urbaine,  Puissance de feu Poids, 
destruction de faible mobilité, 
véhicules blindés et de rareté des 
bâtiments munitions 



les armes et les munitions des combattants tombés lors des affrontements.
Certains membres du groupe étaient spécifiquement désignés pour ramasser
les combattants décédés et blessés sur le champ de bataille et récupérer tou-
tes les armes et munitions susceptibles de l’être.

La rareté relative des munitions explique également pourquoi les groupes
armés appliquaient des règles strictes à propos des cibles et des modalités
d’ouverture du feu par les combattants10. Les tirs en l’air, par exemple, s’ap-
parentaient à un gaspillage de munitions et étaient punis de sanctions telles
que l’isolement temporaire (et l’interdiction d’aller en mission), le rasage de
la tête (considéré comme un signe de honte), voire de lourds châtiments cor-
porels11. S’agissant de l’usage indu d’armes contre des populations civiles, il
est intéressant d’observer qu’aux premières heures de la rébellion, les rebel-
les recherchaient activement le ralliement des civils à leur cause – la rébellion
des années 60 n’avait pas su gagner le soutien de la population et avait
conféré aux rebelles l’image de «bandits touareg» agissant pour leur propre
compte. Parmi les stratégies utilisées, citons la communication de l’emplace-
ment de leurs bases, situées à l’écart des zones civiles, afin d’empêcher que
l’armée malienne ne harcèle la population (Lecocq, 2002, p. 235). Les rebelles
appliquaient également de lourdes sanctions (similaires à celles appliquées
aux membres du groupe gaspillant des munitions) à l’encontre de combat-
tants infligeant de mauvais traitements aux civils. En outre, nous ne dispo-
sons d’aucun rapport étayant le recours ou le recrutement par des groupes
armés maliens d’enfants soldats, bien que de nombreux combattants aient été
admis dans des camps d’entraînement libyens à un âge précoce12.

L’éthique guerrière touareg et la discipline relative dans le déploiement
d’armes pourraient expliquer pourquoi le bilan humain des premières années
de la rébellion malienne n’a été en aucune manière comparable à celui des
conflits armés au Liberia ou en Sierra Leone. Une autre explication pourrait
être que la rébellion a été motivée par des raisons politiques, alors que les
guerres en Sierra Leone et au Liberia étaient pour l’essentiel des conflits de
pillage économique. Il semble toutefois que, dans une large mesure, les com-
battants maliens appliquaient leurs propres règles d’engagement (voir égale-
ment Lecocq, 2002, ch. 4). Bien qu’ils aient été informés des Conventions de
Genève, ils ne se sentaient pas, en leur qualité d’acteurs non étatiques, parti-
culièrement liés par leurs dispositions.

Les premières indications à propos de pillages et de massacres inter-tribaux
de civils commis par le MPGK, le FIAA et le MPLA datent de 1994, au moment
de l’enlisement du conflit et de la création de plusieurs factions rebelles
(Lecocq, 2002, p. 275-76, citant divers articles de presse et des rapports

PARTIE 1

56



d’Amnesty International; voir aussi Humphreys et ag Mohamed, 2003, p. 27).
Les commandants de groupe affirment de leur côté que la majorité de chaque
groupe a continué à observer un code d’honneur strict, et qu’une poignée de
bandits, affirmant leur affiliation aux forces insurgées, tirait profit de la rébel-
lion pour piller des villages13. Alors que cette période coïncidait effectivement
avec une recrudescence des actes de banditisme (Humphreys et ag
Mohamed, 2003, p. 26), les dissensions au sein du mouvement rebelle à pro-
pos de la hiérarchie et de la représentation des divers clans éclipsaient les
objectifs politiques initiaux, rendant davantage plausibles les excès commis à
l’encontre des civils.

Le conflit inter-communautaire et l’insécurité qui en découla exacerbèrent
les combats et débouchèrent sur des atrocités sans précédent entre le MPGK
et l’armée d’une part et les divers mouvements rebelles d’autre part. Cette
vague de violence ne cessa qu’après l’organisation, par les responsables com-
munautaires, d’une série d’initiatives locales pour la paix à la fin de l’année
2004 (Lecocq, 2002, p. 265, 275-76). Au total, la rébellion a coûté la vie à 2.500
à 3.000 personnes14, a généré 200.000 réfugiés maliens (Refugees
International, 2003), et a jeté sur les routes quelque 50.000 déplacés internes
(WFP, 1997).

Désarmement et persistance de l’insécurité (1996-2004)
L’initiative malienne de DDR ou les limites d’un modèle
Sur fond d’initiatives locales en faveur de la paix, le gouvernement, avec
l’aide du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD), a
organisé une table ronde des donateurs à Tombouctou en juillet 1995. Lors de
cette réunion, les représentants du gouvernement ont présenté leur
Programme de normalisation et de réhabilitation du nord, qui exposait un
plan ambitieux de démobilisation et de réintégration des anciens combattants
et d’octroi d’une aide au développement pour la région nord, par le biais du
Programme d’appui à la réinsertion économique des ex-combattants du nord
Mali (PAREM). Cette réunion permit également de constituer un Fonds d’af-
fectation spécial DDR, que les donateurs avaient alimenté à concurrence de
quelque 10 millions USD à la fin de 1997 (voir Poulton et ag Youssouf, 1998).

Les efforts de désarmement reposaient sur la remise volontaire des armes.
Les anciens combattants déposaient en effet leurs armes en échange de la pos-
sibilité de participer à des programmes de développement communautaire.
Lors de la cérémonie de la Flamme de la Paix organisée à Tombouctou, quel-
que 3.000 armes avaient été détruites devant 10.000 spectateurs. Depuis lors,
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Assemblée de leaders touareg, songhoy et d’autres responsables en vue d’aborder, au terme de la rébellion, les
questions de paix et de désarmement.
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ce type d’événement a fait tache d’huile et est désormais organisé dans le
monde entier. Conçu comme un événement national grandiose, la Flamme de
la Paix avait été organisée pour marquer symboliquement la fin des hostili-
tés, la réintégration des anciens rebelles dans la nation malienne et la récon-
ciliation des communautés nomades (touareg et arabe) et sédentaires
(songhoy) (Poulton et ag Youssouf, 1998, p. 120-22).

Quelque 12.000 anciens membres de groupes15 bénéficièrent du pro-
gramme de DDR malien entre 1995 et la fin de 1997, date de sa clôture offi-
cielle16. Quelque 2.400 anciens combattants ont adhéré aux forces armées
maliennes, alors que 9.530 autres ont reçu trois versements distincts de
100.000 francs CFA (environ 200 USD)17 pour créer de petites entreprises. Ces
aides financières à la démobilisation ont parfois été complétées par des
micro-crédits destinés à financer des projets individuels spécifiques
(Boukhari, 2000). L’ensemble du processus de paix malien a permis de mettre
un terme à la rébellion, de démanteler les divers groupes armés impliqués et
de jeter les bases d’une paix durable. La réintégration notamment a été une
expérience relativement réussie; en effet, en 2000, 90% des anciens combat-
tants réintégrés gagnaient déjà leur vie grâce à un emploi obtenu dans le
cadre du processus de réintégration (Boukhari, 2000).

L’efficacité de la composante désarmement a cependant été plus douteuse,
hormis la portée réconciliatrice symbolique de la Flamme de la Paix (voir, par
exemple, Kopel, Gallant et Eisen, 2003). Des anciens combattants des diver-
ses parties en présence affirment en effet qu’une partie seulement des 3.000
armes brûlées lors de la cérémonie de la Flamme de la Paix ont réellement été
utilisées lors de la rébellion; d’aucuns ont remis de vieilles armes, pratique-
ment hors d’usage, alors que d’autres, qui n’avaient jamais combattu, remi-
rent des armes aux seules fins d’être éligibles à la qualité d’anciens
combattants et de bénéficier de ce fait du programme de réintégration18. 

A l’instar de la plupart des programmes de DDR, de nombreuses armes
n’ont pas abouti dans la Flamme de la Paix. Certaines se sont en effet retrou-
vées dans d’autres zones de conflit, en raison de la présence de frontières – avec
la Mauritanie, la Sierra Leone et la Côte d’Ivoire – particulièrement perméables
aux trafics d’armes19. La persistance de l’insécurité et la méfiance vis-à-vis du
processus de paix incitèrent de nombreux anciens combattants et civils à gar-
der leurs armes. Plusieurs responsables de communauté, notamment, conser-
vèrent de nombreux arsenaux – dans l’hypothèse où les hostilités
reprendraient. De même, la désillusion relative au processus de paix et les ten-
sions résiduelles entre communautés incitèrent de nombreux civils à conserver
leurs armes20. La plupart des bandits qui opéraient en se faisant passer pour des
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combattants et tiraient profit de la rébellion pour dépouiller les civils et piller
les villages gardèrent leurs armes et poursuivirent leurs activités illicites.

Il convient également d’observer que le processus de désarmement ne
s’est traduit que par la collecte de faibles quantités de munitions. Les armes
n’étaient en règle générale remises qu’avec une seule cartouche; la plupart
des personnes conservant leurs munitions en un lieu sûr21. En outre, la
Flamme de la Paix ne s’est pas accompagnée de la destruction des munitions,
qui – pour des raisons de sécurité – avaient été ôtées des armes avant leur
incinération (Poulton et ag Youssouf, 1998, p. 120, nbp. 11). Pour les anciens
combattants et les civils, les stocks de munitions disponibles constituaient
autant d’incitations à acquérir les armes correspondantes – ce qui dans les
faits, contrecarra les efforts de désarmement22. Outre l’initiative DDR, le gou-
vernement du Mali, soutenu par la Belgique, mit sur pied, entre décembre
2000 et juin 2003, un programme «armes contre développement»23. Le person-
nel affecté à ce projet récolta et détruisit 850 armes, 12.548 munitions et 230
grenades (GdM, 2003). 

Cinq communes de la région de Tombouctou (Léré, Dianké, Soumpi,
Tienkour et Diré) participèrent au programme et bénéficièrent de fonds com-
munautaires pour établir de petits projets de développement en contrepartie
de la restitution de leurs armes. Les 850 armes collectées  ont été détruites lors
de «mini-Flammes de la Paix» à Léré (9 juillet 2001), Diré (10 juillet 2001) et
Soumpi (3 mai 2003) (GdM, 2003).

Trafic d’armes et insécurité
En dépit du processus de paix et de désarmement, la partie nord du Mali, qui
jouxte la Mauritanie, l’Algérie et le Niger, est toujours confrontée à un trafic
d’armes et à une insécurité persistante. Les armes légères y sont à l’heure
actuelle abondamment disponibles. Des données non scientifiques indiquent
que chaque famille dans la région possède au moins une arme24, certaines
familles et responsables de communauté détenant même, selon ces mêmes
sources, plusieurs dizaines d’armes25. 

Bien que le Mali ne soit pas un pays producteur d’armes légères, il semble
être devenu un point de chute pour les armes introduites frauduleusement en
provenance d’autres pays de la région. Citons parmi les exemples récents, la
saisie opérée le 25 novembre 2004 dans un magasin de Bamako, d’une cache
de 32 armes, dont des mitrailleuses lourdes et des fusils automatiques
(Maliweb, 2004). Depuis la rébellion, le nombre de réseaux et d’itinéraires de
contrebande d’armes légères a augmenté. Au début des années 90, les gangs
criminels de Mauritanie et du Nigeria étaient les principaux fournisseurs
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d’armes illégales au nord du Mali, avec d’autres groupuscules préférant les
anciens itinéraires de contrebande au départ du Tchad. En raison notamment
des réseaux établis durant et après la rébellion, l’approvisionnement illégal
en armes est à l’heure actuelle plus diversifié; c’est ainsi que les armes pro-
viennent désormais de plusieurs zones de conflit d’Afrique occidentale et
que les réseaux de trafic s’étendent jusqu’au Soudan26. 

Les principales sources d’armes de contrebande sont aujourd’hui la
Mauritanie, l’Algérie, le Niger27, ainsi que la Sierra Leone, le Liberia et la
Guinée (Maliweb, 2004). En Guinée, par exemple, la saisie d’armes légères la
plus importante opérée en 2004 s’est déroulée à la frontière avec le Mali
(Milner, 2004). De février à septembre 2004, les autorités ont régulièrement
confisqué à la frontière de petits chargements d’armes légères (composés en
règle générale de six à douze AK-47), avec Bamako pour destination (Milner,
2004). Au Mali, les sources sont notamment les armes dérobées dans les arse-
naux de l’armée malienne (Maliweb, 2004), les armes vendues par des mem-
bres corrompus des forces de sécurité maliennes28 et la production d’armes
artisanales (Kante, 2004). Le fleuve Niger est un itinéraire fréquemment
emprunté par les trafiquants d’armes: les armes sont placées dans des sacs
imperméables fixés sous les bateaux. Le volume de ce trafic sur le fleuve et la
facilité avec laquelle certains responsables douaniers acceptent des pots-de-vin
expliquent l’impunité relative dont bénéficient les trafiquants (Boukari, 2000).

Le maintien du sous-développement, lié à l’absence de contrôle adminis-
tratif et gouvernemental sur le désert du Sahel, a également généré une
hausse du banditisme dans le nord du Mali. Cette partie du pays a tradition-
nellement été un paradis pour les bandits et les trafiquants – à cette différence
près qu’ils disposent désormais d’un armement complet, bâti sur les cendres
de la rébellion et la prolifération persistante des armes légères (Nimaga,
2004). Les groupes criminels et les bandits (les coupeurs de routes), actifs dans
le nord du Mali, ciblent en règle générale la propriété individuelle (le bétail,
par exemple), les véhicules et les personnes.

La criminalité a entravé les perspectives de développement de la popula-
tion locale et s’est avérée problématique pour l’action de certaines organisa-
tions humanitaires sur place. C’est ainsi qu’en 2004, des véhicules
appartenant à la Croix-Rouge malienne et à l’ONG canadienne Solidarity,
Union, Cooperation (SUCO) ont été détournés (IRIN, 2004b). Des enlève-
ments ont également été perpétrés; en décembre 2004, des ravisseurs ont
enlevé deux ressortissants qataris et ont exigé une rançon de 375.000 USD
d’un prince du Qatar en échange de leur libération. L’armée malienne a fina-
lement libéré ces deux otages (Sylla, 2005).
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En marge ou sous couvert du banditisme, se profilent plusieurs conflits
armés intertribaux de petite envergure, portant sur le contrôle des ressources
naturelles locales et soutenus par les responsables politiques et tribaux
locaux; citons notamment dans ce cadre le conflit entre Arabes et Kunta et les
escarmouches entre pasteurs fulani et daoussahak dans le nord-est du Mali.
Le premier a repris de plus belle depuis 1999 et s’est traduit par la mort de 40
personnes au cours de cette même année (Boukhari, 2000). En septembre 2004,
16 Arabes et Kunta emprisonnés pour leur implication dans des actes de vio-
lence précédents se sont échappés de la prison de Gao. Le bilan de la reprise
des combats – cinq jours plus tard – a été de 13 morts (IRIN, 2004b). Dans un
incident distinct survenu en juin 1999, l’ancien rebelle Ibrahim Bahanga du
clan Iforgoumoussen a enlevé par la force tout le comité électoral constitué à
l’occasion des élections municipales, en réponse à des heurts entre clans
rivaux survenus aux puits de Tejerert en 1997 et en 1998. Cet événement est le
dernier épisode en date dans un litige territorial latent depuis les années 1910
et qui a été marqué par des sursauts de violence en 1948 et en 197329. 

La recrudescence des troubles a généré une course aux armements entre
des communautés désireuses de renforcer leurs arsenaux pour se protéger, ce
qui alimente en retour la suspicion mutuelle et renforce d’autant l’insécurité30.
Une tendance particulièrement inquiétante concerne non seulement la proli-
fération des armes de petit calibre, mais aussi la disponibilité généralisée
d’armes plus lourdes et plus destructrices comme les mortiers et les RPG31.
On note parmi les jeunes, même ceux qui ne sont pas impliqués dans le ban-
ditisme, une propension croissante à disposer de leurs propres armes – par-
fois des armes lourdes32. L’accroissement du nombre de civils en armes fait
craindre la résurgence de combats intertribaux. L’insécurité a conduit de
nombreux habitants de la région nord à demander au gouvernement de réin-
staller, tout au moins temporairement, les postes militaires démantelés en
1991 dans le cadre du processus de paix (Boukhari, 2000; IRIN, 2004b; ICG,
2005b, p. 19).

Armes légères et activités terroristes au Sahel
L’insécurité et la disponibilité en armes ont fait naître des craintes que la
région septentrionale du Mali en particulier – plus généralement, la région du
Sahel – puisse devenir un centre de l’activité terroriste du nord de l’Afrique.
Ces craintes ont été justifiées par les récentes activités du Groupe salafiste
pour la prédication et le combat (GSPC), originaire d’Algérie. La région du
Sahel est un endroit particulièrement attrayant pour les groupes terroristes
tels que le GSPC, en raison de l’absence de contrôle étatique sur de vastes
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Un berger touareg gardant son troupeau avec une AK-47 dans les lointaines et dangereuses contrées 
au nord de Gao.
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pans du désert et la perméabilité des frontières entre l’Algérie, le Mali, le
Niger et le Tchad – ces deux éléments facilitant les déplacements de groupes
non étatiques et des trafiquants d’armes.

En 1997, Hassane Hatab a quitté le Groupe islamique armé algérien (GIA)
pour former le GSPC. L’objectif de ce groupe est de renverser le gouvernement
algérien et d’établir à la place un Etat islamique (BBC News, 2003). Les estima-
tions de ses effectifs varient de 300 (BBC News, 2003; ICG, 2005a)33 à 4.000
combattants (Schanzer, 2003). Confrontés à la répression de l’armée algérienne
et à des difficultés de recrutement à l’intérieur du pays, certains membres se
sont réfugiés dans le nord du Mali et du Niger sous la direction du comman-
dant en second du groupe, Abderrazak El Para (RFI, 2005; Nimaga, 2004).

Il convient d’opérer une distinction entre les activités du GSPC et du
«Dawa», qui est constitué de prédicateurs pakistanais et bangladeshi chargés
d’une mission de conversion islamique et désireux de propager leur vision de
l’islam au Mali et au-delà (Anderson, 2004). Les prédicateurs Dawa, qui sont
des membres du mouvement populaire musulman Tabligh I Jama’at, consa-
crent une année de leur vie à voyager et à prêcher à l’étranger les principes
de leur mouvement. Bien que le mouvement Tabligh I Jama’at soit fondamen-
taliste, il s’abstient explicitement de participer à la vie politique et ne prêche
ni ne pratique la violence. Toutefois, ses enseignements sont perçus dans cer-
tains cercles comme le prélude à une forme d’islam plus violente et plus radi-
cale, alors que d’autres pensent que ce mouvement Tabligh I Jama’at a des
connexions avec le GSPC (Anderson, 2004, citant l’ambassadeur américain au
Mali). Au Mali, ce mouvement religieux s’est activement attelé au recrute-
ment de Touareg et, plus particulièrement, d’anciens responsables de la rébel-
lion touareg (ICG, 2005b, p. 9, 17). A la suite des attentats du 11 septembre, le
gouvernement malien a essayé d’extrader tous les prédicateurs pakistanais
actifs dans le pays34. 

Le GSPC est quant à lui répertorié depuis 2002 comme une organisation
terroriste par le département d’Etat américain et figure sur la liste – établie
par le département du Trésor américain – des organisations dont les actifs
doivent être gelés (département du Trésor américain, 2001; BBC News, 2003;
département d’Etat américain, 2004). Le GSPC est soupçonné d’entretenir des
liens avec Al-Qaida35 et a publié, le 11 septembre 2003, une déclaration d’allé-
geance au Mollah Omar, le leader taliban (Schanzer, 2004; ICG, 2005b, p. 1,
nbp. 9). Les Nations unies ont en outre inscrit ce groupe sur la liste jointe à la
Résolution 1333 du Conseil de sécurité, en compagnie de plusieurs organisa-
tions réputées liées à Oussama Ben Laden (Conseil de sécurité des Nations
unies, 2000, para. 8c; ONU, 2001).
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En 2001, un membre d’Al-Qaida, Imad Alwan (également connu sous le
nom d’Abou Mohamed), a rencontré Mokhtar Belmokhtar, un trafiquant de
cigarettes, d’armes et de voitures établi dans le sud de l’Algérie et lié au
GSPC36, afin d’établir éventuellement une zone d’opérations pour Al-Qaida
dans le nord du Mali et au Niger. L’objectif de cette zone était de constituer
un refuge pour les membres d’Al-Qaida fuyant l’Afghanistan et le Moyen-
Orient (Nimaga, 2004). En outre, selon certains renseignements, ces deux
hommes auraient planifié une attaque au camion piégé contre l’ambassade
des Etats-Unis à Bamako (Belida, 2003; Debat, 2003; Smith, 2004). D’autres
personnes, à l’instar de Cheikh Omar Mahmud Muhammad Othman (égale-
ment connu sous le nom d’Abou Qatada), établi à Londres, sont considérés
comme lié au GSPC et au réseau Al-Qaida (Australie, 2005). Les unités du
GSPC dans le nord du Mali étaient composées d’Algériens de la région de
Batna, dans le nord de l’Algérie, et non de membres des peuplades saharien-
nes locales d’Algérie ou du Mali. Cela n’exclut cependant pas la possibilité
que certains habitants de cette région, sensibilisés aux idées salafistes, aient
ultérieurement adhéré au GSPC37.

Le GSPC a fait la une de la presse au début de 2003 lors de l’enlèvement
de 31 touristes dans le désert du Sahara. L’armée algérienne libéra un groupe
d’otages à l’occasion d’un raid, mais les 14 autres captifs (neuf Allemands,
quatre Suisses et un Néerlandais) ont été détenus durant cinq mois dans la
région de Taoudenit, dans le nord du Mali, durant la saison chaude. Une
Allemande est décédée d’un coup de chaleur38 et l’Allemagne aurait versé
une rançon de 6 millions USD pour la libération des otages (Smith, 2004;
Anderson, 2004).

Le groupe aurait utilisé l’argent de la rançon pour acheter des véhicules
tout terrain et des armes, dont des mortiers, des RPG et des missiles sol-air
(Duteil, 2004; Smith, 2004). Le GSPC a également acheté de l’armement avec
des fonds obtenus par le biais d’autres trafic illégaux, tels que le trafic de ciga-
rettes (Boukhari, 2000). Au début de 2004, l’arsenal du GSPC se composait de
pistolets automatiques, de fusils d’assaut AK-47, de mitrailleuses lourdes
(calibres 12.7 mm et 14.5 mm ), de RPG et de missiles sol-air (Smith, 2004). De
nombreuses armes auraient été achetées au Mali et acheminées en contre-
bande de pays voisins tels que la Mauritanie39, la Sierra Leone, le Liberia et le
Tchad (Nimaga, 2004). Une autre source probable était constituée par les
armes subtilisées aux forces de sécurité maliennes40. 

En mars 2004, 35 membres du GSPC, d’origine algérienne, nigérienne,
malienne, tchadienne, mauritanienne et burkinabé, dont El Para, se sont infil-
trés depuis le Mali vers le nord du Niger et du Tchad, où ils se sont heurtés
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aux forces armées nigériennes et tchadiennes. Outre la perte de vingt hom-
mes environ, ils laissèrent derrière eux des armes antiaériennes de 14.5 mm,
six mortiers, des AK-47 et d’autres types d’armes et de munitions (IRIN,
2004a; Le Quotidien d’Oran, 2004; Smith, 2004). Les autorités nigériennes ont
indiqué que des membres du GSPC collaboraient avec les bandits armés nigé-
riens et «utilisaient des planques et des caches aménagées à l’époque de la
rébellion touareg» (IRIN, 2004a).

Cet incident a été un sérieux revers pour le GSPC. Les rebelles tchadiens
appartenant au Mouvement pour la démocratie et la justice au Tchad (MDJT)
capturèrent plusieurs survivants, dont El Para. La Libye, multipliant les bons
offices, remit finalement El Para aux autorités algériennes en octobre 2004
après des mois de tergiversations et de captivité au Tchad (RFI, 2005). En
dépit de la capture d’El Para, de récents rapports laissent entendre que le
GSPC est toujours actif dans les régions de Gao et de Tombouctou. Mokhtar
Belmokhtar aurait été vu au nord de Tombouctou à la fin du mois d’août 2004
à la tête d’un convoi composé de six véhicules et de quelque 40 hommes (Le
Quotidien d’Oran, 2004, citant l’AFP). Depuis lors toutefois, il serait retourné
en Algérie pour lancer de nouvelles attaques dans la région de Biskra (ICG,
2005a).

Le gouvernement américain considère que l’activité du GSPC est suffisam-
ment sérieuse pour inscrire l’ensemble de la région du Sahel dans ses activités
mondiales de contre-terrorisme. Par le biais de son Initiative pan-sahélienne
(Pan Sahel Initiative - PSI), dotée de 6,25 millions USD en 2004, le départe-
ment d’Etat américain fournit un soutien en formation et en matériel (véhicu-
les, radios, équipement GPS) à la police et aux forces militaires au Mali, au
Niger, au Tchad et en Mauritanie (Smith, 2004; ICG, 2005b, p. 30). Le Mali est
le principal bénéficiaire de la PSI, avec 3,5 millions USD (Harris, 2004b). Cette
initiative, lancée en 2002, aide les pays concernés à «détecter les mouvements
suspects de personnes et de marchandises au travers de leurs frontières et à
y répondre» (département d’Etat américain, 2002) et est destinée à améliorer
la coopération entre les nations participantes.

Le quartier général de la PSI est établi dans une base près de Gao, dans le
nord du Mali (Ulmer, 2004). Deux cents soldats américains ont été déployés
au Mali et en Mauritanie. Au Mali, le 1er Bataillon, 10ème groupe des Forces
Spéciales du Special Operations Command Europe (SOCEUR) est chargé de
la formation de 120 militaires maliens (Harris, 2004a). Ces équipes d’entraî-
nement des forces spéciales sont également actives à Bamako et à
Tombouctou (Ulmer, 2004; ICG, 2005b, p. 30). En collaboration avec les auto-
rités douanières maliennes et l’armée algérienne, ils ont organisé des
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patrouilles, qui, au début de 2004, étaient soutenues par des avions de recon-
naissance (Smith, 2004)41. Les forces américaines fournissent également un
appui en matière de renseignements. En décembre 2003, les forces maliennes,
agissant à la suite de renseignements américains, ont été en mesure d’inter-
cepter un groupe de quelque 100 combattants du GSPC qui venait de franchir
la frontière malienne à bord de 20 pick-ups Toyota (Harris, 2004b).

En mars 2004, peu de temps après les attentats à la bombe de Madrid, le
United States European Command (EUCOM) a organisé une entrevue avec
les responsables de la défense de sept pays du Maghreb et du Sahel (Algérie,
Tchad, Mali, Mauritanie, Maroc, Niger et Tunisie) plus le Sénégal. L’objectif
de cette rencontre était de promouvoir une coopération pan-saharienne dans
le domaine du contre-terrorisme s’inscrivant dans la future Trans-Saharan
Counter Terrorism Initiative (TSCTI) (Cherfaoui, 2004; Powell, 2004;
Whitmore, 2004). La TSCTI serait le prolongement de la PSI – élargie à un
plus grand nombre de pays et impliquant un renforcement de leur collabora-
tion (ICG, 2005b, p. 30). EUCOM a demandé un budget quinquennal de 125
millions USD pour l’ensemble de la région (Smith, 2004).

Entre 1995 et 2003, le gouvernement malien, avec l’appui de la France, a
créé cinq «Unités Méharistes» et a recruté des hommes parmi la population
locale; ces unités sont chargées de patrouiller les régions désertiques du nord
du pays. Chaque unité est composé de 100 à 140 hommes, disposant d’un
équipement moderne, et notamment de GPS (Frères d’Armes, 2003, p. 32-33). Le
Mali et le Niger participent également à une série de rencontres bilatérales en
matière de sécurité frontalière et de circulation des personnes et des marchan-
dises entre ces deux pays (Nimaga, 2004). Il convient également d’observer que
le Mali, le Niger, l’Algérie et la Mauritanie ont adopté des mesures régionales
telles que la création d’un bureau de recueil de renseignements, basé à
Tamanrasset en Algérie, en plus de la mise sur pied d’initiatives bilatérales des-
tinées à améliorer le contrôle des frontières (ICG, 2005b, p. 30)42. 
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Conclusion
Le nord du Mali, région initialement pauvre en armes, a vu ses groupes
armés axer leur stratégie sur la recherche d’équipement militaire. La rébellion
de 1990-96 a donc fortement contribué à la prolifération actuelle des armes
dans la région, même si le sous-développement et le banditisme traditionnel
en sont également des facteurs importants. Le nord du Mali fait désormais
partie intégrante des réseaux régionaux de trafic d’armes.

Si le conflit avait trouvé son épilogue dans les accords de Tamanrasset
conclus en 1991, à une période où le mouvement rebelle était uni et discipliné
et où les armes étaient relativement difficiles à trouver, la situation actuelle
aurait pu être toute différente. Ce n’est que lorsque les rebelles ont été
confrontés à des scissions internes que l’insécurité et les conflits intertribaux
se sont aggravés, poussant en 1994 la région dans des niveaux d’insécurité et
de violence sans précédent. Cette insécurité créa à son tour un environne-
ment favorable à la prolifération des bandits et des trafiquants armés actifs
dans la région.

Alors que le processus de paix mis en œuvre au Mali a permis de déman-
teler les mouvements rebelles et de mettre un terme à la violence intertribale,
il n’a pas restauré la sécurité dans le nord du Mali. L’éloignement géographi-
que de cette région, qui rend le maintien de l’ordre particulièrement difficile
et exigeant en termes de ressources, ainsi que l’instabilité dans les pays voi-
sins permettent d’expliquer cette situation. Les autres facteurs contributifs
résident dans l’expérience du Mali en matière de DDR et, plus spécifique-
ment, dans les lacunes du processus de désarmement. L’incapacité à collecter
les munitions, notamment, a incité les anciens combattants et les civils à
acquérir de nouvelles armes. La persistance de l’insécurité a également
contribué à l’armement des civils à des fins d’autoprotection.

Un regain d’attention de la part de la communauté internationale serait
souhaitable à la suite des récentes incursions du GSPC. Il est peu probablece-
pendant que les populations locales, dont les avoirs – limités – proviennent
essentiellement du trafic international et du transport, apprécieront la pré-
sence des troupes américaines. La majorité de la population n’est pas favora-
ble à la présence des membres du GSPC qu’elle redoute. Toutefois, les
opérations américaines, en perturbant les activités traditionnelles de trafic,
pourraient également générer un sentiment de colère et inciter les popula-
tions locales à répondre favorablement aux campagnes de recrutement du
GSPC43. 

La poursuite de la prolifération des armes et le maintien de l’insécurité
dans le nord du Mali pourraient avoir des répercussions explosives. Les
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infiltrations du mouvement terroriste algérien GSPC et la résurgence des
tensions tribales entre Kuntas et Arabes devraient nous rappeler que, prati-
quement une décennie après la cérémonie de Tombouctou, le nord du Mali
doit bénéficier d’une attention et d’un appui sans relâche pour assurer une
paix durable.
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Liste des abréviations
ARLA Armée révolutionnaire de libération de l’Azawad
DDR Désarmement, démobilisation et réintégration
EUCOM United States European Command
FIAA Front islamique arabe de l’Azawad
FPLA Front populaire de libération de l’Azawad
GIA Groupe islamique armé
GPS Global Positioning System – Système mondial de localisation
GSPC Groupe Salafiste pour la prédication et le combat
IDP Internally displaced person  – Déplacés internes
MDJT Mouvement pour la démocratie et la justice au Tchad
MPA Mouvement populaire de l’Azawad
MPGK Mouvement patriotique de Ganda Koy
MPLA Mouvement populaire de libération de l’Azawad
PAREM Programme d’appui à la réinsertion économique des ex-combat-

tants du Nord Mali
PNUD Programme des Nations unies pour le développement
PSI Pan Sahel Initiative – Initiative pan-sahélienne
RPG    Rocket-Propelled Gun – Lance-roquettes antichar
SOCEUR Special Operations Command Europe
SUCO Solidarity, Union, Cooperation
TSCTI Trans-Saharan Counter Terrorism Initiative
UNOWA UN Office for West Africa – Bureau des Nations unies pour

l’Afrique de l’Ouest 
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Notes
1. Parmi les groupes représentés, citons: le Mouvement populaire de l’Azawad (MPA, un repré-

sentant), le Front islamique arabe de l’Azawad (FIAA, deux représentants), l’Armée révolution-

naire de libération de l’Azawad (ARLA, un représentant), le Front populaire de libération de

l’Azawad (FPLA, un représentant) et le Mouvement patriotique de Ganda Koy (MPGK, deux

représentants). Les anciens combattants ont souhaité conserver l’anonymat.

2. Note méthodologique: tous les participants exerçaient d’importantes responsabilités dans leurs

groupes respectifs, la majorité étant d’anciens commandants d’unité. Mahamar Maiga présida

la réunion, à laquelle participaient également trois chercheurs de Small Arms Survey (Nicolas

Florquin, Stéphanie Pézard et Christina Wille). Mahamadou Nimaga, du ministère des Affaires

étrangères malien, a été présent lors des sessions d’inauguration et de clôture; il s’est abstenu

de participer aux discussions de fond afin de garantir aux participants l’espace de liberté néces-

saire pour aborder sans contraintes les questions sensibles. L’équipe de Small Arms Survey et

Mahamar Maiga ont rédigé ensemble une liste de questions à aborder lors de chaque session thé-

matique. Les participants ont reçu une copie de ces questions lors de l’ouverture de la réunion et

ont eu la possibilité de les examiner et de les commenter. A l’occasion des sessions de groupes de

discussions, chaque participant a eu l’opportunité de répondre aux questions.

3. Correspondance écrite avec Robin Edward Poulton, consultant international et chargé de

recherche à l’Institut des Nations unies pour la recherche sur le désarmement (UNIDIR), février

2005.

4. Correspondance écrite avec Baz Lecocq, Zentrum Moderner Orient, Berlin, juillet 2004.

5.    Sauf indication contraire, cette section a été rédigée sur la base des résultats des groupes de dis-

cussions avec d’anciens combattants maliens, organisées à Bamako les 2 et 3 septembre 2004.

6. En dépit des pertes en armes encourues par l’Armée malienne durant le conflit, aucun rapport

ne confirme l’acquisition par le Mali de nouvelles armes légères au cours de cette période

(Heyman, 2000, p. 461-62). Même si de tels achats ne peuvent pas être exclus, il semble que l’ar-

mée malienne s’appuyait largement sur les armes acquises par le Mali auprès de l’Union sovié-

tique et des pays du Bloc de l’Est dans les années 70 et 80, ainsi que sur les stocks datant de

l’époque coloniale française.

7. Correspondance écrite avec Baz Lecocq, Zentrum Moderner Orient, Berlin, janvier 2005.

8. Correspondance écrite avec Baz Lecocq, Zentrum Moderner Orient, Berlin, janvier 2005.

9. Sauf indication contraire, cette section a été rédigée sur la base des résultats des groupes de dis-

cussions avec d’anciens combattants maliens, organisées à Bamako les 2 et 3 septembre 2004.

10. Le contrôle strict des munitions exercé par les groupes maliens semble s’opposer à ce qui a pu

être observé ailleurs dans la région. Au Liberia par exemple, la disponibilité en munitions parmi

les groupes armés (notamment les munitions des armes de petit calibre) coïncidait avec de nom-

breux massacres sans discernement de civils (voir, par exemple, HRW, 2003).

11. Une de ces techniques consistait à faire des entailles et à déposer du sel sur le cuir chevelu

blessé, ce qui faisait gonfler le corps.
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12. Correspondance écrite avec Baz Lecocq, Zentrum Moderner Orient, Berlin, janvier 2005.

13. Les anciens combattants ont en outre affirmé que ces groupes criminels incontrôlés représen-

taient une menace pour les groupes rebelles, dans la mesure où ils attiraient certains combat-

tants qui désertaient ensuite les rangs des rebelles, en emportant souvent leurs armes avec eux.

En outre, les anciens combattants acceptaient mal d’être assimilés, parmi la population, à ces cri-

minels.

14. Selon Klute (2001, Annexe: «Opferzahlen»), le décompte général des décès se présente comme

suit: au moins 500 soldats de l’armée régulière; environ 150 combattants des différents mouve-

ments rebelles; au moins 300 victimes civiles parmi la population songhoy et au moins 1.500 vic-

times parmi les civils arabes et touareg. Ces chiffres concernent les personnes décédées lors des

combats et directement en raison de l’usage d’armes. Ils ne prennent pas en compte les person-

nes décédées ultérieurement (des suites de leurs blessures) ou indirectement (en raison d’un

manque de nourriture ou de médicaments); dès lors, le nombre réel de décès directs liés au

conflit devrait selon toute vraisemblance être légèrement inférieur à 4.000.

15. Lode (1997, ch. 8) estime que le nombre de personnes ayant bénéficié du programme DDR avoi-

sine les 10.000.

16. Entretien téléphonique avec le colonel Sirakoro Sangaré, président de la Commission nationale

malienne sur les armes légères, 22 mars 2005.

17. Si leur projet ne progressait pas, le second paiement leur était refusé. Les coordinateurs du

PAREM à Gao et à Kidal, par exemple, se sont plaints en 1996 que d’anciens combattants consi-

déraient ces primes comme un fait acquis et qu’ils pensaient être libres de les utiliser à leur guise.

Certains ont par exemple utilisé ce premier versement pour se marier; étant donné qu’ils ne pou-

vaient rien montrer pour justifier le second versement, les autorités le leur ont refusé.

Correspondance écrite avec Baz Lecocq, Zentrum Moderner Orient, Berlin, janvier 2005.

18. Groupes de discussions avec d’anciens combattants maliens, Bamako, 2-3 septembre 2004.

19. Groupes de discussions avec d’anciens combattants maliens, Bamako, 2-3 septembre 2004.

20. Groupes de discussions avec d’anciens combattants maliens, Bamako, 2-3 septembre 2004.

21. Groupes de discussions avec d’anciens combattants maliens, Bamako, 2-3 septembre 2004.

22. Groupes de discussions avec d’anciens combattants maliens, Bamako, 2-3 septembre 2004.

23. Entretien téléphonique avec le colonel Sirakoro Sangaré, président de la Commission nationale

malienne sur les armes légères, 22 mars 2005.

24. Correspondance écrite confidentielle avec plusieurs experts internationaux sur le Nord Mali,

février 2005. Un récent rapport observe que «Chaque chef de famille dans la région de Kidal dis-

poserait d’une arme automatique. Ce constat n’est guère surprenant, étant donné que nombre

d’entre eux ont participé à la rébellion et participent toujours, dans une certaine mesure, au

pâturage nomade, où les risques de vol de cheptel ou d’attaque par des animaux sauvages sont

permanents.» (ICG, 2005b, p. 19).

25. Groupes de discussions avec d’anciens combattants maliens, Bamako, 2-3 septembre 2004.

26. Groupes de discussions avec d’anciens combattants maliens, Bamako, 2-3 septembre 2004.
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27. Groupes de discussions avec d’anciens combattants maliens, Bamako, 2-3 septembre 2004.

28. Des armes auraient notamment «disparu» des arsenaux de Sévaré et Kidal. Correspondance

écrite confidentielle avec experts internationaux sur le Nord Mali, janvier et février 2005.

29. Correspondance écrite avec Baz Lecocq, Zentrum Moderner Orient, Berlin, janvier 2005.

30. Groupes de discussions avec d’anciens combattants maliens, Bamako, 2-3 septembre 2004.

31. Entretiens avec d’anciens combattants maliens (ARLA, FIAA, and MPA), Bamako, 3 septembre

2004.

32. Groupes de discussions avec d’anciens combattants maliens, Bamako, 2-3 septembre 2004.

33. Les estimations d’Anderson (2004) sont encore plus faibles (entre 50 et 80 combattants).

34. Correspondance écrite avec Baz Lecocq, Zentrum Moderner Orient, Berlin, janvier 2005.

35. ONU (2001); Schanzer (2003); Nimaga (2004); Australie (2005).

36. BBC News (2003); Nimaga (2004); Abdoun (2004); Ghioua (2004); Le Quotidien d’Oran (2004).

37. Correspondance écrite avec Baz Lecocq, Zentrum Moderner Orient, Berlin, janvier 2005.

38. Correspondance écrite avec Baz Lecocq, Zentrum Moderner Orient, Berlin, janvier 2005, et

Connolly (2003).

39. Groupes de discussions avec d’anciens combattants maliens, Bamako, 2-3 septembre 2004.

40. Correspondance écrite confidentielle avec plusieurs experts internationaux sur le Nord Mali,

janvier et février 2005. Un récent rapport établi par l’International Crisis Group précise que

«Plusieurs officiers de la garnison de l’armée malienne ont été punis en 2003 lors de la décou-

verte, par les commandants de Bamako, de la vente de la majorité des armes de l’arsenal» (ICG,

2005b, p. 19).

41. Correspondance écrite avec Baz Lecocq, Zentrum Moderner Orient, Berlin, janvier 2005.

42. Lors de la mise sous presse de cet ouvrage, le Bureau des Nations unies pour l’Afrique de

l’Ouest (UNOWA) a convoqué une réunion de responsables du Mali, de Mauritanie et du Niger,

ainsi que des principaux partenaires du développement, les 19-20 avril 2005 à Tombouctou.

L’objectif de cette réunion était d’élaborer une approche intégrée et transfrontalière pour abor-

der les nombreux et divers problèmes urgents observés dans ces zones frontalières, y compris

la nature transfrontalière des questions de sécurité et les relations entre l’absence de sécurité et

le retard de développement dans ces zones.

43. Correspondance écrite avec Baz Lecocq, Zentrum Moderner Orient, Berlin, janvier 2005.
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LES DESSOUS DE LA FABRICATION ARTISANALE
DES ARMES AU GHANA

Par Emmanuel Kwesi Aning1

Introduction
Bien que la production d’armes légères artisanales soit omniprésente en

Afrique de l’Ouest2, le Ghana, par sa tradition armurière séculaire et bien
ancrée dans la société, est un pays particulièrement préoccupant. Les armes
«fabriquées au Ghana» sont aujourd’hui réputées dans la région pour leurs
prix concurrentiels, leur efficacité et leur accessibilité – ce qui fait craindre
qu’elles pourraient un jour représenter une source d’armement significative
pour les groupes armés. En effet, certains forgerons locaux possèdent
aujourd’hui les compétences requises pour reproduire des fusils d’assaut 
AK-47 importés.

Le présent chapitre décrit l’importance, la nature et les effets de la produc-
tion d’armes légères artisanales au Ghana et analyse les réponses données et
à donner. Il est subdivisé en trois sections principales. La première tente de
mesurer l’ampleur des activités au niveau national et identifie les tendances
du processus de production ainsi que les différents acteurs impliqués. Elle
souligne également les implications nationales et internationales de l’activité
armurière, en accordant une attention particulière à la contrebande  transfron-
talière et à l’usage criminel. La seconde section retrace la production d’armes
légères dans quelques villes des dix régions du pays et tente d’identifier les
zones d’intervention critiques. La dernière section évalue les réponses actuel-
les au problème. Elle examine la législation et les politiques gouvernementa-
les en la matière et conclut par une analyse des approches alternatives
préconisées par la société civile.

Sauf mention contraire, les informations et analyses contenues dans le pré-
sent chapitre reposent sur des recherches approfondies menées sur le terrain au
Ghana de juin à novembre 2004. Au cours de cette période, l’auteur a coordonné



une équipe de 12 enquêteurs, qui se sont rendus dans 25 villes des régions
d’Ashanti, de Brong Ahafo, du Centre, de l’Est, d’Accra et sa périphérie, du
Nord, du Nord-Est, du Nord-Ouest, de la Volta et de l’Ouest. Une quaran-
taine d’armuriers, d’intermédiaires et de clients ont été interrogés. Les
contacts établis par Africa Security Dialogue and Research (Dialogue et
recherche sur la sécurité africaine [ASDR])3 ont largement facilité la mise en
confiance nécessaire pour interroger les armuriers sur ce qui reste une activité
prohibée. Bien que l’équipe de recherche ait élaboré à l’origine un question-
naire semi-structuré pour guider le processus d’interview, il est apparu, à
mesure que les recherches évoluaient, que les artisans étaient plus à l’aise
dans des discussions ouvertes. Par conséquent, les notes n’ont été prises qu’à
la fin des interviews.

La présente analyse ne peut être considérée comme une étude exhaustive
de la production artisanale ghanéenne. En revanche, les découvertes suivan-
tes doivent servir à induire, en connaissance de cause, des recherches plus
approfondies sur la question.
• L’ensemble des 10 régions du Ghana abrite des ateliers dans lesquels il est

possible de fabriquer des armes.
• En moyenne, chacun d’eux permet de produire quelque 80 armes par an –

bien que la production varie largement en fonction de la demande.
• Les armes sont fabriquées en conformité avec les munitions d’importation

disponibles sur le marché libre.
• Les armuriers sont également impliqués dans la production d’une série

d’autres produits, principalement agricoles, ce qui offre des opportunités
de reconversion technologique. Néanmoins, la production d’armes repré-
sente de toute évidence leur activité la plus lucrative.

• Des intermédiares exportent des armes artisanales vers d’autres pays de la
région, notamment vers le Nigeria, la Côte d’Ivoire et le Togo. Ce com-
merce semble toutefois se limiter à des individus, et rien ne permet d’affir-
mer que des groupes armés, ailleurs dans la région, cherchent activement
à se procurer des armes artisanales ghanéennes.

• Les armes artisanales sont utilisées par certains groupes d’autodéfense,
des gardes privés et des criminels du Ghana.

• Au Ghana, l’interdiction de produire des armes artisanales n’a pas empê-
ché l’industrie de prospérer. Au contraire, elle a contraint les armuriers à
s’organiser en réseaux complexes et impénétrables.
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La nature du problème
Des tendances inquiétantes
La production d’armes au Ghana remonte à plusieurs centaines d’années, dès
l’apparition de la métallurgie du fer. Dans la société ghanéenne précoloniale
et coloniale, les armes étaient utilisées dans de nombreux contextes différents.
La plupart du temps, elles servaient dans le cadre du commerce d’esclaves,
pour terroriser et soumettre des milliers de personnes, afin de les forcer à
creuser et extraire l’or destiné à acheter et/ou à fabriquer d’autres armes ou
pour capturer davantage d’esclaves. Pour les différents groupes ethniques
ghanéens impliqués dans les expéditions de recrutement d’esclaves, les
armes sont le symbole d’un passé «glorieux» que l’on recrée aujourd’hui de
manière pittoresque à l’occasion des fêtes4.

La production d’armes a été criminalisée pour la première fois vers le
milieu du dix-neuvième siècle, lorsque les puissances coloniales (le
Danemark, puis la Grande-Bretagne) ont progressivement perçu la proliféra-
tion des armes légères comme une sérieuse menace contre leur hégémonie5.
La loi n’a toutefois eu pour effet que d’enfoncer l’industrie dans une clandes-
tinité plus profonde. Sous le couvert de la production de bibelots, d’objets
d’orfèvrerie et d’équipements agricoles élémentaires, les armuriers ont secrè-
tement continué à fabriquer des armes légères, plus lucratives, qui échap-
paient ensuite au contrôle de la loi et de l’Etat. Non seulement la production
clandestine n’a cessé de croître, mais elle a également engendré des réseaux
et des mécanismes destinés à échapper aux forces de l’ordre.

Aujourd’hui, les armes «fabriquées au Ghana» sont réputées pour leurs
prix concurrentiels, leur fiabilité et leur accessibilité. En effet, les armes pro-
duites ailleurs rivalisent rarement avec celles des armuriers ghanéens sur leur
propre marché. Outre les pistolets, les fusils à canon simple, les fusils de
chasse à canon double, les fusils à pompe, les fusils à silex traditionnels, des
témoignages tendent à suggérer que certains armuriers seraient aujourd’hui
capables de reproduire des fusils d’assaut AK-47 importés6. Les armes artisa-
nales utilisent des munitions disponibles localement – dont la plupart sont
toutefois toujours importées de l’étranger. En effet, il n’est pas rare que des
clients apportent des munitions afin que les armuriers créent l’arme à feu
appropriée. Les cartouches de fusils de chasse de calibre 12 et les cartouches
de calibre 410 sont les types de munitions les plus populaires et les plus faci-
les à obtenir7.

Bien que l’auto-défense, la collection et le tir sportif (essentiellement la
chasse) motivent clairement la demande en armes artisanales, des quantités
importantes d’armes de fabrication locale sont également tombées entre des
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mains criminelles. Leurs prix démocratiques, leur efficacité et leur facilité
d’accès font des armes artisanales ghanéennes des armes de choix utilisées
dans quelque 30% des crimes armés (Ghanaian Chronicle, 2002). Selon les for-
ces de l’ordre, ceux-ci ont considérablement augmenté depuis 19988. Sur les
60 vols à main armée signalés dans la région du Grand Accra au mois de juin
2001, quelque 15 cas impliquaient des armes légères fabriquées localement
(Accra Mail, 2003b). 

Outre les voleurs et les bandits armés (Accra Mail, 2003a), les groupes d’au-
todéfense, les gardes privés et les «mercenaires politiques» – notamment les
gangs armés recrutés par des politiciens – sont les principaux utilisateurs
organisés d’armes artisanales au Ghana9. Les querelles de chefferie récurren-
tes dans la région du Nord – dont le conflit entre les Nanumbas et les
Konkombas en 1994 et la crise plus récente de Dagbon – ont également inten-
sifié la demande en armes légères.

L’insécurité au Ghana et l’instabilité qui règne au Togo, au Nigeria et en
Côte d’Ivoire ont fait grimper les prix – ce qui a des conséquences transnatio-
nales pour la production ghanéenne. Dans ces pays, non seulement les clients
importent des armes artisanales ghanéennes, mais ils invitent aussi les armu-
riers à enseigner leur art à d’autres. Sous le couvert du transfert de compéten-
ces, les producteurs échappent ainsi à la surveillance des forces de sécurité
ghanéennes. Les armuriers utilisent cette tactique pour augmenter leurs reve-
nus, et réduire le recours à la corruption et le risque d’une arrestation.

Malgré ces tendances inquiétantes, les informations fiables sur l’impor-
tance de la production d’armes artisanales au Ghana font cruellement défaut.
Les analystes se heurtent non seulement à l’extrême discrétion qui entoure
cette activité, mais ils doivent également tenir compte de la nature politique
du débat, qui semble être à l’origine d’une sous-estimation de la part de l’Etat
de l’importance et de l’ampleur réelles de la production et du commerce des
armes légères. L’extrait suivant, paru dans le rapport provisoire du Comité
d’inventaire des armes et des munitions de novembre 1999, illustre peut-être
mieux ce manque de fiabilité des informations fournies par les fonctionnaires
ghanéens:

Le Service de police et des douanes, des accises et

de la prévention (Police and Customs, Excise &

Preventive Service [CEPS]) a remis au Comité la
liste de tous les revendeurs d’armes actifs et inac-

tifs. Au cours de la mission du Comité, il a été
constaté que les listes n’étaient pas actualisées.
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Plusieurs revendeurs, répertoriés comme «actifs»

étaient en réalité des opérateurs inactifs, qui

renouvelaient leur licence chaque année dans l’es-

poir de reprendre une activité commerciale à un

moment ultérieur. Par ailleurs, certains reven-

deurs, dont les noms figuraient sur la liste des

inactifs se sont avérés être des opérateurs actifs10.

Il s’avère pratiquement impossible de quantifier l’ampleur réelle de la pro-
duction d’armes artisanales au Ghana, principalement en raison du fait qu’il
s’agit d’une activité illégale et que les armuriers n’ont aucun intérêt à conser-
ver des documents. Par conséquent, les chercheurs ont tenté d’estimer la
capacité de production sur la base du nombre d’armuriers identifiés et du
temps moyen nécessaire pour fabriquer des armes individuelles. De fin 2000
à mi-2001, les premières estimations évaluent la capacité de production entre
35.000 et 40.000 unités. Ce résultat repose sur les informations disponibles
pour seulement cinq des dix régions et a été calculé en fonction de la capacité
de production estimée des 500 armuriers actifs dans les 70 villes que l’on sait
impliquées dans la production d’armes (Aning et al., 2001).

Les nouvelles informations recueillies au cours de la présente étude ten-
dent à suggérer que la capacité de production pourrait même présenter une
envergure nettement plus importante. Il est établi aujourd’hui que plus de
2.500 armuriers sont capables de produire des armes dans les seules régions
d’Ashanti et de Brong Ahafo11. Ce chiffre ne tient pas compte de leurs appren-
tis, qui sont également capables de fabriquer des armes sous supervision. Les
interviews sur le terrain semblent indiquer que chaque armurier est capable
de produire environ 80 armes par an. Sur la base de cette information, on
estime à 200.000 le nombre d’armes illicites que le Ghana pourrait potentiel-
lement produire chaque année. En raison des disparités de la production et
de la demande, la production réelle reste toutefois inconnue.

Au cours des 10 à 15 dernières années, le profit est devenu une source de
motivation, même si les armuriers qui l’admettent sont rares12. Les interviews
tendent à suggérer que l’activité criminelle, les exportations et la protection
personnelle incitent à une rentabilité accrue. Si l’on en croit un armurier
d’Akyem Manso, dans la région de l’Est, un fusil à canon simple peut se ven-
dre au prix de 100 USD. Vu que le coût de production de l’arme ne s’élève
qu’à 25 USD, cela signifie une marge bénéficiaire de 75 USD13. Auparavant, la
fierté engendrée par le transfert des compétences artisanales traditionnelles
de père en fils motivait largement l’industrie des armes artisanales. En effet,
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bon nombre de fabricants soulignent que leurs familles produisent des armes
depuis plus de 100 ans.

Le processus de production et les acteurs 
Au Ghana, la production d’armes implique une hiérarchie de différents
acteurs et ne se limite pas uniquement à des artisans individuels. Le proces-
sus de production est généralement dirigé par une guilde14, un patriarche
familial ou une association libre de leaders, qui coordonnent un réseau com-
plexe de 10 à 50 personnes possédant les compétences spécifiques nécessaires
pour concevoir, fournir, commercialiser et développer davantage les armes
légères (voir tableau 3.1). Outre l’apport de compétences pratiques, les mem-
bres fournissent également le type d’aide suivants:

• analyse de marché et des informations relatives à la fiabilité des partenai-
res commerciaux; mécanismes d’application des contrats afin de résoudre
les litiges liés aux produits et aux prix convenus; 

• soutien financier et crédit informel en temps de crise par le biais de la
parenté et des réseaux urbains-ruraux; et

• renseignements concernant les prochaines descentes de police ou d’autres
organes de sécurité. Il va sans dire que ces éléments semblent indiquer que
certains membres ont accès à ces secteurs.
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Tableau 3.1  Principaux acteurs impliqués dans le processus de fabrication des armes

Acteur Rôle

Guilde Coordination de l’ensemble du processus
Définition des règles et des sanctions

Serrurier et forgeron Fabrication des armes et assemblage
Réparation et entretien
Accessoires

Menuisier Façonnage de la crosse
Façonneur Gravures sur la crosse et le canon

Détente
Mécanicien Ressorts
Intermédiaire Mise en relation des acheteurs potentiels

Vente du produit
Présentation des acteurs



Il convient de remarquer en particulier que les compétences de certains fabri-
cants ne se limitent pas à la fabrication d’armes et peuvent être utilisées pour
produire des objets non meurtriers. Par exemple, les serruriers ou les forge-
rons impliqués dans l’activité armurière fabriquent généralement aussi une
série d’outils15 comme des chaises métalliques, des cintres, des coupe-tuiles,
des chaînes, des soufflets (pour fabriquer des objets d’orfèvrerie), des lits en
fer, des couteaux, des pinces, des moulins à maïs, des charrues, des herses
(pour labourer les champs avant de semer) et des menottes. Certains fabri-
quent également des pièces de motos, de voitures et de vélos à très petite
échelle, notamment des disques, des sonnettes et des avertisseurs. Les petits
forgerons se consacrent plus couramment aux réparations et à l’assemblage
qu’à la véritable production d’armes.

Bien que les réseaux puissent être de grande envergure, les acteurs indivi-
duels ne sont habituellement informés que d’une partie du processus de
fabrication et ne connaissent généralement pas les autres protagonistes – la
raison étant que cela limite le risque de démantèlement de l’ensemble de
l’opération en cas d’arrestation d’un seul membre. Si le mystère qui entoure
la capacité des artisans ghanéens ne se limite en aucun cas à la fabrication
d’armes et persiste depuis des siècles, sa criminalisation l’a rendue encore
plus secrète. Par conséquent, les techniques et les compétences relatives à la
fabrication d’armes sont aujourd’hui étroitement contrôlées et limitées à une
poignée d’individus.

L’adhésion aux réseaux de l’activité armurière fait l’objet de restrictions
sévères, ce qui garantit encore davantage la confidentialité. Traditionnelle-
ment, l’adhésion était transmise de père en fils ou d’oncle en neveu.
Toutefois, la rentabilité de l’industrie a engendré une demande de travail
accrue. Par conséquent, certaines guildes ont mis en place des procédures
strictes de formation d’apprentis afin de permettre le recrutement de mem-
bres extérieurs à la famille. Néanmoins, il convient de noter que les règles et
les conditions d’adhésion au groupe ne sont pas homogènes au travers des
régions.

Vu le caractère souvent illégal de la production d’armes, les armuriers
recourent aux règles et aux mesures punitives pour résoudre les conflits inter-
nes et punir les contrevenants. Les sanctions peuvent impliquer le bannisse-
ment du village ou de la ville ou le refus d’accès aux informations et aux
crédits. Les litiges sont généralement liés à l’accès du marché, au recrutement
d’intermédiaires efficaces pour identifier des acheteurs potentiels et à l’éta-
blissement des mécanismes de tarification. Les présentes recherches ont tou-
tefois fait apparaître clairement que, depuis l’augmentation des revenus
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financiers et l’accession des petits armuriers à l’indépendance financière,
beaucoup sont de plus en plus réticents à se conformer aux règles de la
guilde. En l’occurrence, à Ashanti, une querelle entre deux forgerons a incité
l’un d’entre eux à dénoncer l’autre à la police pour fabrication présumée d’ar-
mes destinées à approvisionner des bandits armés16.

La difficulté de la lutte contre la fabrication d’armes réside en partie dans
le fait qu’elle s’exerce principalement sous le couvert d’activités de produc-
tion légitimes. La plupart des armuriers ghanéens ont débuté leur carrière
comme forgerons ou orfèvres légitimes et ne se sont tournés vers l’armurerie
que progressivement et pour des raisons pécuniaires. La majorité d’entre eux
poursuivent leurs activités légales. La production d’objets décoratifs et d’at-
tirail liés aux rites traditionnels des chefs reste une motivation puissante pour
se maintenir au sein de l’économie légitime. Les forces du marché et le désir
de réaliser des revenus supérieurs ont toutefois encouragé certains armuriers
à fabriquer des armes pour répondre à la demande criminelle, un acte pour-
tant condamné par les règles et les réglementations de la plupart des guildes
légitimes.

Bien que les armuriers disposent de vastes réseaux, ils ne semblent pas
soucieux d’étendre leur influence aux sphères politiques ou judiciaires. Ce
groupe n’est pas directement représenté au Parlement, ni au gouvernement,
ni dans les services diplomatiques du Ghana. La nature très secrète de ces
réseaux est telle qu’il est pratiquement impossible de les influencer. Le
contact le plus étroit établi par le Ghana avec les groupes armés à connotation
politique se fait par le biais des mercenaires recrutés par les politiciens ou les
chefs afin d’intimider leurs adversaires (Hope, 2002; Vinokor, 2002).

Les armuriers entretiennent néanmoins de bonnes relations avec les forces
publiques locales, en particulier avec la police, qui, au niveau du village, est
souvent réticente à les arrêter en raison de leur degré d’intégration sociale et
de l’absence de menace immédiate. Les contradictions manifestes contenues
dans la législation actuelle qui, d’une part, criminalise la fabrication d’armes
locale et, d’autre part, autorise les armuriers à réparer des armes importées,
ne font que compliquer davantage l’application des lois.
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Le chef Mahamadu, 20 ans, s'adresse aux journalistes le 14 décembre 2004. Mahamadu est le successeur potentiel
du roi de la région ghanéenne du Dagbon, Ya-Na Yakubu, qui a été tué lors d’une fusillade, dans une lutte de pou-
voir opposant les clans Abudu et Andani depuis 30 ans.
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Cartographie de la production d’armes légères artisanales au Ghana
La région de la Volta: Kpando, Tafi Atome et Ho
Kpando, Tafi Atome et Ho sont des villes qui entretiennent des niveaux de
fabrication d’armes appréciables. Si Ho est la capitale régionale de la Volta,
Kpando est une ville de taille importante et Tafi Atome, une localité plus
rurale.

La région de la Volta, située dans la partie orientale du pays, à la frontière
togolaise, compte quelques-uns des meilleurs armuriers du Ghana. La fabri-
cation d’armes est profondément ancrée dans l’histoire coloniale de la région,
de sorte que les communautés d’accueil acceptent et protègent leurs armu-
riers. La tradition orale veut que le premier fabricant d’armes de la Volta, un
homme dénommé Asamoah, ait appris son métier en travaillant avec des
Européens et en faisant des études en Inde. Certains affirment même
qu’Asamoah savait comment façonner des armes avant l’arrivée des
Européens.

Au cours des 50 dernières années, les conflits opposant les citoyens
d’Alavanyo et de Nkonya ont contribué à diffuser les compétences des armu-
riers à travers les villes de la région, voire au-delà, après les récents conflits
survenus en 1996-97, en mai 2001 et en 200417. Parmi ces deux groupes, les
armuriers originaires d’Alavanyo sont généralement reconnus comme les
plus habiles fabricants d’armes artisanales et assembleurs/monteurs.
D’autres ont toutefois largement copié leurs techniques et les forces de sécu-
rité menacent aujourd’hui de dévoiler leurs opérations et de leur nuire. Les
artisans de Nkonya auraient migré vers Nkawkaw et Hordzor, à proximité de
Ho et de Tafi Atome, dans le district de Hohoe. La migration de ces fabricants
d’armes itinérants révèle la manière dont les compétences se sont répandues
et a des répercussions plus larges sur la diffusion de la technologie armu-
rière18.

Aujourd’hui, les armuriers de la région produisent des pistolets (connus
localement sous le nom de «Klosasa» ou «Tukpui») qui se vendent au prix
approximatif de 25 USD, des fusils à canon simple («Aprim») au prix de 115
USD19, des fusils de chasse à canon double («Nueze») pour 20 à 35 USD, des
fusils à pompe («Gadoe») pour 15 USD et des fusils traditionnels à silex
(«Nueze») pour 6 USD. Bien qu’utiles aux chercheurs, il est important de
noter que ces prix tendent à fluctuer au cours des périodes d’insécurité et de
tension dans la région.

Aujourd’hui, il est pratiquement impossible de distinguer les armes fabri-
quées dans la Volta de celles qui sont importées. En achetant, en démontant et
en examinant les armes importées, les forgerons ont réussi à créer des répliques
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quasi parfaites des originaux – la seule différence résidant dans l’aspect plus
ou moins lisse de l’âme du canon. La plupart des armes artisanales sont de
bonne qualité et présentent une durée de vie de quelque 20 à 30 ans. Par ail-
leurs, les armuriers conçoivent aujourd’hui leurs propres modèles, dont la
qualité et la durabilité sont comparables à celles des armes industrielles. Les
clients venus d’autres régions ont montré qu’ils étaient prêts à parcourir de
longues distances pour acheter des armes fabriquées dans la Volta, simple-
ment en raison de la maîtrise et de l’habileté des armuriers locaux20.

Les armuriers de la région de la Volta ont établi des règles et des codes de
conduite particulièrement stricts, tous motivés par le besoin de confidentia-
lité et de discrétion. La commercialisation comme la fabrication sont confi-
nées aux réseaux de personnes de confiance. Il est impossible pour un
étranger d’acheter une arme dans la région de la Volta. Pour éviter les soup-
çons, les armuriers de la région ont recours à des réseaux sécurisés pour
l’achat des matières premières. Ils n’achètent le métal qu’en faible quantité à
Accra, tandis que des menuisiers locaux de confiance fournissent les pièces
en bois. La plupart des fabricants ne marquent pas leurs produits de leur
signature personnelle, car elle révèlerait la ville et l’atelier d’origine. En
revanche, ils copient les marques industrielles pour les faire ressembler aux
véritables armes importées.

Les ateliers d’armurerie de la région de la Volta sont généralement dirigés
par une guilde qui occupe entre 10 et 20 travailleurs. Les apprentis doivent
être originaires de la ville dans laquelle ils souhaitent apprendre l’art de l’ar-
murerie et sont tenus de respecter les règles de la guilde. Pour acquérir les
connaissances liées à l’ensemble du processus de fabrication, les apprentis
apprennent à produire différentes pièces tout en s’acquittant d’une grande
variété de tâches: il appartient en fin de compte à la guilde de décider si l’ap-
prenti répond aux exigences nécessaires pour fonder son propre atelier. Dans
le cadre de la cérémonie de remise des diplômes, tous les apprentis achètent
collectivement un mouton blanc. Le mouton est sacrifié et des fragments de
pièces d’armes sont disposés symboliquement sur sa dépouille. Les appren-
tis jurent ensuite de préserver les secrets du métier. Ce serment renforce la
cohésion sociale entre les forgerons et exige formellement des membres qu’ils
partagent les informations relatives aux menaces potentielles et coopèrent
pour établir des mécanismes de tarification communs.

Les régions d’Ashanti et de Brong Ahafo: Kumasi et Techiman
Suame-Magazine à Kumasi, la région d’Ashanti, et Techiman dans la région
de Brong Ahafo comptent un grand nombre de fabricants organisés sous le
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nom de l’Association des forgerons de la région d’Ashanti (Ashanti Region
Association of Blacksmiths [ARAB]). Si Suame a la réputation d’être une pla-
que tournante technologique du Ghana, Techiman, mieux connue comme
centre commercial régional, attire des clients de l’ensemble de la sous-région
ouest-africaine.

Les matières premières peu coûteuses et les prix de détail élevés font de la
fabrication d’armes une activité lucrative. En fonction de la demande, chaque
fabricant peut produire plus d’une centaine d’armes par an – principalement
des fusils et des armes à canon simple. A Techiman, les clients se composent
à la fois de négociants internationaux et d’utilisateurs locaux, tandis qu’à
Suame, ils sont principalement originaires de la région (y compris certains
membres de la diaspora libanaise locale). Des amis et des intermédiaires de
confiance facilitent les ventes. Peu d’informations filtrent toutefois concer-
nant la destination réelle des armes. Des interviews ont révélé que certains
fabricants et apprentis reconnaissent produire des armes commanditées par
des bandits armés, des mercenaires21, des gardes privés et des trafiquants
d’armes résolus à les faire sortir clandestinement du pays.

La région de Suame-Magazine à Kumasi constitue probablement l’un des
centres de fabrication d’armes les mieux établis du Ghana. Ce phénomène est
dû en grande partie à la présence de nombreux ateliers mécaniques spéciali-
sés dans différents produits. Cette grande capacité de production a attiré
d’innombrables artisans hautement qualifiés, ce qui, à son tour, a facilité la
prolifération des fabricants produisant des armes de grande qualité. En réa-
lité, bien que la région de Suame-Magazine soit relativement ouverte au com-
merce public, elle fait également partie des quelques régions qui appliquent
un code de conduite professionnel destiné spécifiquement à restreindre les
informations inhérentes à la fabrication d’armes aux seuls initiés22.

Les associations influencent l’ensemble du processus de production. La
fabrication d’un pistolet ou d’un fusil à pompe ne s’effectue pas dans un ate-
lier unique. En revanche, différents artisans produisent et fournissent des piè-
ces à un point d’assemblage central. Plusieurs raisons expliquent ce
phénomène. Premièrement, sous-traiter la fabrication de différentes pièces à
des artisans spécialisés améliore la qualité et augmente le calibre des pro-
duits. Deuxièmement, vu que les gouvernements de l’ère post-indépendance
perçoivent la fabrication locale d’armes comme une menace potentielle pour
la stabilité, la sous-traitance des pièces individuelles garantit la survie finan-
cière des fabricants vu que certaines pièces des armes ne sont pas identifia-
bles en tant que telles et peuvent passer pour d’autres objets23.
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La région du Centre: Agona Asafo
Agona Asafo, une ville de taille moyenne de quelque 30.000 habitants, est
considérée comme l’une des villes les plus anciennes de la région du Centre.
Agona Asafo est dotée de deux ateliers comptant chacun deux ou trois armu-
riers et apprentis. Certains existent depuis plus d’un siècle et leurs principaux
clients sont des sociétés Asafo (guerriers), qui déploient des armes pour les
démonstrations de tir durant la fête annuelle akwanbo (littéralement, «déga-
geant la voie»).

Malgré les risques, les armuriers interviewés affirment que la fabrication
d’armes légères se révèle considérablement plus lucrative que l’agriculture
(l’activité économique dominante dans la région) ou le commerce. Les fabri-
cants de cette région ne conservent aucune structure organisationnelle, per-
suadés que l’arrestation de l’un de ses membres serait une catastrophe. La
fabrication d’armes légères étant une entreprise plus ou moins familiale, les
compétences sont généralement transmises de père en fils. En raison des
pressions accrues de la police, les artisans achètent les pièces des armes hors
de la ville pour éviter d’être découverts. Les acheteurs paient en deux fois –
au moment de la commande et à la livraison. Après l’assemblage, les armu-
riers cachent les armes en lieu sûr dans des villages éloignés et ne livrent leur
produit qu’au moment du paiement final des clients.

Les armes fabriquées à Agona Asafo ne diffèrent des armes importées que
par l’aspect de la gâchette et par l’absence de marques distinctives. Les cros-
ses et les canons sont extrêmement brillants et lisses. Sur les cinq jours qu’ont
duré les recherches sur le terrain, plus de 70 armes ont été commandées, fina-
lisées et stockées dans l’attente d’une livraison. La ville est impliquée dans la
fabrication de quatre types d’armes différents. Sa clientèle semble davantage
se composer d’individus que de groupes. Il s’agit à la fois d’étrangers et d’au-
tochtones originaires de toutes les grandes villes du sud du Ghana (en parti-
culier Accra, Takoradi et Cape Coast)24. Si la plupart des Ghanéens exigent
des armes non marquées, il est courant que les étrangers demandent une
identification spécifique, y compris un faux pays d’origine.
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Table 3.2 Prix des armes artisanales et temps de fabrication à Agona Asafo

Type d'arme Prix (en USD) Temps nécessaire à la fabrication

Pistolets 35-45 3 jours
Canon simple 95 2 semaines
Fusil à pompe à canon court 65 1 semaine
Fusil à silex traditionnel 20 2 jours



Les acheteurs affirment habituellement que les armes seront utilisées pour
la chasse, comme pièces décoratives ou durant les fêtes annuelles locales.
Interrogé à propos de l’enregistrement et des permis, un client a affirmé que
des contacts dans la police lui permettaient d’enregistrer rapidement une
arme artisanale contre la somme de 120.000 cédis (environ 13 USD). Ce prix
correspond au pot-de-vin payé pour enregistrer les armes artisanales. Au
Ghana, le droit d’enregistrement officiel s’élève à 250.000 cédis (24 USD).

La région du Nord: Tamale et Kumbungu
Les habitants de Tamale, la capitale de la région du Nord, sont connus et
réputés pour leurs compétences de forgerons, ainsi que pour la fabrication de
tambours en fer-blanc et d’outils agricoles. Les artisans locaux peuvent éga-
lement produire des pistolets et transformer des déchets de tuyaux d’acier en
armes meurtrières. Le nom de l’un des faubourgs de Tamale, Sabunjida-
Machelene, signifie littéralement «une colonie de forgerons à Sabunjida»25.
Un fusil artisanal coûte entre 100 et 200 USD et peut être fabriqué en trois
jours. Les armuriers de Tamale ont trouvé des marchés prêts à accueillir les
armes artisanales après les troubles civils survenus dans plusieurs districts de
la région du Nord, en particulier dans et autour de Yendi26. Dans la zone de
Kumbungu, dans la partie centrale de la région du Nord, la demande en
armes émane des guerriers Dagomba, dont la profession, l’identité et la viri-
lité reposent sur la détention d’armes. Les guerriers et les forgerons ont donc
développé une relation symbiotique et reconnaissent l’importance de leurs
compétences mutuelles pour garantir la survie collective du clan.

La région du Grand Accra: Kasoa
Bien qu’on ne puisse établir avec certitude la présence d’une production d’ar-
mes dans la capitale elle-même, qui est relativement bien contrôlée par la
police, Kasoa, l’une des agglomérations rurales attenant à Accra est un centre
de production et de commercialisation d’armes bien connu et technologique-
ment avancé. Selon des sources officielles, un atelier qui a fait l’objet d’une
descente de police avait développé la capacité de reproduire des AK-47 ainsi
que des revolvers qui pouvaient contenir jusqu’à huit balles chacun27. La
proximité de la capitale a facilité les progrès technologiques de deux maniè-
res: premièrement, la base industrielle importante d’Accra permet le transfert
de compétences technologiques largement disponibles. Deuxièmement, la
capitale enregistre une demande importante de la part des gardes privés, des
mercenaires, des groupes d’autodéfense et des clients originaires du Nigeria,
du Togo et du Bénin.
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La région de l’Est: Nsawam
La production d’armes dans la région de l’Est est restreinte et tend à se limi-
ter aux villages et villes de petite taille. Les fabricants se spécialisent essen-
tiellement dans la réparation et l’entretien des armes mais produisent
également un large éventail d’outils domestiques «non meurtriers» tels que
des houes, des coutelas et des outils agricoles.

La plupart des armuriers semblent produire principalement leurs armes
pour les fermiers et les chasseurs situés dans les régions forestières ou pour
des acheteurs qui souhaitent des gravures spécifiques. Cette uniformité de la
demande encourage une collaboration et une entraide accrues entre les fabri-
cants. Des intermédiaires vendent les fusils artisanaux passés en contrebande
dans des villes plus importantes, comme Nsawam, qui compte 300.000 habi-
tants. Outre la clientèle locale, les routiers qui se rendent au Mali, au Burkina
Faso et au Niger s’arrêtent également à Nsawam pour acheter des armes. Il
est toutefois impossible de définir à qui et à quel usage ces armes seront fina-
lement destinées. Des informations isolées semblent indiquer que la de-
mande internationale a contribué à en faire augmenter les prix.

La région de l’Ouest: Takoradi
Takoradi, qui compte quelque 400.000 habitants, est la capitale de la région de
l’Ouest et abrite le second port du Ghana, après Tema. Bien qu’une ville
industrielle mineure, Takoradi présente toutefois une situation géographique
idéale pour l’exportation d’armes vers d’autres pays d’Afrique de l’Ouest.
Par ailleurs, la demande en armes est importante en Côte d’Ivoire, pays qui
jouxte la région par l’Ouest. Par conséquent, les armes artisanales y sont pas-
sées en contrebande, tandis que certains armuriers de la région de l’Ouest
affirment avoir été invités à démontrer leurs compétences et à former des
Ivoiriens à réaliser leurs propres armes. Des intermédiaires de Takoradi faci-
litent également l’achat d’armes par des étrangers résidant au Ghana.

Contrairement à ceux d’Ashanti et de Brong Ahafo, les armuriers de la région
de l’Ouest sont mal organisés et ne collaborent que rarement, même lorsqu’ils
fabriquent des produits similaires. Bien que la fabrication d’armes reste une entre-
prise lucrative, d’importantes fluctuations saisonnières des prix interviennent en
fonction de la demande et de l’insécurité régnant dans la région de l’Ouest et d’une
manière plus générale dans l’ensemble de la sous-région de l’Afrique de l’Ouest.
En septembre 2004, les prix d’un pistolet fluctuaient autour de 10 USD, de 135 USD
pour un fusil à canon double et de 100 USD pour une carabine. Les armuriers de
la région de l’Ouest produisent également des outils agricoles et de l’équipement
ménager élémentaire comme des chaînes, des séchoirs, des pinces et des bassins.

93

L’ANATOMIE DE L’INDUSTRIE ARMURIÈRE SECRÈTE DU GHANACHAPITRE 3



Les régions du Nord-Est et du Nord-Ouest: Bolgatanga et Bawku
Dans les régions du Nord-Est et du Nord-Ouest, qui jouxtent le Burkina Faso
au nord, les armes de chasse fabriquées localement, bien qu’elles soient éga-
lement disponibles, sont moins problématiques que les armes industrielles
importées. La violence armée semble relativement maîtrisée, même si des
attaques à main armée et des voleurs de bétail, armés d’AK-47, ont forcé les
éleveurs et les communautés à s’armer28. Les éleveurs fulani, qui quadrillent
la sous-région ouest-africaine à la recherche de pâturages pour le bétail, sont
également bien armés en raison des conflits avec les gens du pays pour accé-
der aux pâtures et aux points d’eau. Par ailleurs, deux gangs professionnels
hors-la-loi établis dans la ville de Bawku (Nord-Est) parcourent la majeure
partie du Ghana septentrional et sont connus pour pratiquer la contrebande
et le moto-jacking29. Les fusils d’assaut (AK-47, G3), les pistolets, les fusils de
chasse, les fusils à chargement automatique, les mitrailleuses de calibre
moyen, les grenades à main et les grenades propulsées par fusée font partie
des armes de prédilection30. Bolgatanga (Nord-Est) et Bawku représentent les
principaux centres de commerce d’armes dans le nord du pays.

Les réponses
La législation et les initiatives gouvernementales
Le Ghana a criminalisé pour la première fois la fabrication d’armes au milieu du
dix-neuvième siècle, lorsque les puissances coloniales (la Grande-Bretagne et le
Danemark) se sont mises à la considérer comme une menace. Depuis son indé-
pendance en 1957, le gouvernement ghanéen a voté une nouvelle législation. La
section 16 de la Loi sur les armes et les munitions de 1962 (Loi 118) proscrit la
détention et l’utilisation d’armes et de munitions et interdit la fabrication d’armes
légères. La section 17 autorise les forgerons à réparer des armes importées endom-
magées au Ghana. La section 6 du Décret sur les armes et les munitions de 1972
(NRCD 9) a amélioré le processus d’enregistrement et renforcé également les sec-
tions de la loi de 1962 qui criminalisaient la fabrication locale d’armes. Les brico-
lages ultérieurs ont conduit à la Loi sur les serruriers de 1994 (Loi 488) et à la Loi
(amendement) sur les armes et les munitions de 1996 (Loi 519)31. Le projet de loi
sur les armes et les munitions de 2003, resté à l’état de projet depuis décembre
2004, prévoit que «une personne ne pourra fabriquer des armes ou des munitions
sans le consentement écrit du ministre»32. Si la loi interdit clairement la fabrication
d’armes, en pratique, le ministre de l’Intérieur peut, à sa discrétion, octroyer des
dérogations – bien que les conditions n’en soient pas définies. Aucune dispense
connue n’a toutefois été octroyée depuis décembre 200433.
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Tandis que la loi interdit la fabrication artisanale, les forces de sécurité
nationale et les civils continuent d’acheter des armes à l’étranger. Le régime
législatif autorise deux catégories d’importateurs d’armes au Ghana: ceux
qu’on décrit comme revendeurs d’armes et de munitions individuels de pre-
mière catégorie, qui importent entre 1.000 et 2.000 fusils de chasse par an, et
les importateurs de seconde catégorie, qui importent moins de 1.000 unités
par an. Les importations annuelles de fusils de chasse au Ghana s’élèvent en
moyenne à 20.000 unités et sont l’apanage de cinq importateurs d’armes pré-
pondérants: Game Marketing Limited; Yadco Enterprise; Globart Teslria
Enterprise; Bradco Trading & Associates34; et Ampoma Ahwene Enterprise
(GoG, 1999, p. 3). En 2003, les nouveaux enregistrements d’armes ont rap-
porté 1,4 milliards de cédis (155.000 USD) aux Services de police ghanéens35.
A 250.000 cédis par enregistrement, ce chiffre signifie que seules quelque
5.600 armes sont enregistrées chaque année, ce qui pose la question de la des-
tination finale des autres armes importées. Selon le rapport sur les armes et
les munitions de 1999 (GoG, 1999), un nombre inquiétant d’armes importées
au Ghana sont ensuite acheminées clandestinement vers d’autres Etats
d’Afrique de l’Ouest.

Les armes légères sont devenues un problème politique important au
Ghana, depuis l’ascension au pouvoir du Nouveau parti patriotique (New
Patriotic Party [NPP]) en janvier 2001. Pendant qu’il était dans l’opposition,
le NPP n’a cessé de souligner les dangers associés à la prolifération des armes
légères et de petit calibre (NPP, 2000, p. 40). Par la suite, lorsqu’il a lancé son
manifeste de campagne, An Agenda for Positive Change – Manifesto 2000 of the
New Patriotic Party, le NPP a dénoncé pour la première fois la menace poten-
tielle que constituaient la disponibilité immédiate des armes légères et les
niveaux accrus de violence armée pour l’investissement privé au Ghana. Le
NPP a promis que s’il gagnait les élections, il accorderait une «amnistie de
deux mois afin que toutes les armes d’assaut et les munitions actuellement
détenues par des personnes non autorisées dans des habitations privées
soient restituées à l’armée régulière et, par la même occasion, que la détention
privée de AK-47 et d’armes similaires, que seules la Police et l’Armée peuvent
posséder, soit proscrite» (NPP, 2000, p. 40).

Un mois après avoir repris les rênes du gouvernement en janvier 2001, le
gouvernement NPP a donné aux services de sécurité la directive opération-
nelle d’initier un programme de collecte d’armes légères organisé conjointe-
ment par la Police et l’Armée intitulé «etuo mu ye sum», ce qui signifie
littéralement «le canon d’un fusil est sombre». Cette opération conjointe fut
conduite sous le commandement de Yaw Adu Gyimah et du lt.-col. Issa
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Des forgerons ghanéens présentent des outils agricoles. Outre les armes à feu, la plupart des armuriers ghanéens
produisent également une série d’autres produits.
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Awuni du 5e Bataillon (Daily Graphic, 2001). Au cours de la première phase, les
propriétaires d’armes non enregistrées ont obtenu une amnistie de deux
semaines pour remettre leurs armes sans faire l’objet de sanctions. Les autori-
tés ont tenté d’encourager, à travers un programme de récompense «argent
contre armes», la récupération des armes excédentaires et illicites36. L’amnistie
a finalement duré six mois et permis de recueillir 2.000 armes, essentiellement
détenues par d’anciens fonctionnaires du gouvernement, qui avaient acquis
des armes durant le régime militaire de 1979 à 1992 (Bah, 2004, p. 41).

Après la période d’amnistie, les recherches ciblées basées sur des rensei-
gnements locaux fournis par des citoyens privés furent les principaux
moyens pour la police de débusquer des armes illicites. Parmi les armes
confisquées, se trouvaient des fusils d’assaut AK-47, des pistolets, des fusils
de chasse (fabriqués localement et importés) et des fusils à pompe. Les rares
informations disponibles sur les quantités d’armes entre les mains de person-
nes privées ne permettent pas d’évaluer si l’opération a été efficace ou non.
Néanmoins, en juillet 2004, au cours de la Journée internationale de destruc-
tion des armes, le vice-président Aliu Mahama a déclaré que «l’opération de
bouclage et de recherche massive mise en place à Accra en février 2001 avait
permis de saisir 715 armes légères de types divers. Ces armes font partie des
8.000 armes détruites le 9 juillet 2001»37.

En dépit de ces succès mitigés, la contradiction potentielle existant entre la
«modernité» et la «tradition» dans l’interprétation de la loi au Ghana a engen-
dré une dualité légale prononcée en matière de contrôle des armes. Première-
ment, un système parlementaire et judiciaire légal hérité de la période
coloniale constitue le système «officiel». Un second système, officieux, repose
sur des normes plus traditionnelles, souvent sous la forme de tabous, qui, à
l’instar du système officiel, sont associées à différentes sanctions et systèmes
d’appui institutionnel. Par conséquent, les gens «sautent» d’un système à l’au-
tre chaque fois que cela leur convient (voir Aning et Addo, 2005).

Légalement, seul le premier système existe – le second n’étant guère
reconnu. Mais en réalité, le premier est intégré dans le second. La manière
dont le système officiel est interprété dans une situation donnée dépend de
sa relation avec le système traditionnel. Le pouvoir du système traditionnel
provient évidemment du fait qu’il est ancré dans les valeurs traditionnelles et
les préoccupations éthiques du peuple et sa sanction suprême réside dans ses
dimensions invisibles et spirituelles, en particulier auprès des aïeux. On peut
être légalement contraint de respecter le premier système et moralement
obligé d’appliquer le second. En raison de cette dualité et de cette dichotomie,
la police et les forces de l’ordre, en particulier dans les zones rurales, prennent
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souvent parti pour les armuriers ou sont bien disposées à leur égard. Ils vio-
lent la loi, peut-être, mais il s’agit d’une loi occidentale (aborofo amamre) qui,
en tant que telle, n’est pas réellement considérée comme favorisant le bien
commun. Dans cette perspective, ils véhiculent une tradition importante et
rendent un précieux service à la communauté dont ils sont des membres
honorables38.

L’application des lois
Les implications familiales (par exemple, les guildes dans la région de la
Volta), rituelles (par exemple, les fêtes aboakyir et akwanbo, dans la région
du Centre), guerrières (par exemple, les Ashanti et Dagomba dans la région
du Nord) et historiques (par exemple, dans les régions d’Ashanti, du Centre
et de la Volta) de la production d’armes artisanales décrites précédemment
montrent de quelle manière cette activité prohibée a joué un rôle significatif
dans la culture ghanéenne depuis l’ère pré-coloniale. Par conséquent, l’indus-
trie armurière est liée par une philosophie culturelle qui mérite une analyse
plus approfondie car elle exerce un impact direct sur les raisons qui motivent
la pérennité de ces activités – dans certains cas même, au su et avec l’aide
tacite de la communauté locale et sans intervention de la police locale. Malgré
les discours politiques officiels qui criminalisent la fabrication d’armes, son
ancrage social explique souvent la bonne disposition des officiers de police
locaux à l’égard des armuriers, vu que les armes artisanales présentent de
nombreux usages traditionnels – et dès lors moralement acceptables. Les allé-
gations selon lesquelles la police locale enregistrerait parfois des armes arti-
sanales comme étant importées pour une somme équivalant environ à la
moitié des droits d’enregistrement officiels39 illustrent cette dichotomie entre
les attitudes officielles et réelles. Si le discours politique est celui de la crimi-
nalisation, en pratique, nombreux sont ceux qui partagent le sentiment que ce
type particulier de crime devrait être réévalué.

La qualité discutable des informations officielles empêche elle aussi la
police et les Forces armées du Ghana (FAG) d’appliquer l’interdiction. Selon
un rapport journalistique, «une équipe conjointe de policiers et de militaires,
annoncée à grand renfort de publicité, a saisi au cours d’un exercice neuf pis-
tolets factices et des munitions de fabrication locale … L’exercice visait à sai-
sir des armes illégales et des armes produites localement dans les deux
régions traditionnelles» (Daily Graphic, 2003, p. 1, 4). Deux cents officiers de
police et de l’armée ont été impliqués dans cette mission qui ne peut être qua-
lifiée que de ratée. Ces fiascos illustrent combien des renseignements et des
informations plus précis concernant la fabrication illicite sont nécessaires.
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Comme mentionné précédemment, les armes artisanales ne sont pas numé-
rotées. De même, l’absence de registres des acheteurs empêche la police
d’identifier les personnes impliquées dans la fabrication, les lieux de produc-
tion et les utilisateurs finaux. Cette situation ne changera pas à moins d’amé-
liorer les flux d’information.

Le rapport provisoire du Comité d’inventaire des armes et des munitions
de 1999 tirait les conclusions suivantes:

Au cours de sa visite dans la région de la Volta, le

Comité a pu obtenir certaines informations sur les

armes fabriquées localement. Il s’est avéré que,

bien que ces fabricants opèrent toujours, la plu-

part d’entre eux sont entrés dans la «clandesti-

nité» par peur d’être appréhendés. Le Comité a

l’intention de recueillir des données complémen-

taires à ce sujet qui seront inclues dans le rapport

définitif. (GoG, 1999, p. 4)

Les données plus récentes fournies par les Services de police du Ghana (SPG),
d’anciens membres du Comité d’inventaire des armes et des munitions et de la
Commission nationale du Ghana sur les armes légères (CNGAL) sont assuré-
ment obsolètes40. En témoigne l’affirmation des Services de police du Ghana
selon laquelle «les régions suivantes sont réputées pour leurs armes à feu fabri-
quées localement [sic]; Alavanyo et Nkonya/région de la Volta;
Techiman/région de Brong Ahafo; Suame/région d’Ashanti» (GoG, 1999, p. 5).
Bien que ces villes produisent des quantités d’armes artisanales relativement
élevées, elles ne constituent qu’un infime pourcentage de la base de produc-
tion de l’ensemble du Ghana. Comme cette étude l’a montré, elle s’étend aux
dix régions du pays. Les discours populaires ont qualifié la fabrication d’ar-
mes artisanales au Ghana de pratiquement éteinte, au mieux, obsolète, les
armes produites fonctionnant toujours à la poudre à canon. Ce chapitre
révèle exactement le contraire: l’industrie armurière ghanéenne est plus
sophistiquée que jamais et les armes fabriquées sont d’une qualité compara-
ble aux armes produites industriellement.

99

L’ANATOMIE DE L’INDUSTRIE ARMURIÈRE SECRÈTE DU GHANACHAPITRE 3



Les initiatives de la société civile
La qualité des produits de la forge et leur intégration traditionnelle dans les
communautés soulignent les lacunes des approches coercitives qui visent à
proscrire la production d’armes et reposent principalement sur des interdic-
tions officielles. De toute évidence, les solutions efficaces et durables consis-
teront à persuader les communautés locales d’inclure dans leurs codes de
conduite traditionnels la condamnation de la vente d’armes pour des activi-
tés antisociales – notamment le conflit armé et l’usage criminel.

Dans une tentative inédite d’entreprendre un changement social, certaines
organisations de la société civile, comme Africa Security Dialogue and
Research (ASDR), ont tenté d’initier un dialogue entre les fabricants, les com-
munautés locales et le gouvernement – en particulier dans la région
d’Ashanti. La première étape consistait à organiser les armuriers en associa-
tions. A ce jour, l’Association des forgerons de la région d’Ashanti (Ashanti
Region Association of Blacksmiths [ARAB]), la principale association exis-
tante, a établi son siège à Kumasi. Fondée en 2002, elle fut la première orga-
nisation à enregistrer formellement les armuriers de la région et à faire
pression pour un changement des mentalités, qui tendent à considérer tous
les armuriers comme fournisseurs d’armes aux gangs criminels. Par consé-
quent, en concertation avec le Commandement de police de la région
d’Ashanti, l’ARAB s’est efforcée d’encourager les armuriers à constituer une
association formelle, à enregistrer ses membres et à entamer un processus de
reconversion vers les produits non meurtriers.

Depuis 2003, plusieurs réunions informelles regroupant la police et les
armuriers ont eu lieu sous la direction de l’inspecteur Opoku des Services de
police de la région d’Ashanti dans le but avoué d’organiser formellement les
armuriers et de changer la culture institutionnelle au sein des Services de
police du Ghana. Les campagnes d’information visent également à encoura-
ger les armuriers à abandonner la production d’armes – en particulier celles
qui sont destinées à un usage criminel. Il est difficile d’évaluer l’efficacité de
ces efforts, vu que les quotidiens continuent de signaler des arrestations d’ar-
muriers pour fabrication illégale. Avec l’aide de l’ASDR, certaines initiatives
visent actuellement à former des associations similaires dans les régions de
Brong Ahafo, de l’Ouest et du Centre du Ghana.
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Conclusion
L’absence d’informations et de recherches sur la fabrication d’armes gha-
néennes a inévitablement engendré des politiques inadéquates. Loin d’endi-
guer la production et le commerce des armes, l’actuelle interdiction et
l’approche coercitive générale adoptées par les gouvernements d’hier et d’au-
jourd’hui n’ont fait que condamner à la clandestinité la fabrication, la vente
et le transport des armes légères fabriquées localement. Les artisans impli-
qués dans la fabrication et la vente de ces armes sont convaincus que, en rai-
son de l’illégalité de leurs activités, l’ampleur réelle de leur production
d’armes légères doit être tenue secrète. Par conséquent, le commerce prospère
malgré l’interdiction et grâce à l’établissement de réseaux séculaires tenus par
l’honneur à protéger l’identité des membres. Le niveau élevé de confiance, de
discrétion et de partage des informations entre les participants a permis à ces
réseaux de fonctionner efficacement sans intervention de l’Etat.

Une législation éclairée ne doit pas tenter de proscrire la fabrication des
armes légères et de petit calibre mais doit établir des réglementations desti-
nées à faire apparaître le commerce au grand jour tout en le plaçant simulta-
nément sous un contrôle gouvernemental plus efficace. La criminalisation de
l’activité armurière l’a contrainte à la clandestinité et a dès lors affaibli la
capacité de l’Etat à contrôler les fabricants ghanéens et à s’associer à leurs
efforts pour régler et endiguer le flux d’armes illicites. Par ailleurs, la crimi-
nalisation omet de reconnaître les traditions familiales, rituelles, guerrières et
historiques qui sous-tendent la production d’armes artisanales et qui repré-
sentent un aspect important de la culture ghanéenne, de sorte qu’elle est plus
largement acceptée que la loi ne semblerait l’indiquer. 

Néanmoins, l’ancrage social de la fabrication des armes au Ghana ne doit
pas éclipser les conclusions plus inquiétantes de cette étude: les armes légè-
res artisanales sont de plus en plus sophistiquées et attirent un nombre crois-
sant d’utilisateurs «illégitimes» – notamment des criminels du Ghana et
d’autres régions de l’Afrique de l’Ouest. Bien que cette menace nécessite de
prendre bien d’autres mesures, il paraît évident que l’Etat, les fabricants et la
société civile ont fait preuve d’une admirable volonté pour initier le difficile
et fragile processus de communication et de mise en confiance. Un «premier
pas» important consisterait à établir une période d’amnistie afin de permet-
tre une série de débats, organisés sous l’égide de la société civile, entre diffé-
rents acteurs (services de l’ordre, divers ministères, armuriers) sans crainte
d’une arrestation. Les compétences développées par les armuriers ghanéens
pourraient être utilisées plus rentablement à des fins agricoles et industriel-
les. La transformation technologique requiert toutefois un soutien financier
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substantiel. Pour remplacer la fabrication d’armes par des produits moins
meurtriers, il sera nécessaire de fournir des incitations économiques qui ren-
dent cette reconversion digne d’intérêt.

Enfin, alors que le discours public continue de faire les gros titres, les infor-
mations critiques sur l’ampleur du problème des armes légères au Ghana res-
tent très rares. Il est indispensable de compléter ce premier exercice de
cartographie générale par une analyse plus exhaustive de l’activité armurière
ghanéenne au niveau des districts afin de garantir la mise en œuvre efficace
d’un programme de reconversion. L’analyse de l’importance économique de
la fabrication d’armes au sein des communautés représente un domaine clé
qui nous aiderait à mieux évaluer le défi inhérent au transfert technologique.

Liste des abréviations
ARAB Ashanti Region Association of Blacksmiths – Association des

forgerons de la région d’Ashanti
ASDR Africa Security Dialogue and Research – Dialogue et recherche

sur la sécurité africaine
CNGAL Commission nationale du Ghana sur les armes légères – Ghana

National Commission on Small Arms
FAG Ghana Armed Forces – Forces armées ghanéennes
NPP New Patriotic Party – Nouveau parti patriotique
SPG Services de police du Ghana

Notes 
1. L’auteur remercie Kojo Brew, Daniel Numetu, Issa Mohammed et Emmanuel Addo Sowatey

pour l’aide qu’ils ont apportée dans le cadre de la collecte d’informations sur le terrain. Ces qua-

tre chercheurs principaux ont recruté ultérieurement d’autres personnes disposant de connais-

sances spécifiques sur la région.

2. Voir la 2e partie pour un aperçu régional et Kante (2004) pour une analyse détaillée de la situa-

tion au Mali.

3. L’ASDR est un groupe de réflexion établi à Accra, au Ghana, spécialisé dans les questions de

réforme du secteur de la sécurité, les relations entre civils et militaires ainsi que les mécanismes

et processus de budgétisation militaire en Afrique. Pour de plus amples informations, voir

<http://www.africansecurity.org>

4. L’auteur est particulièrement reconnaissant envers un expert ghanéen anonyme pour ce point.
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5. Pour une discussion générale sur les menaces des armes et les réactions des puissances colonia-

les, voir par exemple de Marees et al. (1988) et Jones (1985).

6. Interview d’un fabricant, en septembre 2004. Cette personne a affirmé que, dans la région du

Centre, les armuriers organisaient des concours pour déterminer celui qui reproduirait le mieux

une arme étrangère. Il a indiqué qu’il avait gagné un tel concours en reproduisant un AK-47.

Voir également Ghana Broadcasting Corporation Radio 1 (2001).

7. Cette munition, qui provient principalement du Royaume-Uni, est fabriquée essentiellement

par Gamebore Cartridge Company Ltd.

8. Diverses interviews de hauts fonctionnaires du Service de police du Ghana, au siège de la police

à Accra, en septembre 2004.

9. Les gardes privés sont des individus ou des groupes de jeunes recrutés par les propriétaires ter-

riens pour empêcher leurs terres d’être envahies. Voir, par exemple, Mingle (2003, p. 3). Selon le

rapport, «neuf personnes … ont cherché refuge … à la suite d’une attaque perpétrée sur les

habitants de la ville par des gardes privés et des gangsters armés … pour éviter de subir des bles-

sures graves … par les brutes brandissant des AK-47 et des machettes». Voir également Arthur

(2001). Dans ce cas particulier, «… un groupe de civils armés, dirigé par le sergent de police Ansha,

a envahi le site [bâtiment] et sans provocation, a commencé à tirer sans discernement, manifes-

tement pour effrayer [les gens] et les faire déguerpir [des] terres» (nous soulignons).

10. Voir GoG (1999, p. 10). Les crimes transfrontaliers et les activités de contrebande impliquant les

armes à feu sont largement répandus dans la sous-région de l’Afrique de l’Ouest. De la même

manière, «[l]e Commandement de la Marine occidentale des Services de douane du Nigeria a

intercepté … à Lagos six Ghanéens dans une pirogue contenant 72.000 cartouches de munitions

réelles et 99 sacs de fusils de chasse en provenance du Ghana». Sur <http://www.nisat.org>

consulté le 16 avril 2003.

11. Interview de la direction de l’Association des armuriers d’Ashanti et de Brong-Ahafo, à Kumasi,

le 6 septembre 2004.

12. Dans pratiquement toutes les interviews menées, les armuriers étaient réticents à indiquer dans

quelle mesure la rentabilité économique motivait leurs actes. La plupart ont évoqué l’honneur,

le développement des compétences et la tradition familiale.

13. Interview d’un armurier à Akyem Manso, le 27 septembre 2004.

14. Les guildes sont des groupes informels d’armuriers qui déterminent ensemble les règles et les

règlements qui régissent leurs activités.

15. Tamale Implements Factory Limited, qui a formé dix armuriers à la conversion technologique en

vue de produire des outils à traction animale, en constitue un exemple classique. Le bureau régio-

nal du ministère de l’Agriculture, dirigé par Sylvester Adongo, fut très favorable à ce projet.

16. Interview d’un armurier à Kumasi, le 20 octobre 2004.

17. Il est important de reconnaître les conflits entre ces deux villes et leur lien avec la diffusion des

connaissances des fabricants d’armes. L’auteur est particulièrement reconnaissant envers son

collègue, Emmanuel Sowatey, à cet égard.
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18. Emmanuel Sowatey (2005) affirme que la diffusion des connaissances par les armuriers itiné-

rants originaires de la région de la Volta est répandue au Ghana.

19. Le coût apparemment élevé des fusils à canon simple est lié à une demande excessivement

importante.

20. Interviews menées à différentes périodes entre août et septembre 2004 à Ho, Tafi Atome et

Kpando.

21. Il s’agit généralement de voyous engagés pour intimider des opposants.

22. Interview du secrétaire de l’Association des forgerons de la région d’Ashanti, le 15 septembre

2004.

23. Différentes interviews de l’inspecteur Opoku, de juillet à septembre 2004. Depuis août 2004,

l’inspecteur Opoku a été muté à la Division Kpeshie des Services de police du Ghana à Accra.

24. A la question de savoir si les clients fournissaient de fausses adresses et identités, les fabricants

ont répondu que c’était peu probable, vu que l’achat s’effectuait par le biais de personnes de

confiance. Par ailleurs, ils ont expliqué qu’ils ne demandaient pas à leurs clients à quel usage ils

réservaient les armes.

25. Interview à Tamale, le 13 août 2004.

26. La ville de Yendi, fief du Yaa Naa (le second chef traditionnel le plus puissant du Ghana après

l’Asantehene) est devenue célèbre en mars 2002 lors des affrontements entre deux groupes lut-

tant pour le contrôle du Royaume de Dagbon. Dans la bataille qui a suivi, le Yaa Naa a été assas-

siné et 40 de ses sujets tués. La ville a fait l’objet d’un couvre-feu et l’état d’urgence a été

proclamé jusqu’en août 2004.

27. Interview d’un officier de police à Accra, en septembre 2004.

28. Le problème posé par les voleurs de bétail, bien qu’il ne soit pas encore considéré comme national,

commence à prendre des dimensions inquiétantes. Il ressort des interviews d’éleveurs fulani que

le vol de bétail et l’usage d’armes militaires dans ce type d’attaque commencent à être rapportés

dans d’autres parties du Ghana, essentiellement dans les plaines de Dodowa dans le Grand Accra.

29. Correspondance écrite confidentielle avec un expert du Ghana, le 18 février 2005.

30. Interview d’un fonctionnaire de la Commission nationale pour l’Education civique à Tamale, le

10 juillet 2004.

31. Cette loi particulière modifie les montants à payer et spécifie en détail les droits à acquitter lors

de l’enregistrement.

32. Projet de loi sur les armes et les munitions de 2003, section 14 i.

33. Interview de plusieurs officiers supérieurs de la police, Elmina, le 15 décembre 2004.

34. Selon le GoG (1999, p. 5), cette société particulière a été impliquée dans un possible transborde-

ment de fusils de chasse et de cartouches destinés à 2 Nigérians, soit 14.672 fusils de chasse et

1.313.453 cartouches.

35. Interview du responsable du bureau d’enregistrement des armes à Accra, le 12 octobre 2004.

36. Voir Daily Graphic (2001, p. 1) et l’interview de Yaw Adu-Gyimah, le 22 mars 2001. Yaw Adu-

Gyimah était l’officier de police chargé de cet exercice.
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37. Discours de Son Excellence Alhaji Aliu Mahama, vice-président de la République du Ghana à

l’occasion de la Journée internationale de destruction des armes, le vendredi 9 juillet 2004, p. 2.

38. L’auteur est reconnaissant envers une référence anonyme pour ces points.

39. Interview d’un fabricant de la région du Centre qui aide ses clients à enregistrer leurs armes,

septembre 2004.

40. Interviews au cours de juillet et de septembre 2004 à Accra.
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c h a p i t r e  4

LE DÉSARMEMENT AU LIBERIA: UN PARCOURS SEMÉ D’EMBÛCHES

Par Ryan Nichols

Introduction 
La signature de l’Accord de paix global (APG) à Accra, au Ghana, le 18 août
2003, a marqué la fin de plus d’une décennie de guerre civile au Liberia.
L’APG réclamait, entre autres, l’établissement d’un gouvernement national
transitoire au Liberia (GNTL) et la mise en œuvre d’un programme de désar-
mement, de démobilisation, de réhabilitation et de réinsertion (DDRR) pour
les anciens combattants du pays, estimés au nombre de 38.000. Créée en appli-
cation de la résolution 1509 du Conseil de sécurité du 19 septembre 2003, la
Mission des Nations unies au Liberia (MINUL) était chargée de maintenir la
paix durant la planification et la mise en œuvre du programme de DDRR1. Le
programme débuta en décembre 2003 et le volet consacré au désarmement et
à la démobilisation s’acheva officiellement le 31 octobre 2004.

Ce chapitre montre les progrès réalisés par le programme de DDRR au
Liberia jusqu’en décembre 2004, un an après les premières restitutions d’ar-
mes par des anciens combattants enthousiastes. L’analyse est subdivisée en
trois parties: la première présente le processus opérationnel de DDRR et sou-
ligne les principaux résultats enregistrés à ce jour; la seconde se concentre sur
les principales difficultés rencontrées au cours du processus; la troisième exa-
mine les principaux défis à venir.

Les informations et analyses utilisées dans le présent chapitre reposent lar-
gement sur l’expérience de l’auteur en sa qualité de responsable de DDRR au
Liberia de mi-2004 à début 2005. Durant son séjour à Monrovia, l’auteur a
interrogé un grand nombre de fonctionnaires internationaux, de fonctionnai-
res chargés du maintien de la paix, d’anciens combattants et de représentants
de la société civile. Pour étayer davantage son analyse, l’auteur a procédé à un
examen approfondi des documents et des statistiques des Nations unies ainsi
que des sources secondaires, telles que les articles de presse.



Ce chapitre aboutit aux conclusions suivantes:
• Le processus de désarmement s’est soldé par la restitution de plus de

27.000 armes, ce qui représente environ les deux-tiers des stocks estimés
aux mains des groupes armés libériens.

• Un processus déficient de sélection des anciens combattants a permis à
plus de 100.000 personnes de participer au processus de DDRR – plus de
deux fois et demie les estimations initiales.

• Un départ précipité et les contretemps opérationnels qui s’ensuivirent ont
engendré plusieurs émeutes et manifestations.

• Dès décembre 2004, les fonds destinés à la réhabilitation et à la réinsertion
(RR) se sont avérés insuffisants pour réinsérer les nombreuses personnes
démobilisées. On craignait que quelque 47.000 anciens combattants soient
exclus du programme.

• Malgré la démobilisation, les structures des groupes armés libériens res-
tent pratiquement intactes et les incidents violents menacent toujours le
fragile processus de paix.

Gros plan sur le processus de DDRR du Liberia 
Un départ manqué: le désarmement en décembre 2003
Après la cérémonie symbolique de destruction des armes qui a eu lieu le 1er
décembre 2003, la MINUL a lancé le processus officiel de DDRR le 7 décem-
bre, malgré les craintes, largement partagées, le lancement du programme ait
été prématuré (MINUL, 2003a). Lorsque des anciens combattants frustrés ont
fait feu et envahi le site de désarmement, il est apparu clairement que les pré-
paratifs étaient totalement insuffisants. Malgré cet échec inévitable et attendu
de tous, le désarmement s’est poursuivi jusqu’au 27 décembre avant d’être
suspendu pour une durée indéterminée en raison des menaces de violence
accrues et de la détérioration de la sécurité en général.

Le 7 décembre, au Camp Scheiffelin, à proximité de Monrovia, des com-
battants de l’ex-gouvernement du Liberia (ex-GoL) ont commencé à désar-
mer. Dès le moment de l’annonce de la décision, ceux qui étaient sur le
terrain ont su que des problèmes se poseraient. Comme l’a expliqué un fonc-
tionnaire de l’ONU, «chaque technocrate savait que la date était prématurée
… La décision allait à l’encontre de toute logique technique, vu qu’il n’y
avait même pas un système de surveillance en place»2. Avec moins de 7.000
soldats de la paix déployés dans le pays, le manque de sécurité criant a exa-
cerbé une situation déjà précaire (MINUL, 2003b). Nombreux sont ceux qui
ont supposé que la décision d’initier le désarmement avait été prise sous l’ef-
fet des pressions exercées sur la MINUL par les bailleurs de fonds afin de
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enfants interviewés (93%) a déclaré que les unités étaient mobiles et qu’elles
se déplaçaient en permanence d’un endroit à l’autre. La majorité (61%) a
déclaré avoir campé dans des zones retirées sans beaucoup d’infrastructure,
moins de la moitié (44%) séjournant dans des camps de fortune en forêt.
Seule une majorité très réduite (6%) a séjourné dans des casernes en ville. Les
analystes ont avancé que le RUF n’était pas intéressé par la mise en place
d’institutions économiques et sociales ou d’une infrastructure politique pour
les soutenir (Rippon et Willow, 2004) – hypothèse qui devait être confirmée
par la nature des tâches demandées aux enfants.

Ceci signifiait que certains groupes armés – et le RUF en particulier – avaient
besoin de main-d’œuvre pour construire et entretenir des camps. D’anciens
enfants combattants de Sierra Leone ont signalé qu’on les envoyait chercher de
l’eau pour la toilette et la cuisine. 44% ont déclaré qu’on leur demandait de
voler de la nourriture pour eux-mêmes et les troupes, ce qui impliquait des
attaques de villages et autres lieux d’approvisionnement46. La dépendance par
rapport à la main-d’œuvre manuelle explique en partie pourquoi il était logi-
que que le RUF recrute un si grand nombre d’enfants.

En Guinée, par contre, l’armée nationale soutenait les Jeunes Volontaires
qui bénéficiaient donc d’une infrastructure physique supérieure. La majorité
d’entre eux logeaient dans des casernes (71% des enfants interviewés), la plu-
part des activités militaires ayant lieu au sein de communautés locales. Un
petit nombre (16%) campait dans la forêt et un tiers (34%) seulement a
séjourné un temps dans des régions éloignées sans beaucoup d’infrastruc-
ture. Il apparaît aussi que l’infrastructure physique générale était dirigée de
manière professionnelle, ce qui signifie que les Jeunes Volontaires pouvaient
être déployés pour des tâches militaires comme la garde de points de
contrôle, au lieu d’aller chercher de l’eau et de ramasser du bois.

Des différences d’infrastructure ont également influencé les tâches logistiques
demandées aux jeunes recrues. En Sierra Leone, transporter des armes à feu (72%)
et des munitions (69%) d’un camp à un autre ont été les tâches les plus généralement
associées aux armes. En Guinée, ce sont des camions – et non le travail humain – qui
transportaient les munitions jusqu’à l’endroit où elles étaient nécessaires47.

Le sexe, et cela est remarquable, n’avait guère d’importance lorsqu’il s’agissait
de l’attribution des tâches. Alors que les groupes armés recrutaient moins de fil-
les48, les garçons et les filles étaient traités de manière similaire, les différences
étant plus marquées en fonction du pays que du sexe. La seule exception résidait
dans le fait que les travaux domestiques étaient plus souvent assurés par les fil-
les (40% contre 24%) et que les filles étaient moins utilisées comme gardes (22%
contre 47%). Toutefois, un pourcentage plus élevé de filles que de garçons affirme
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avoir été soldats49, les filles étaient plus nombreuses à espionner qu’à faire la cui-
sine. Globalement, les tâches demandées aux filles étaient similaires à celles
demandées aux garçons dans chaque pays. Toutefois, ce que la nature limitée de
cette étude – entreprise essentiellement avec des enquêteurs masculins pendant
une seule session – ne révèle pas, c’est toute l’étendue des abus sexuels et de l’ex-
ploitation généralement associée aux filles. Bien que la figure 6.6 indique qu’un
pourcentage significatif d’ex-filles soldats ont été abusées sexuellement, il est
probable que les chiffres réels soient nettement plus élevés.

L’UNICEF, Human Rights Watch et d’autres ONG et organisations inter-
nationales ont financé des études similaires qui mettent l’accent sur le carac-
tère généralisé de la violence basée sur le sexe, du viol et de l’esclavage sexuel
des filles. Il est plus probable que les filles soldats, contrairement à leurs
homologues masculins, aient dû être contraintes à avoir des relations avec
des commandants et des compagnons d’armes, c’est-à-dire devenir des
«épouses de camp» et supporter les grossesses non désirées, les maladies
sexuellement transmissibles (MST) et les autres problèmes qui touchent à
l’hygiène de la reproduction et qui sont l’inévitable conséquence de viols
multiples et de relations sexuelles imposées.

Tâches logistiques et accès aux armes à feu
L’écrasante majorité (91%) des jeunes interviewés a affirmé avoir eu accès à des
armes à feu lorsqu’ils faisaient partie d’unités combattantes. La plupart du temps,
les enfants avaient accès aux fusils d’assaut AK-47, mais ils ont également fait état
de la présence d’autres types de fusils d’assaut50. En Sierra Leone, le RUF a fourni
aux enfants des fusils d’assaut AK-47 (29) mais aussi des G3 (19) et quelques fusils
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M16 (7)51. Au Liberia, plus de la moitié des jeunes interrogés ont indiqué avoir eu
accès à la fois aux AK-47 (54) et aux mitraillettes Uzi (23). Ces dernières étaient dis-
persées entre différents groupes rebelles et milices, ce qui fait penser à une circu-
lation interne très importante d’armes à feu entre groupes libériens52. Cinq Uzi ont
également été signalées en Sierra Leone – le tout dans le cadre du RUF.

Peu d’enfants (7%) – et, en règle générale, en Sierra Leone seulement – ont
indiqué avoir eu accès à des armes de poing (pistolets et revolvers)53. Ceux-ci
semblent avoir été particulièrement répandus parmi les filles (31% des filles
avaient accès à une arme de poing contre 11% chez les garçons), ce qui peut
refléter à la fois des différences de force physique et la nécessité d’une protec-
tion personnelle. «On m’a donné des armes à feu légères étant donné qu’elles
étaient plus faciles à transporter pour moi.»54 a expliqué une fille de 13 ans qui
avait été enlevée par le RUF à l’âge de sept ans. Une proportion particulière-
ment élevée de filles a également fait état de sentiments d’insécurité concernant
les craintes d’attaques et d’agressions sexuelles de la part de membres du
groupe: les armes de poing peuvent avoir assuré une protection personnelle
contre des avances non désirées55. En Guinée, l’utilisation d’armes de poing –
pistolets et revolvers – distinguait également les adultes des enfants. Dans la
plupart des forces armées, les armes de poing sont des symboles de prestige
réservés à l’usage des membres supérieurs: les fantassins portent des fusils
d’assaut. Ceci semble également avoir été le cas parmi les groupes armés sierra-
léonais où 16 enfants seulement ont signalé avoir accès à des armes de poing.

La majorité des enfants interviewés (90%) a signalé que les adultes et les
enfants avaient accès à différents types d’armes56. Il semble que l’armement
plus lourd restait de manière prédominante, si non exclusive, entre les mains
des adultes. Selon les interviewés, l’accès aux mitrailleuses légères et l’accès
aux RPG étaient réservés aux adultes57. Aucun enfant n’a signalé avoir utilisé
des systèmes portatifs de défense aérienne (MANPADS), même si dix enfants
provenant du Liberia et de la Sierra Leone ont indiqué que leurs groupes en
possédaient effectivement58. L’utilisation de RPG par les enfants était, de
manière similaire, rare (5 sur 270) et n’a été signalée qu’au Liberia (4) et en
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Table 6.4  Accès des enfants aux armes à feu

Enfants ayant accès aux armes à feu Pourcentage total d’enfants interviewés  

Guinée 82 90

Liberia 94 94

Sierra Leone 72 91

Total 248 92



Sierra Leone (1). Seul un enfant libérien a indiqué avoir utilisé des mortiers59.
Les interviewés indiquent clairement que la plupart des groupes armés dis-

posaient de quantités suffisantes d’armes légères et de fusils d’assaut en parti-
culier. L’un d’entre eux a déclaré: «Les armes et les munitions étaient toujours
là. Nous n’en avons jamais manqué.»60 Les sources d’approvisionnement en
armes étaient variables. Au Liberia, des enfants soldats ont déclaré aux enquê-
teurs que les armes étaient livrées la nuit par hélicoptère et par camion. Ils ont
également signalé avoir reçu des armes flambant neuves dont certaines se trou-
vaient encore dans des boîtes hermétiquement fermées61. En Sierra Leone, des
enfants enrôlés dans le RUF ont décrit la manière dont certaines armes étaient
négociées par des intermédiaires qui passaient des armes en contrebande à tra-
vers la forêt. Toutefois, de nombreuses armes et munitions mises à la disposi-
tion du RUF avaient été prises sur l’ennemi ou dérobées dans les entrepôts
d’autres groupes ou lors d’embuscades impliquant des véhicules. Les Jeunes
Volontaires guinéens n’avaient guère d’informations sur la provenance des
armes et des munitions. Celles-ci étaient tout simplement là.

Vingt-deux sondés ont indiqué qu’ils n’avaient pas accès aux armes légè-
res. Un pourcentage légèrement supérieur de filles, par rapport aux garçons,
se voyait interdire l’accès aux armes à feu62. Cependant, le facteur le plus
significatif en Sierra Leone et au Liberia, semble avoir été l’âge. Les garçons
qui ne pouvaient avoir accès aux armes étaient recrutés à un âge nettement
inférieur à la moyenne (9 ans contre une moyenne de 13 ans). Ceci suggère
que la priorité était accordée à des membres plus mûrs et physiquement plus
forts. Ce profil n’apparaissait toutefois pas en Guinée.

La disponibilité d’armes et de munitions est vitale pour toute unité armée, les
pénuries ayant une influence sur la manière dont les groupes se procurent leurs
armes et les gèrent. Plus les munitions sont rares et plus le commandement a ten-
dance à être prudent lorsqu’il s’agit d’octroyer l’accès aux armes. Les enfants
étaient généralement perçus comme plus susceptibles de gaspiller les munitions et
de faire un usage moins efficace de leurs armes que des combattants adultes expé-
rimentés. Plusieurs récits font penser que dans les unités armées disposant d’un
approvisionnement limité en munitions, celles-ci sont uniquement données aux
meilleurs combattants et uniquement pour des missions très spécifiques. 

La disponibilité d’armes et de munitions dans l’Union contribue à expliquer
pourquoi les groupes armés de cette région pouvaient s’offrir le luxe d’enrôler
de grands nombres d’enfants sans mettre en péril leur efficacité. Les preuves
disponibles, en outre, indiquent une forte dépendance par rapport aux sources
étrangères (malgré l’embargo sur les armes du Conseil de sécurité des Nations
unies et le Moratoire de la CEDEAO sur l’importation, l’exportation et la fabri-
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cation d’armes légères)63. En revanche, les rebelles maliens, qui n’avaient pas
de ressources financières ni d’appui étranger, comptaient principalement sur
les armes saisies pendant les combats ou pillées dans les armureries nationa-
les ainsi que sur des trafics à petite échelle (Small Arms Survey, 2005, p.165-
169)64. La pénurie d’armes et de munitions peut expliquer partiellement que
ces rebelles n’aient pas recruté d’enfants alors qu’au sein de l’Union, toutes les
parties participant aux conflits le faisaient65.
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Les enfants n’utilisaient pas d’armes à feu pour toutes les activités, de
même que l’accès à une arme ne signifiait pas qu’ils gardaient leur arme à feu
personnelle sur eux en permanence. Les armes à feu étaient fréquemment uti-
lisées pour le service armé, les gardes et pour l’obtention de nourriture mais
rarement pour l’espionnage (figure 6.9). Certains enfants étaient pourvus
d’armes à des fins spécifiques et pour une durée prédéterminée (p. ex. tours
de garde), tandis que d’autres avaient un accès plus permanent aux armes.

Vécu des enfants au combat
Les stratégies de combat et les enfants 
Parmi la majorité d’enfants (58%) qui affirment avoir été «soldats», 75% seule-
ment ont utilisé les armes à feu. En Guinée, le pourcentage d’enfants qui n’a pas
utilisé d’armes légères pour le service a été supérieur à 50% (53% en fait)66. Ceci
semble indiquer que les fonctions militaires des enfants différaient en fonction
des besoins logistiques particuliers du groupe armé. Les enquêtes ont montré
que les tâches variaient selon que les enfants étaient impliqués dans des actions
défensives ou des conquêtes territoriales. Ils apportaient parfois un soutien psy-
chologique aux adultes pendant les opérations de combat. En Sierra Leone, ils
participaient à des missions de reconnaissance. Au Liberia et en Sierra Leone, le
«service» incluait l’obtention d’approvisionnement – généralement par la force
– et des activités qui seraient classées comme crimes de guerre.
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Note: Les informations fournies par les enfants interviewés ont été classées selon qu'ils utilisaient «toujours»,
«parfois», ou n'utilisaient «jamais» une arme à feu pour l’exécution d’activités dans lesquelles ils indiquent
avoir été impliqués. Toutefois, seules les réponses positives, autrement dit «toujours» et «parfois», ont été por-
tées dans cette figure.



En Guinée, le principal objectif militaire était de défendre les populations
frontalières. Par conséquent, la majeure partie des enfants assurait les gardes
et occupait les points de contrôle. Moins de la moitié des enfants interviewés
ont réellement pris part à des combats, sans doute parce que l’autodéfense
était plus importante que la récupération de territoires. Les Jeunes
Volontaires étaient intégrés dans des unités de défense civile qui patrouil-
laient dans les rues la nuit à proximité des frontières de la Sierra Leone et du
Liberia que des rebelles franchissaient fréquemment. «Nous étions organisés
en groupes de surveillance. Lorsque nous apprenions qu’une attaque s’était
produite, nous sortions et bloquions la route.»67 Des enfants participaient éga-
lement à des embuscades de groupes rebelles qui étaient entrés en Guinée
ainsi qu’à d’autres offensives. Comme l’explique un Jeune Volontaire: «Les
rebelles entraient la nuit, mais ne connaissaient pas la région. Ils se retrou-
vaient pris entre deux bataillons qui leur tendaient une embuscade. Il n’est
pas facile de dire ce qui se passait. Certains étaient tués, d’autres capturés,
tandis que d’autres encore se frayaient un chemin dans la forêt et disparais-
saient.»68 «Au cours de la deuxième attaque, nous avons encerclé les rebelles;
nombre d’entre eux ont été capturés et transportés jusqu’au camp.»69

Selon quelques récits en provenance de la Guinée, des Jeunes Volontaires
ont également participé à la récupération de territoires frontaliers qui avaient
été occupés par les rebelles. Certains récits font état d’avancées territoriales
au Liberia. Néanmoins, dans la plupart des cas, ils sont moins détaillés et ont
tendance à se concentrer sur les décès et les blessures plutôt que sur les tâches
particulières des enfants pendant l’offensive. La relation qui suit est tout à fait
caractéristique de la manière dont ils ont rapporté ce qu’ils avaient vécu: «Je
me suis battu à Freeport, Vai Town et Gardensville pendant deux semaines.
J’ai été légèrement blessé près de l’œil.»70

Si on en juge par les différentes armes dont disposaient les adultes et les
enfants, on peut extrapoler le rôle réel des enfants, au moins au Liberia. Selon
les observateurs, les rebelles et les forces gouvernementales au Liberia ont
beaucoup compté sur les armes légères (étant donné que les combats com-
mençaient généralement par des tirs de RPG suivis par des tirs d’armes de
petit calibre) (Brabazon, 2003, p. 9). Par conséquent, les adultes qui avaient
accès à la puissance de feu supérieure des RPG et des mitrailleuses contrô-
laient des positions plus stratégiques et étaient responsables des engage-
ments. Ils étaient responsables de la salve principale, alors que les recrues
plus jeunes, équipées de fusils d’assaut, avançaient sur les lignes ennemies71.
Une telle stratégie est illustrée par le récit d’un enfant libérien: «Il faut du
courage pour aller au front, en particulier lorsque l’ennemi est bien équipé.
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Nos amis continuaient à se faire tuer, mais il fallait avancer.» Un dicton circu-
lait parmi les jeunes combattants: «Les hommes avancent, les hommes tom-
bent: quoiqu’il arrive à vos amis, continuez à avancer.»72,73

Le rôle important joué par les chefs adultes est évident lorsque les enfants se
remémorent certaines batailles spécifiques. Un enfant guinéen a déclaré: «Nous
venions de Yomburo pour aider nos amis de la commune urbaine. Grâce à la
stratégie de notre commandant et d’autres officiers, nous avons libéré Yéndé
Milou.»74 Un jeune Libérien a rapporté: «A Tappita, le MODEL nous a attaqué
depuis Grand Gedeh. Le Président est venu pour nous diriger; sa présence nous
a comblé de joie et nous nous sommes battus jusqu’à ce que je tue l’un de leurs
généraux du nom de Bad Blood. J’ai été blessé au combat.»75,76

Plusieurs récits en provenance de la Sierra Leone indiquent que des
enfants étaient envoyés au front, mais ces récits semblent indiquer que les
enfants remplissaient une fonction plutôt psychologique que militaire:
«Certains pensaient que cela perturbait l’ennemi de voir un enfant sur la
ligne de front étant donné que certains adultes hésitent à tirer sur un enfant.
Ceci donne le temps à l’enfant de tuer l’ennemi adulte.»77 Un exemple plus
typique est le suivant: «Les enfants ont de la chance et celui qui a un enfant
avec lui peut tout réussir. C’est pourquoi des adultes ont décidé de recruter
des enfants pour le front.»78 De nombreux enfants (plus de 25% des sondés de
l’Union du fleuve Mano) étaient passés par des rites traditionnels qui étaient
supposés les protéger des balles. Près de la moitié des sondés sierra-léonais
étaient passés par de tels rituels. D’autres avançaient simplement que les
enfants donnaient confiance aux adultes79. Un quart des enfants interviewés
de Sierra Leone a déclaré que des enfants avaient été utilisés comme boucliers
humains. Ceci a été signalé une seule fois au Liberia et jamais en Guinée.

De manière surprenante, les liens entre les activités des enfants soldats et
les objectifs du groupe armé ne sont pas toujours évidents. Des observateurs
avancent que le principal objectif du RUF en Sierra Leone était de garder le
contrôle des mines de diamants (Conseil de sécurité des Nations unies, 2000,
par. 23). Toutefois aucun sondé n’a signalé un événement qui puisse être
directement lié à cet objectif80. La plupart des enfants (51%) interviewés de
Sierra Leone étaient engagés comme espions. Ils étaient utilisés pour localiser
les positions «ennemies» et se familiariser avec l’agencement et les particula-
rités des villes et des villages avant les attaques. Les sondés pensaient qu’il
était difficile pour les troupes gouvernementales d’identifier des enfants
comme espions. Des filles, généralement dénommées «sweet sixteen» (filles-
fleurs de seize ans), entraient en relation avec des soldats gouvernementaux
et étaient chargées d’évaluer la force des camps militaires. 
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Pour certains enfants du Liberia, et la majorité des interviewés de Sierra
Leone, le terme «soldat» était moins lié à la confrontation militaire qu’à des
opérations ciblées comme des embuscades impliquant des véhicules, des
massacres de civils et d’ennemis capturés, de même que des pillages81. Un
pourcentage considérable de sondés provenant de la Sierra Leone et du
Liberia a admis avoir été impliqué dans des pillages (56% en Sierra Leone),
des massacres de civils (17% au Liberia), des incendies de maisons (19% en
Sierra Leone), des viols (18% en Sierra Leone) et des enlèvements (10% en
Sierra Leone). Aucun Jeune Volontaire n’a admis avoir participé à des atroci-
tés ou des pillages82. 

L’abus de drogues semble avoir facilité la perpétration d’atrocités en Sierra
Leone et au Liberia. La plupart des enfants (89%) ont admis avoir absorbé des
drogues lorsqu’ils faisaient partie du RUF. 65% ont confirmé que leurs pro-
pres commandants leur en fournissaient. Au Liberia, près d’un quart (22%)
des enfants interviewés se sont fait l’écho des déclarations de leurs homolo-
gues de Sierra Leone. Les sondés ont expliqué eux-mêmes pourquoi: «Les
enfants sont faciles à contrôler et très vaillants lorsqu’on leur donne des dro-
gues. Ils n’ont aucune arrière-pensée et restent toujours performants.»83 «Ils
commettent facilement des crimes.»84 La marijuana semble avoir été la plus
répandue mais la cocaïne et la poudre à canon mélangée à d’autres drogues
et «pilules» ont également été mentionnées au Liberia. En Sierra Leone, des
enfants consommaient également une drogue dénommée «brown brown» (un
mélange de cocaïne et de poudre à canon ou de crack) ou encore «blue boat».
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L’héroïne et l’opium ont été très rarement mentionnés. En Guinée, les enfants
ont indiqué consommer de l’alcool (généralement du vin de palme), mais
aucune autre drogue. Les commandants ne fournissaient pas le vin85.

Contrôle des armes à feu et des enfants 
faisant partie des forces armées
Les comparaisons entre les procédures de contrôle des armes dans les trois
pays ont révélé d’importantes différences au niveau de la structure interne
des groupes. En Guinée, les comités d’autodéfense étaient comparativement
bien structurés et fonctionnaient sur la base d’une hiérarchie et de règles bien
établies. En Sierra Leone, ce sont des personnes au sein du RUF, plutôt qu’une
organisation hiérarchique claire, qui contrôlaient les enfants. Au Liberia, les
récits font état d’un contrôle limité et de niveaux élevés d’anarchie.

Ces structures variables influençaient l’accès aux armes légères. En géné-
ral, les Guinéens se voyaient remettre des armes à feu pour assurer des tours
de garde mais devaient les restituer ensuite. La majorité (85%) des enfants
interviewés a signalé que les officiers guinéens gardaient et contrôlaient stric-
tement les stocks d’armes et de munitions et que les enfants pouvaient rare-
ment en disposer (figure 6.11)86. Seuls ceux qui partaient pour des missions de
combat recevaient des munitions87. 

En outre, les Jeunes Volontaires ont signalé qu’ils ne tiraient que lorsqu’ils
en avaient l’ordre et qu’ils étaient toujours placés sous la direction d’adultes.
Un seul enfant a signalé avoir tiré au cours d’un conflit interne et aucun récit
de tir par jeu n’est signalé, alors que des enfants du Liberia et de la Sierra
Leone ont déclaré le contraire. 85% des Jeunes Volontaires ont déclaré entre-
tenir leurs propres armes à feu.

Au Liberia et en Sierra Leone, les armes étaient distribuées pour l’autodé-
fense mais aussi pour l’usage personnel et même pour des pillages. Aucun
profil défini n’émerge toutefois concernant des procédures cohérentes à pro-
pos des stocks, ce qui suggère que la structure d’organisation variait au
niveau de la sous-unité et dépendait donc des personnes et du contexte plu-
tôt que de procédures culturelles et spécifiques au groupe. Ceci est illustré
par des relations apparemment contradictoires au sein de l’ATU libérienne:
«Les stocks de l’ATU étaient gardés par la Section S4 de l’unité. Aucune per-
sonne non autorisée n’était admise à tout endroit situé à proximité du
stock.»88 «Une gestion de stock existait mais les armes n’étaient pas contrô-
lées. En fait, certains recevaient plusieurs armes à feu.»89 Les interviews indi-
quent que le RUF était constitué de sous-groupes peu coordonnés dont les
structures internes variaient dans une mesure considérable. De nombreux
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enfants désignaient leurs sous-groupes par leur nom, ce qui montre que cha-
que unité mettait en avant sa propre identité et ses propres caractéristiques
au lieu de s’identifier soi-même comme partie d’une structure RUF unifiée90.

Certains groupes étaient bien gardés et préparés: «Notre groupe était bien
organisé. Il n’attaquait que la nuit. Le camp était situé près du fleuve et
entouré d’hommes armés, ce qui fait que personne ne pouvait le quitter.
Notre camp n’a jamais été attaqué.»91 «Notre groupe possédait un comman-
dement bien structuré. L’Unité d’enfants soldats gardait toujours le camp et
personne ne quittait celui-ci sans que le commandant le sache.»92 D’autres
enfants décrivent des groupes non structurés et non organisés: «Le groupe
qui m’a capturé n’était pas vraiment un groupe organisé, étant donné qu’il
n’avait pas de structure de commandement, notamment lorsque tout le
monde avait pris de la drogue.»93

Les enfants soldats ont également fait état de différences très importantes au
niveau de la taille des unités. Selon certains sondés, certains groupes pouvaient
compter jusqu’à 1.000 membres94, alors que d’autres décrivaient leur groupe
comme «très petit»95. Les structures de commandement semblent avoir été
basées sur la personnalité des commandants et variaient en fonction des luttes
et des affrontements internes entre les différents chefs. Un enfant indique: «Le
groupe était trop grand, il y avait quatre commandants et chaque commandant
avait son propre groupe.»96 Plusieurs enfants ont décrit des conflits entre «un
trop grand nombre de commandants» comme l’une des caractéristiques défi-
nissant leur groupe97. Un tiers des Sierra-léonais a fait état de disputes et de tirs
dirigés contre des membres de leur propre groupe, incidents qui n’ont été
signalés que par 1% seulement de l’ensemble des sondés libériens et guinéens.

Les différentes unités du RUF semblent avoir utilisé de nombreux enfants
comme soutien personnel pour des individus adultes. La majeure partie des
enfants sierra-léonais (70%) était chargée de transporter des armes à feu pour
leurs supérieurs, ce qui n’était pas le cas en Guinée. Ceci signifie également
que des adultes contrôlaient l’accès des enfants aux armes légères; seul un
tiers des sondés sierra-léonais pouvait entretenir ses propres armes à feu98.

La structure des unités CDF en Sierra Leone semble également avoir été
hétérogène. Dans un village, la force armée de défense civile comprenait un
groupe plutôt restreint comptant peut-être 30 soldats et faisait partie du
groupe plus large de défense civile de la chefferie, constitué d’un millier de
personnes99. D’autres témoignages indiquent que certaines unités compre-
naient jusqu’à 250 soldats par camp. Ces camps semblent avoir été bien gérés
et gardés la nuit; la nourriture et les médicaments étaient fournis et «ce n’est
que rarement que l’on pouvait entendre un coup de feu»100.
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Robert Jack, 13 ans, enfant soldat de Charles Taylor, le président libérien renversé, pose avant de remettre son fusil
d'assaut AK-47 au cours de la première journée du programme de désarmement, le 7 décembre 2003.
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L’étude semble indiquer que la structure d’organisation et les profils de
comportement variaient aussi au sein des groupes rebelles libériens. Au cours
de la prise de Monrovia entre juillet et août 2003, des observateurs ont affirmé
que le LURD semblait mieux organisé que le MODEL et que les soldats du
LURD, qui avaient moins recours à l’alcool et aux drogues, commettaient
aussi moins de pillages et d’atrocités contre les civils (Itano, 2003). Les 35
enfants enrôlés dans le LURD interviewés au cours de cette étude n’ont pas
totalement confirmé cette évaluation, mais ont révélé des différences considé-
rables dans la manière dont les sous-groupes opéraient. Certains ont déclaré
que «le LURD était meilleur que d’autres forces parce qu’il avait de la disci-
pline»101. D’autres ont indiqué que «le groupe ne contrôlait pas ses propres
combattants»102. Les récits ont également varié concernant le comportement
des troupes. Selon certains, le LURD «était impitoyable pour les civils et par-
fois pour ses propres soldats»103, alors que d’autres ont déclaré que ce groupe
ne pillait pas et ne tuait pas, sauf s’il était pris entre deux feux104. Des récits de
pillages sont fréquents parmi les sondés du LURD (plus de 37%)105 et plus de
la moitié d’entre eux (54%) ont admis s’être drogués. Le contrôle du stock
d’armes était légèrement plus strict et mieux organisé, que parmi d’autres
groupes libériens, mais la surveillance des enfants armés par les adultes était
plus relâchée (31% contre 56%)106.

Certaines preuves indiquent aussi que les règles qui régissaient les groupes
armés changeaient en fonction des circonstances. «Seuls les commandants en
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chef pouvaient distribuer armes et munitions. Toutefois, ceci changeait lors-
que le camp était attaqué. A ce moment-là, tout le monde pouvait recevoir des
munitions adéquates pour défendre le camp contre les agresseurs.»107 Des
enfants soldats libériens et sierra-léonais se sont ainsi retrouvés dans un envi-
ronnement assez imprévisible. Ceci semble expliquer pourquoi la quasi-tota-
lité des enfants de ces pays signalent avoir été punis à un moment ou l’autre
(95 au Liberia et 74 en Sierra Leone)108. En Guinée par contre, les règles étaient
beaucoup plus claires et 28% seulement des sondés disent avoir été jamais
réprimandés.

La surveillance des adultes sur les enfants armés au Liberia était plus
laxiste qu’en Sierra Leone et en Guinée. Un pourcentage particulièrement
élevé d’enfants libériens indique avoir utilisé des armes pour le service (82%)
mais les adultes n’en surveillaient qu’un peu plus de la moitié. Un quart des
enfants libériens a confirmé avoir parfois été surveillé, tandis qu’un cin-
quième signale ne jamais avoir été surveillé pendant «un service armé». En
Guinée, par contre, plus de 90% ont soutenu avoir été surveillés lorsqu’ils
étaient «soldats», moins de la moitié d’entre eux ayant reçu une arme à feu.

Conclusion
Ce chapitre explique les circonstances dans lesquelles les enfants rejoignent
volontairement des groupes armés et ainsi que la diversité de leurs motiva-
tions. En Guinée, les Jeunes Volontaires ont été incorporés dans un milieu
militaire hiérarchisé et ont eu le sentiment d’avoir contribué à un important
effort national. Au Liberia, par contre, des enfants ont été attirés par la possi-
bilité d’utiliser des armes à feu pour piller et exercer un pouvoir. Du point de
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vue des groupes armés, le recrutement d’enfants a permis à des adultes de
consolider leurs propres bases de pouvoir et d’enrôler de jeunes travailleurs
sous la menace dans le but délibéré d’exécuter des tâches qu’ils ne voulaient
pas exécuter eux-mêmes. Parmi des groupes moins bien dotés, l’enrôlement
d’enfants pour assurer les corvées désagréables associées à la gestion d’un
camp était relativement logique. En outre, aussi longtemps que la violence et
les privations continuaient à engendrer des taux de mortalité élevés, les com-
mandants ressentaient également la nécessité de compléter leurs rangs par
des jeunes. De plus, la démographie des jeunes sociétés d’Afrique de l’Ouest
assurait un approvisionnement abondant en enfants soldats.

Les stratégies de prévention devront se concentrer sur les volontaires
potentiels mais doivent également chercher à réduire le réservoir de recru-
teurs potentiels. Toutefois, le succès de ces stratégies reposera sur l’analyse
des circonstances et des mécanismes qui conduisent à recruter des enfants.
Les campagnes de sensibilisation sur les risques et les dangers associés à l’in-
corporation dans des groupes armés devront prendre en compte la mesure
dans laquelle des enfants sont intéressés à tirer profit d’avantages matériels
immédiats ou de possibilités d’emploi à long terme au sein d’une structure
hiérarchique. Il convient également de se rappeler que dans l’échantillon de
cette étude, au moins, les «volontaires» constituaient une minorité parmi l’en-
semble des enfants interviewés.

Influencer les groupes armés sera plus difficile. Les motivations qui sont à
la base du recrutement d’enfants pendant des périodes de conflit seront par-
ticulièrement difficiles à combattre. Un programme qui cible des recruteurs
potentiels avant que le processus ne commence a donc plus de chances de
réussir. De nombreux recruteurs potentiels sont d’anciens enfants soldats,
familiarisés avec le fonctionnement du groupe109. Dès lors, les programmes
DDR qui visent d’anciens enfants soldats sont cruciaux étant donné que ceux-
ci possèdent déjà l’expérience et l’expertise nécessaires pour gérer leurs pro-
pres groupes.

La démobilisation d’enfants exige une compréhension correcte de la struc-
ture interne des groupes armés. Si on offre à des enfants des possibilités
d’avancer socialement ou de s’enrichir, ceci va également influencer les moti-
vations pour s’enrôler auprès d’un groupe armé ou de rester avec celui-ci une
fois que l’on a été recruté. En Guinée, la démobilisation des Jeunes
Volontaires devrait être entreprise en collaboration avec les forces armées
nationales et avec leur soutien institutionnel. 

Au Liberia et en Sierra Leone, il sera nécessaire de briser effectivement les
relations entre les anciens commandants et leurs jeunes protégés. Etant donné
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que les structures de commandement étaient si fortement personnalisées, il est
probable que des relations de pouvoir entre adultes et enfants se poursuivront
bien au-delà de la fin officielle des hostilités. Il sera également crucial de chan-
ger les attitudes des enfants. L’accès aux armes à feu a donné à nombre d’entre
eux un sentiment de puissance et d’indépendance qu’ils n’abandonneront qu’à
regret, en particulier à cause du traumatisme que la guerre leur a fait subir.

Enfin, la réduction et le contrôle des flux d’armes légères devraient consti-
tuer des éléments essentiels de la prévention et de la démobilisation – plus de
90% des enfants interviewés ont eu accès à des armes à feu à un moment ou
un autre. Ce chapitre soutient que des groupes armés auraient moins ten-
dance à recruter des enfants si les armes – en particulier les fusils d’assaut –
étaient moins accessibles. La prolifération et la grande disponibilité des
armes légères doivent être limitées, ne serait-ce que pour les générations futu-
res dont l’innocence et l’existence mêmes sont mises en danger.

211

LES ENFANTS ASSOCIÉS AUX FORCES COMBATTANTES ET LES ARMES LÉGÈRES DANS L’UNION DU FLEUVE MANOCHAPITRE 6



Liste des abréviations 
AFL Forces armées du Liberia
AFRC Conseil révolutionnaire des forces armées
ATU Unité anti-terroriste 
CDF Force de défense civile
CEDE 24 Centre for Democratic Empowerment – Centre pour les liber-

tés démocratiques 
DDR Désarmement, démobilisation et réintégration 
DDRR Désarmement, démobilisation, réhabilitation et reconstruction
IDP Internally displaced person – Personne déplacée dans son pro-

pre pays
LURD Libériens unis pour la réconciliation et la démocratie
MANPADS Système portatif de défense aérienne
MODEL Mouvement pour la démocratie au Liberia
MST Maladie sexuellement transmissible
NPFL Front national patriotique du Liberia
RPG Lance-grenade à propulsion par fusée
RUF Front révolutionnaire uni
SBU Unité de petits garçons
SCSL Tribunal spécial pour la Sierra Leone
SGU Unité de petites filles
SLA Armée sierra-léonaise
SSS Services de sécurité spéciaux
ULIMO Mouvement uni de libération pour la démocratie
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Notes
1. Voir la 2e partie du présent rapport.

2. «Une conséquence de la disponibilité d’armes légères et de petit calibre et leur utilisation dans

les conflits dans le monde est l’utilisation inadmissible d’enfants soldats» (UNICEF, 2001).

3. Dans le présent chapitre, les enfants soldats sont «toute personne de moins de 18 ans qui fait

partie de tout type de force armée régulière ou irrégulière à tout titre, y compris, mais sans que

cet énoncé soit limitatif, comme cuisiniers, porteurs, messagers et ceux qui accompagnent de

tels groupes autrement que comme membres de la famille à part entière. Ceci comprend des

jeunes filles recrutées à des fins sexuelles et pour des mariages forcés. En conséquence, le terme

ne s’applique pas seulement à un enfant qui porte ou a porté des armes» (UNICEF, 1997).

4. Voir annexe 6.1. Les trois équipes de chercheurs ont testé au préalable les formulaires des inter-

views avec cinq enfants, chacune en juillet 2004. Ensuite, le formulaire de consignation a été

amélioré et finalisé lors d’un atelier de méthodologie qui s’est déroulé les 30 et 31 août 2004 à

Bamako et auquel ont participé six chercheurs de terrain (deux de chaque pays) ainsi que trois

chercheurs de Small Arms Survey. Le formulaire de consignation permet des réponses multi-

ples et cherche donc à saisir la complexité du vécu au lieu d’imposer des réponses qui se ran-

geront dans des catégories s’excluant mutuellement. Ce formulaire permet également aux

enquêteurs de noter les récits personnels des enfants dans de courts encadrés narratifs de façon

à illustrer les profils quantitatifs identifiés.

5. L’expression «modèles AK-47» se réfère à tous les types de fusils d’assaut d’une forme simi-

laire aux Kalachnikov de fabrication russe, ceci comprenant le Model 26 tchèque de même que

les versions égyptiennes et chinoises de cette arme.

6. «Malgré le support de 1.200 militaires nigérians et de 300 Guinéens, les efforts déployés par les

forces gouvernementales pour contenir les insurgés échouent en l’absence de matériel, de solde

et de soutien politique. Des Libériens opposés à Taylor en Sierra Leone et en Guinée offrent leur

aide militaire au gouvernement sierra-léonais et forment le Mouvement uni de libération pour

la démocratie au Liberia (ULIMO). La Guinée commencerait à former secrètement des combat-

tants de l’ULIMO. L’ULIMO progresse dans les zones d’extraction du diamant et d’exploita-

tion forestière de l’est de la Sierra Leone et de l’ouest du Liberia» (Accord, 2000).

7. Voir «Liberia», 2e partie.

8. Voir aussi le tableau 4.3.

9. Voir le chapitre 5 de cet ouvrage. Le pourcentage de Jeunes Volontaires de moins de 18 ans qui

ont été recrutés reste imprécis. 

10. D’autres groupes comprenaient l’ULIMO et le Donso sierra-léonais. Deux sondés n’ont pas

spécifié le groupe rebelle particulier dans lequel ils avaient été enrôlés, mais ont indiqué qu’il

s’agissait d’un groupe rebelle.

11. Deux d’entre eux avaient fait partie des SSS.

12. Interview 205.

13. Interview 215.
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14. Ce garçon, âgé à l’époque de 14 ans, s’est attaché à un groupe rebelle à une époque où la tota-

lité de la population de son village fuyait à la suite d’une attaque, ne sachant pas qu’il rejoi-

gnait des rebelles et non un groupe de réfugiés.

15. Interview 131.

16. Interview 145.

17. Interviews 164, 178, 179, et 195.

18. Interview 178.

19. Interview 195.

20. Interviews 148, 122, 126, 147, 159, et 160.

21. Interview 110.

22. Interview 107.

23. Sur l’ensemble des enfants interviewés, 17% ont déclaré qu’ils avaient été influencés par leurs

pairs, 26% de ces derniers ne mentionnant pas l’usage de la force lors de leur enrôlement. 

24. ATU. Interview 105.

25. Interview 118.

26. Interview 125.

27. Sur les 17 enfants qui ont fait état d’une pression de leurs pairs comme facteur important, cinq

avaient rejoint le LURD, trois des milices non spécifiées, un le MODEL, un la SBU, un l’ATU,

un les SSS et un, enfin, les Lions de la jungle.

28. On suppose que lorsque la décision n’était ni explicitement volontaire (question 9, réponse b)

ni forcée (question 9, réponse n ou o), il était difficile de parler de recrutement volontaire,

même si la force n’avait pas été utilisée.

29. Interview 102.

30. Interview 134.

31. Le sondé a déclaré qu’il avait fait partie à la fois de la milice Gbetis et du RUF. L’interview ne fait pas appa-

raître clairement à quel groupe appartenait le frère qui avait motivé ce jeune garçon de 11 ans à le rejoin-

dre également. Toutefois, il est probable que l’expérience se réfère à la milice Gbetis plutôt qu’au RUF. 

32. Interview 38.

33. Interview 49.

34. Pour de plus amples informations sur la mobilisation en Guinée, voir le chapitre 5 du présent

ouvrage qui documente l’appel de septembre 2000 du président guinéen Lansana Conté à la

mobilisation contre les attaques des insurgés. 

35. Sur les 14 interviewés qui ont mentionné la vengeance ou la protection comme facteur de motiva-

tion, six ont rejoint le LURD, un le MODEL, deux l’ATU, un les SSS, deux les Lions de la jungle et

deux des milices gouvernementales.

36. Interview 244.

37. Interview 257.

38. En 2002, les moins de 15 ans représentaient 16,7% de la population de l’Union européenne

selon Eurostat (2004, p. 8).
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39. Interview 137.

40. Interview 224.

41. Interview 73.

42. Les incertitudes sont très grandes en ce qui concerne l’estimation du nombre de morts dû au

conflit. Ces chiffres ne peuvent donner qu’un ordre de grandeur possible et ne reflètent pas la

réalité. Selon des bases de données qui recensent les articles de presse sur le nombre de décès,

environ 3.500 personnes au Liberia et plus de 13.000 en Sierra Leone sont mortes des consé-

quences de la violence directe exercée pendant les conflits. Si le taux accru de mortalité de la

population, soit 2,8 à 3 décès sur 1.000 par mois est accepté, le Liberia a probablement perdu

50.000 personnes et la Sierra Leone 75.000 personnes par année de conflit.

43. Interview 112.

44. Interview 222.

45. Interview 104.

46. HRW (2004, p. 25) a observé au Liberia que les enfants enrôlés par le LURD et le MODEL

comptaient uniquement sur le vol pour survivre étant donné qu’ils n’étaient pas payés.

Toutefois, le rapport n’indique pas s’ils recevaient de la nourriture des groupes armés.

47. «Lorsque nous partions au combat, nous avions un camion pour les munitions et un autre pour

les armes à feu qui suivaient.» (Interview 6). «Sur le terrain, nous avions un militaire qui notait

les besoins et informait le camp.» (Interview 4).

48. Un peu plus de 80% des enfants interviewés étaient des garçons. Etant donné que l’échantillon

n’est pas représentatif, il est possible qu’il ne reflète pas le pourcentage réel de filles au sein des

unités armées. Toutefois, il ne fait guère de doute qu’il y avait moins de filles que de garçons.

49. Il est possible que des filles aient exagéré leur vécu du combat lors des interviews dans l’espoir

que ceci leur permettrait de retirer plus d’avantages des programmes DDR. Toutefois, le fait

que le profil soit semblable dans les trois pays malgré des programmes DDR très différents

rend une telle distorsion peu probable.

50. Sur les 270 enfants, 165 (61%) ont signalé avoir accès à un fusil d’assaut du type AK-47. En

Guinée, à l’exception de cinq enfants, tous avaient uniquement accès à des AK-47.

L’identification des armes à feu a été réalisée en utilisant des aides visuelles. A partir de

l’image, il n’est pas possible de définir si des enfants avaient accès à une Kalachnikov ou à tout

autre type de fusil d’assaut AK-47 produit ailleurs, comme le Model 26 tchèque ou la version

égyptienne ou chinoise.

51. Sur les 65 enfants, 13 ont signalé avoir accès à plusieurs types d’armes. La plupart (neuf) ont eu

accès à deux types différents, certains (trois) à trois types et un enfant à quatre types différents.

52. Cinq enfants du LURD, cinq du MODEL, deux du RUF, deux de l’ATU, un des SSS, un de

l’ULIMO et six d’une milice gouvernementale ou d’une «troupe gouvernementale» non spéci-

fiée ont indiqué avoir disposé d’un Uzi. Un enfant avec un Uzi n’a pas spécifié son groupe.

53. Aucun jeune en Guinée n’a signalé avoir eu accès à des armes de poing. Pour le Liberia, le chif-

fre est de trois seulement.
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54. Interview 215.

55. Interview 255.

56. Tous les sondés de Sierra Leone et de Guinée ont indiqué qu’il y avait une différence. Toutefois,

quatre sondés en Guinée et cinq en Sierra Leone n’ont pas répondu. Au Liberia, par contre, 16

interviewés ont déclaré qu’il n’y avait pas de différence entre les armes auxquelles les adultes

et les enfants avaient accès.

57. Environ la moitié (126) des enfants interviewés ont indiqué que les adultes avaient accès aux RPG,

alors que 5 enfants seulement (quatre au Liberia et un en Sierra Leone) ont signalé avoir utilisé des

RPG. Le tableau est similaire en ce qui concerne les mitrailleuses, à cette exception près que deux

des enfants sur les trois qui ont utilisé des mitrailleuses venaient de Sierra Leone. Les enfants ont

rarement mentionné les fusils d’assaut comme le type d’arme entre les mains des adultes; ceci

reflète probablement le désir des sondés de mettre l’accent sur les types d’armes auxquels ils

n’avaient pas accès plutôt que l’absence réelle de fusils d’assaut entre les mains des adultes.

58. Six enfants de Sierra Leone ont signalé que des adultes de leur groupe avaient accès à des

MANPADS. Cinq d’entre eux faisaient partie du RUF. Au Liberia, quatre enfants ont signalé

que des adultes avaient accès aux MANPADS. Un seul faisait partie du LURD, trois autres de

milices gouvernementales. Aucun enfant interviewé en provenance de la Guinée n’a fait état

de MANPADS.

59. Sur les quatre enfants qui ont parlé de l’utilisation de RPG, deux faisaient partie du LURD, un

de l’ATU et un des Lions de la jungle. Etant donné l’échantillon total de 270 enfants intervie-

wés, il semble raisonnable de supposer que l’utilisation de RPG et de mortiers par des enfants

était l’exception plutôt que la règle. Des témoins oculaires indiquent avoir vu des enfants utili-

ser des RPG pendant l’attaque lancée par le LURD en 2003 sur Gbarnga (Watch List, 2004, p. 28).

HRW (2004, p. 26) a affirmé que des enfants «recevaient généralement une formation limitée à

l’utilisation d’armes automatiques, de mortiers et de lance-grenades». Les enfants interviewés

au cours de cette étude ont confirmé n’avoir reçu qu’une formation très limitée.

60. Interview 101.

61. Interview 110.

62. Cinq enfants seulement sur les 22 qui n’avaient pas reçu d’arme à feu étaient des filles. Parmi

les garçons, 8% n’avaient pas reçu d’arme à feu contre 12% pour les filles.

63. Trois rapports du Groupe d’experts des Nations unies sur le Liberia (Conseil de sécurité des

Nations unies, 2001; 2002a; 2000b) ont confirmé le mépris systématique de l’embargo des

Nations unies sur les armes concernant le Liberia et du Moratoire de la CEDEAO de 1998.

Global Witness (2003) a fourni d’autres preuves sur de fréquents transports d’armes à destina-

tion du Liberia à raison d’au moins deux ou trois livraisons par mois.

64. Voir également le chapitre 2 sur le Mali et la partie II de la présente étude pour des détails sur

les transferts d’armes.

65. La présente étude n’a pas cherché à explorer cette hypothèse de manière plus approfondie,

bien qu’il serait utile d’effectuer davantage de recherches sur ce lien.
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66. Ceci peut être comparé avec les 17% au Liberia et les 5% en Sierra Leone de tous les enfants qui

ont indiqué avoir été soldats sans pour autant avoir toujours utilisé une arme pour le service.

67. Interview 34.

68. Interview 70.

69. Interview 66.

70. Interview 128.

71. L’utilisation d’enfants sur la ligne de front a été signalée par HRW (2004, p. 19), qui a affirmé

que des enfants «étaient souvent les premiers à être envoyés au combat sur des positions avan-

cées et dangereuses». Les informations rassemblées au cours de cette étude soutiennent la

conclusion générale selon laquelle des enfants équipés de fusils d’assaut ont joué un rôle

important au combat en avançant sur l’ennemi.

72. Interview 144.

73. Cette hypothèse est également soutenue par des interviews menées par HRW (2004, p. 21):

«Vous étiez envoyé au front parmi les premiers. Vous avanciez et vous étiez tué; puis le suivant

prenait votre place, ça n’en finissait jamais.»

74. Interview 89.

75. Interview 109.

76. D’autres rapports suggèrent que les officiers de rang supérieur restaient bien à l’écart des combats

les plus acharnés. Des journalistes ont indiqué qu’à Monrovia les rues étaient désertes et que des

soldats «couraient sporadiquement vers l’entrée d’un pont en lâchant des rafales au jugé pendant

quelques secondes avant de retourner se cacher derrière un mur... Il arrivait que l’officier comman-

dant force ses hommes à monter sur le pont en les menaçant de son pistolet». (Itano, 2003, p. 6).

77. Interview 114.

78. Interview 129.

79. Interview 111.

80. Le questionnaire n’a pas interrogé particulièrement les enfants sur ce point. Toutefois, il est

frappant de constater que pas un seul enfant n’a mentionné des diamants ou des mines au

cours de leurs récits.

81. On ne sait si ce classement reflète la réalité ou simplement le fait que ces actes précis étaient

très traumatisants et donc plus susceptibles d’être mémorisés et rapportés par les enfants

soldats.

82. Des rapports indiquent que l’armée et les rebelles ont commis des atrocités en Guinée, mais

ceci ne se retrouve pas dans les rapports des Jeunes Volontaires.

83. Interview 244.

84. Interview 256.

85. Plus de la moitié des enfants guinéens interviewés ont déclaré que les gens devaient se procu-

rer leurs drogues eux-mêmes. Seuls deux d’entre eux ont mentionné les commandants comme

source de drogues.

86. Interview 6.
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87. Interview 41.

88. Interview 105.

89. Interview 109.

90. Dix-neuf groupes ont été cités nommément. Il s’agit des groupes suivants: Blow-up-Boys

(Interview 203), Born Naked (204 et 266), Night Combat (205), Wonders Boys (206), Scorpion

(201), Rogged (202), Demba Squad (207), Black December (208), Hungry Lion (209), Kill Man

no Blood (210 et 217), Bullet (211), Snake (218 et 221), Cobra Squad (219), Tiger Boys (224),

Blazens (226), Tanks & Armour (234), Death Squad (235), Lion (265), Jungle Lions (269).

91. Interview 227.

92. Interview 223.

93. Interview 220.

94. Interview 231.

95. Interview 232.

96. Interview 238.

97. Interviews 251, 252, et 254.

98. Les interviews menées par HRW (2004) au Liberia indiquent également que de telles structu-

res personnelles existaient au sein de plusieurs groupes agissant dans le cadre du LURD au

Liberia. Toutefois, le nombre d’enfants interviewés de chaque groupe était trop restreint pour

permettre de tirer des conclusions sur des structures de groupe caractéristiques.

99. Interview 244.

100. Interviews 250 et 239.

101. Interview 125.

102. Interview 104.

103. Interview 148.

104. Interview 142.

105. Ceci est supérieur à la moyenne pour l’ensemble des enfants interviewés au Liberia.

106. La conclusion qui veut que les structures internes du LURD n’étaient pas uniformes est soute-

nue par les conclusions du rapport HRW sur le Liberia (HRW, 2002) qui a observé des divisions

entre le côté politique du mouvement, basé en Guinée, et les commandants actifs sur le terrain.

107. Interview 222.

108. Pour le Liberia, cette conclusion est soutenue par le travail exécuté par HRW qui a découvert

que l’on ne savait pas vraiment quels actes pouvaient être tolérés. Le rapport cite un enfant

interviewé qui a déclaré que ceci dépendait en partie de la personne qui prenait la décision

concernant la punition qui serait appliquée tandis que d’autres ont signalé que dans certaines

unités, les coups étaient distribués sans raison apparente (2004, p. 21).

109. Selon des rapports, il est attesté ailleurs que de nombreux enfants qui avaient combattu au

Liberia pendant la guerre 1989-97 ont réintégré des groupes armés lorsque les combats ont

repris en 2003 (Watch List, 2004, p. 30).
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